
 

 

  

COMPROMIS DE VENTE DE BIENS IMMOBILIERS 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

VENDEUR 
1) Madame Josiane Françoise JACOB, employée, demeurant à 

BARCELONNE-DU-GERS (32720), 2, lotissement Lacrouts,  

Née à BAR SUR AUBE (10200), le 7 mars 1966. 

Epouse de Monsieur Jean-Louis Alain CAZALET,    

Mariée sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts 

à défaut de contrat de mariage préalable à son union célébrée à la mairie de 

BARCELONNE-DU-GERS (32720), le 8 décembre 2018. 

Ledit régime n'a subi aucune modification conventionnelle ou judiciaire. 

De nationalité française. 

« Résidente » au sens de la réglementation fiscale. 

 

2) Madame Patricia Pia JACOB, TNS, demeurant à ADAST (65260), 1, 

impasse des Perce Neige,  

Née à STRASBOURG (67000), le 19 mars 1969. 

Divorcée de Monsieur Stéphane Rémi Gabriel SARRE, suivant jugement 

rendu par le Tribunal de grande instance de TARBES le 8 mars 1994, et non 

remariée. 

Non soumise à un pacs ou partenariat,  

De nationalité française. 

« Résidente » au sens de la réglementation fiscale. 

                                                      

                                                 Ci-après dénommées le « VENDEUR ». 

                                                     Agissant solidairement entre eux. 

ACQUEREUR 
La société dénommée SCI KD CHRISTEAUX, Société civile immobilière 

au capital de 134000 EUROS, ayant son siège social à LA CIOTAT (13600), 277 

Traverse du Baguier, Vallon de Teysseire Quartier du Liouquet, identifiée au 

SIREN sous le numéro 454008467 et immatriculée au Registre du Commerce et 

des Sociétés de MARSEILLE. 

 

                                                 Ci-après dénommée l’« ACQUEREUR ». 

PRESENCE - REPRESENTATION 
- Madame Josiane JACOB, non présente, est ici représentée par Madame 

Aurélie FERRERE, collaboratrice en l'Office domiciliée professionnellement à 

LOURDES, 10 Avenue du Maréchal Juin, en vertu d'une procuration sous signature 

privée électronique, établie le 12 avril 2023, revêtue d'une signature simple au sens 

de l'article 3 point 10 du règlement européen eIDAS, de la part du mandant.  

Une copie de la procuration est ci-annexée. 

- Madame Patricia JACOB est ici présente. 
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- La société SCI KD CHRISTEAUX est ici représentée par Monsieur Jean-

Paul KOBLET et Madame Dominique D’AMBRINI, co gérants de la société SCI 

KD CHRISTEAUX, domicilié à LA CIOTAT (13600),  277 Traverse du Baguier 

Vallon de Teysseire,  AGISSANT aux termes de l’assemblée générale des associés, 

tenue en date du 13 avril 2023, dont la copie du procès-verbal demeure ci-annexée. 

Monsieur et Madame Jean-Paul KOBLET à ce non présents, ici représentés 

par Madame Sonia POLLATO, collaboratrice en l’office, demeurant en cette 

qualité à LOURDES, 10 Avenue du Maréchal Juin en vertu d’une délégation de 

pouvoirs, demeurée ci-jointe et annexée. 

CAPACITE ET DECLARATION DES PARTIES 
Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou le cas échéant par 

leurs représentants, que leur identité et leur situation juridique personnelle sont 

conformes à celles indiquées aux présentes. 

 

L'ACQUEREUR déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s’entourer de tous 

sachants afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le voisinage 

et ne pas avoir connaissance d’une précédente vente ou d’un précédent avant-

contrat en cours d'exécution. 

 

Le VENDEUR déclare : 

- que le BIEN est libre de tout obstacle légal, contractuel ou administratif ; 

- n’avoir cédé ou concédé aucun droit de propriété, ni régularisé aucun autre 

avant-contrat en cours d'exécution. 

OBJET DU CONTRAT  
Le VENDEUR en s'obligeant aux conditions générales qui suivent et sous 

les conditions suspensives ci-après stipulées, vend à l'ACQUEREUR qui accepte, 

les biens désignés ci-dessous, tels qu'ils existent, avec tous droits immobiliers et 

tous immeubles par destination qui en dépendent, sans aucune exception ni réserve. 

ABSENCE DE FACULTE DE CESSION ET DE 

SUBSTITUTION 
La présente vente étant consentie par le VENDEUR en considération de la 

personne de l'ACQUEREUR, celui-ci n'aura pas la possibilité de se substituer, à 

quelque titre que ce soit, une tierce personne dans le bénéfice de la présente vente 

ou d'en céder le bénéfice. 

DESIGNATION DES BIENS 
Sur la commune de PAREAC (65100), 6 Impasse Vignevieille,  

Une propriété bâtie supportant deux unités d'habitation distinctes et 

parcelles de diverses natures 

 

Figurant au cadastre sous les références suivantes : 

 

 

Section Numéro Lieudit Nature ha a ca 

A 49 Quinte Bracque Taillis 0 09 53 

A 61 Quinte Bracque Taillis 0 75 75 

A 63 6 Impasse Vignevielle Pré Sol 0 60 50 
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A 65 Quinte Bracque Pré 1 25 90 

A 418 Quinte Bracque Futaie 0 48 29 

A 420 Quinte Bracque Futaie 0 00 56 

 Contenance Totale : 3ha 20a 53ca 

La copie du plan cadastral matérialisant, sous teinte verte, l’assiette foncière 

desdits biens est ci-annexée. 

 

 

Tel que cet immeuble existe, se poursuit et comporte, avec toutes ses 

aisances dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, 

tous droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve. 

 

                                                               Ci-après dénommé le « BIEN ». 

 

Le notaire rédacteur des présentes a établi la désignation qui précède, tant 

d'après les anciens titres de propriété que d'après les énonciations de toutes les 

parties, et avec la précision qu'aucune réserve n'a été faite sur cette désignation. 

L'ACQUEREUR déclare dispenser le VENDEUR ainsi que le notaire 

rédacteur des présentes de faire plus ample désignation du BIEN et de ses éventuels 

éléments d'équipements, déclarant parfaitement le connaître pour l’avoir vu et visité 

dès avant ce jour. 

MEUBLES 

Et les biens mobiliers dont la liste estimative figure ci-annexée. 

NATURE ET QUOTITES  

NATURE ET QUOTITES DES DROITS VENDUS 

Le BIEN  est vendu : 

- par Madame Josiane JACOB à concurrence de LA MOITIÉ (1/2) en pleine 

propriété. 

 

- par Madame Patricia JACOB à concurrence de LA MOITIÉ (1/2) en pleine 

propriété. 

NATURE ET QUOTITES DES DROITS ACQUIS 

Le BIEN  sera acquis, si la vente se réalise, par la société SCI KD 

CHRISTEAUX à concurrence de LA TOTALITÉ (1/1) en pleine propriété. 

 

EFFET  RELATIF  

- Attestation de propriété à recevoir suite au décès de Madame Emilienne 

JACOB née CASTAGNE par Maître MARTY, notaire à LOURDES (65100) 

préalablement à la régularisation des présentes.  

 

-Attestation de propriété à recevoir suite au décès de Monsieur Robert 

JACOB par Maître MARTY, notaire à LOURDES (65100) préalablement à la 

régularisation des présentes. 

DESTINATION ET USAGE DU BIEN 
Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d'habitation. 

L'ACQUEREUR déclare vouloir conserver le même usage. 
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PROPRIETE - JOUISSANCE 

PROPRIETE 

L’ACQUEREUR sera propriétaire du BIEN vendu le jour de la réitération 

des présentes par acte authentique. 

JOUISSANCE 

Il en aura la jouissance à compter du jour de la réitération des présentes par 

acte authentique, par la prise de possession réelle et effective, le VENDEUR 

s’obligeant à rendre pour cette date le BIEN libre de toute location ou occupation, 

et à le débarrasser de tous mobiliers non compris dans la vente et de tous 

encombrants s’il y a lieu. 

SITUATION LOCATIVE 
Le VENDEUR déclare que le BIEN objet des présentes n'a jamais été loué 

de son chef à un locataire auquel il aurait donné un congé pour vendre. 

PRIX ET PAIEMENT DU PRIX 

PRIX 

La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant le prix de QUATRE CENT 

QUARANTE-DEUX MILLE EUROS (442 000,00 €). 

Lequel prix s’applique aux meubles meublants pour DIX-NEUF MILLE 

QUATRE CENTS EUROS (19 400,00 €). 

Et à l’immobilier pour QUATRE CENT VINGT-DEUX MILLE SIX 

CENTS EUROS (422 600,00 €). 

PAIEMENT DU PRIX 

Ce prix sera payable comptant en totalité le jour de la réitération des 

présentes par acte authentique, au moyen d’un virement bancaire à l’ordre du 

notaire rédacteur de l’acte, tel que prévu par le décret numéro 2013-232 du 20 mars 

2013. 

Les parties reconnaissent avoir été avisées par le notaire rédacteur des 

présentes des conséquences qui pourraient résulter d'un règlement entre le 

VENDEUR et l'ACQUEREUR, en dehors de la comptabilité du notaire, de tout ou 

partie du prix de vente avant la signature de l'acte authentique de vente, au regard 

notamment de l'exercice d'un éventuel droit de préemption ou d'une situation 

hypothécaire qui ne permettrait pas de désintéresser tous les créanciers 

hypothécaires du VENDEUR. 

NEGOCIATION 
Les parties déclarent que les présentes ont été négociées par Emmanuel 

CROUZIER - ABAFIM, titulaire d'un mandat de vente donné par le VENDEUR. 

L’ACQUEREUR qui en aura seul la charge, s'oblige à verser une 

rémunération toutes taxes comprises de TRENTE-HUIT MILLE EUROS 

(38 000,00 €). 

Cette somme ne sera exigible qu'au jour de la régularisation de l’acte 

authentique de vente. 
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PLAN DE FINANCEMENT 

COUT TOTAL DE L'OPERATION 

Le coût total de l'opération objet des présentes est détaillé ci-dessous : 

- rappel du prix :  442 000,00 € 

- montant des frais prévisionnels de l’acte de vente :  30 900,00 € 

- montant des frais prévisionnels du prêt :  Pour mémoire 

- comission d’agence :  38 000,00 € 

Total égal  510 900,00 € 

L'ACQUEREUR reconnaît avoir été informé du caractère prévisionnel 

des frais indiqués ci-dessus. 

FINANCEMENT DE L'OPERATION 

L'ACQUEREUR déclare avoir l'intention de réaliser le financement de la 

présente opération au moyen : 

- d'un ou plusieurs prêt(s), à concurrence de :  0 

- de ses deniers personnels ou assimilés, à concurrence de : 

 310 900,00 € 

Total égal  510 900,00 € 

DECLARATIONS FISCALES 

INFORMATION DU VENDEUR SUR LA TAXATION DES PLUS-

VALUES 

Le notaire soussigné a spécialement averti le VENDEUR des dispositions 

légales relatives aux plus-values immobilières des particuliers.  

Il lui a notamment indiqué :   

- que le prix de vente n’étant pas supérieur à la valeur portée dans la 

déclaration de succession de la personne décédée, aucune plus-value ne sera 

exigible. 

En conséquence, aucune déclaration de plus-value ne devra être déposée à 

l’occasion de la publication ou de l’enregistrement de l’acte conformément à 

l’article 150 VG, III du Code général des impôts. 

REGIME FISCAL 

Pour la perception des droits, le VENDEUR déclare : 

- ne pas être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ; 

- que le BIEN vendu est achevé depuis plus de cinq (5) ans. 

En conséquence, la présente mutation, si elle se réalise, n'entre pas dans le 

champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée, mais est soumise à la taxe de 

publicité foncière au taux de droit commun prévu par l'article 1594 D du Code 

général des impôts. 

INFORMATION - MODIFICATION DU REGIME FISCAL 

Le notaire ne garantit pas l'application du régime fiscal en vigueur au jour 

de la signature des présentes, une modification du régime fiscal pouvant intervenir 

entre le jour de la signature des présentes et celui de la vente. 

 

CONDITIONS SUSPENSIVES 
Comme conditions déterminantes, sans lesquelles l'ACQUEREUR n'aurait 
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pas contracté, les présentes sont soumises aux conditions suspensives suivantes : 

PURGE DES DROITS DE PREEMPTION OU PREFERENCE 

Que ne puisse être exercé sur le BIEN, aucun droit de préemption, quel qu'il 

soit, résultant de dispositions légales, ni aucun droit de préférence résultant de 

dispositions conventionnelles.  

Dans l'hypothèse où un tel droit existerait, le VENDEUR s'engage à 

procéder sans délai aux formalités nécessaires à sa purge à la personne ou 

administration intéressée. A cet effet tous pouvoirs sont donnés au notaire chargé 

de représenter le VENDEUR, en vue de procéder à toutes notifications. 

En cas d’exercice du droit de préemption, les présentes seront caduques de 

plein droit et le VENDEUR délié de toute obligation à l’égard de l'ACQUEREUR 

auquel devra être restitué le dépôt de garantie ou l'indemnité d'immobilisation dans 

le délai maximum de dix jours calendaires de la réception de la notification de 

préemption. 

Pour la réponse du titulaire de ce droit de préemption ou de son éventuel 

substitué, élection de domicile est spécialement effectuée en l'office du mandataire. 

CASIER JUDICIAIRE 

Que le bulletin n°2 (B2) extrait du casier judiciaire l'ACQUEREUR ne 

révèle aucune condamnation définitive à la peine d'interdiction d'achat sous peine 

de nullité des présentes aux seuls torts l'ACQUEREUR. 

L’obtention de ce document s’effectuera via l'Association pour le 

développement du service notarial (ADSN) conformément aux dispositions de 

l'article L 551-1 du Code de la construction et de l'habitation. 

Dans le cas d'une réponse positive, l'acte de vente réitérant les présentes 

pourrait toutefois être signé si l'ACQUEREUR atteste, dans l'acte de vente lui-

même, que le bien est destiné à son occupation personnelle. Dans ce cas, l'acte de 

vente et l'attestation seront notifiés à l'administration fiscale par le notaire 

instrumentaire de l'acte. 

CONDITION SUSPENSIVE D'OBTENTION DE PRET 

Que l'ACQUEREUR obtienne une ou plusieurs offres définitives de prêts 

bancaires, pouvant être contractées par ce dernier auprès de tout établissement ou 

courtier de son choix, répondant aux caractéristiques suivantes : 

- montant global maximum du ou des prêts envisagés : DEUX CENT 

MILLE EUROS (200 000,00 €) ; 

- durée maximale de remboursement : 20 ans ; 

- taux d’intérêt maximal hors frais de dossier, d’assurance et de garanties : 

3,80% ; 

 

L'obtention du ou des prêts devra, pour réaliser la condition suspensive, 

intervenir au plus tard le 30 juin 2023 et selon les modalités ci-après définies. 

L’obtention d’une offre de prêt à un taux ou un montant inférieur ou égal au 

taux ou au montant fixé ci-dessus ne fera pas défaillir la condition qui sera 

considérée comme réalisée. 

 

Obligations de l'ACQUEREUR 

L'ACQUEREUR s’oblige à effectuer toutes les démarches nécessaires à 

l’obtention de son financement dans les meilleurs délais, et notamment à déposer le 

dossier d’emprunt au plus tard le 15 mai 2023. 
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Toutefois, le VENDEUR ne pourra pas se prévaloir du non-respect de cette 

obligation pour invoquer la caducité des présentes. 

 

L'ACQUEREUR devra suivre l'instruction de son dossier, fournir sans 

retard tous renseignements et documents qui pourront lui être demandés et de 

manière générale tout mettre en œuvre pour qu'aboutisse la demande de prêt, dans 

le délai de la présente condition suspensive. 

L'ACQUEREUR est informé : 

-  que la condition serait considérée comme réalisée en application de 

l'article 1304-3 du Code civil si, par sa faute ou sa négligence, il en empêchait sa 

réalisation ou provoquait sa défaillance ; 

-  que le fait de demander un prêt à des conditions différentes de celles 

prévues ci-dessus peut entraîner l'application de cette sanction à son encontre. 

Etant précisé, que : 

- l’obtention d’une offre de prêt à un taux supérieur au maximum fixé aux 

présentes fera défaillir la condition ; 

- l’obtention d’une offre de prêt à un taux inférieur ou égal au minimum fixé 

aux présentes ne fera pas défaillir la condition qui sera considérée comme réalisée. 

L'ACQUEREUR devra justifier à son notaire et au VENDEUR, dans les 

huit jours de leur remise ou de leur réception, l’attestation de demandes de prêt, 

l’offre de prêt à lui faite ou le refus opposé à sa demande de prêt. En outre, il 

s’oblige à adresser à son notaire copie de ces documents. 

Faute par l'ACQUEREUR d'avoir informé son notaire et le VENDEUR dans 

le délai de la condition suspensive, les présentes seront considérées comme 

caduques, une semaine après la réception par l'ACQUEREUR d'une mise en 

demeure adressée par lettre recommandée par le VENDEUR d'avoir à justifier de 

l'obtention du ou des prêts, demeurée infructueuse. 

 

Réalisation de la condition suspensive 

Pour l’application de cette condition, ce ou ces prêts seront considérés 

comme obtenus lorsqu’une ou plusieurs offres de prêts accompagnées de 

l’agrément définitif à l’assurance décès-invalidité-incapacité, auront été émises. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Qu’il soit établi une origine de propriété au moins trentenaire remontant à 

un titre translatif et exempte de tous vices susceptibles de porter atteinte à la validité 

et à l'efficacité de la vente à l'ACQUEREUR. 

URBANISME ET SERVITUDES 

Que les documents d’urbanisme ne révèlent l'existence d'aucune autre 

servitude ou prescription administrative, que celles mentionnées aux présentes, 

susceptibles de modifier la configuration des lieux ou le proche environnement du 

BIEN, de le déprécier, de le rendre impropre à la destination que l'ACQUEREUR 

envisage de lui donner ou de remettre en cause le droit de propriété ou de jouissance 

de ce dernier. 

SITUATION HYPOTHECAIRE 

Que le renseignement sommaire urgent hors formalités, délivré en vue de la 

réalisation des présentes ne révèle pas d'obstacle à la libre disposition des biens ou 

d'inscription de privilège ou d'hypothèque garantissant des créances dont le solde, 
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en capital, intérêts et accessoires, ne pourraient être remboursés à l'aide du prix de 

vente, sauf si les créanciers inscrits dispensaient le notaire rédacteur des présentes 

de procéder à la purge.  

VENTE D’UN BIEN IMMOBILIER  

Que l'ACQUEREUR : 

- perçoive le prix de vente d’un bien immobilier sis à LA CIOTAT (13600), 

277 Traverse du Baguier, qu’il s’est engagé à vendre à Monsieur ARTEGA et 

Madame AUDIBERT moyennant le prix de un million cent quatre-vingt mille euros 

(1 180 000,00 €) payable comptant aux termes d’un avant-contrat signé le 11 avril 

2023 et sous diverses conditions suspensives non encore accomplies. 

- ait la libre disposition du prix dès la réalisation de cette vente, sous réserve 

de s’acquitter du ou des prêts pouvant exister le cas échéant sur le bien et dont le 

montant exigible est en toute hypothèse inférieur audit prix, même s’il devait être 

revu à la baisse ; 

- que la date de réalisation convenue aux termes de l’avant-contrat a été fixée 

au plus tard au 4 août 2023. 

- que les dispositions de l’article L. 271-1 du Code de la construction et de 

l’habitation, relatives au droit de rétractation ou de réflexion, soient purgées. 

En conséquence, la présente promesse est consentie et acceptée sous la 

condition suspensive stipulée au profit de l'ACQUEREUR seul qui pourra toujours 

y renoncer, à l'exclusion de tout substitué, de la réalisation des conditions 

suspensives figurant dans la promesse de vente ci-dessus mentionnée. 

Conformément aux dispositions de l'article 1304-3 du Code civil, la présente 

condition suspensive sera réputée accomplie si c'est l'ACQUEREUR obligé sous 

cette condition qui en a empêché l'accomplissement. 

En cas de non-réalisation de la présente condition suspensive dans le délai 

susvisé, la présente convention sera considérée comme caduque sans indemnité de 

part et d'autre, et l'ACQUEREUR pourra alors recouvrer la somme stipulée dans la 

promesse de vente à titre d'indemnité d'immobilisation sans qu'il soit besoin 

d'aucune mise en demeure ni formalité judiciaire. 

SORT DE L’AVANT-CONTRAT EN CAS DE NON-REALISATION 

DES CONDITIONS SUSPENSIVES 

Le notaire rédacteur des présentes rappelle l’article 1304-4 du Code civil : 

« Une partie est libre de renoncer à la condition stipulée dans son intérêt exclusif, 

tant que celle-ci n'est pas accomplie ou n'a pas défailli. » 

Par suite, par application a contrario de ces dispositions, en cas de non-

réalisation ou de défaillance des conditions suspensives ci-dessus l'ACQUEREUR 

ne peut renoncer unilatéralement auxdites conditions suspensives. En conséquence 

l’avant-contrat sera automatiquement anéanti. 

Dans l’hypothèse où l'ACQUEREUR souhaiterait poursuivre l’opération 

sans faire appel à ladite condition suspensive, il conviendra de conclure un nouvel 

avant-contrat. 

CHARGES ET CONDITIONS 
La vente sera faite sous les charges, clauses et conditions ordinaires et de 

droit en pareille matière, et notamment sous celles suivantes, que l'ACQUEREUR 

s'obligera à exécuter et à accomplir. 
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ETAT ET CONSISTANCE DU BIEN 

ETAT DU BIEN 

L'ACQUEREUR prendra le BIEN objet des présentes dans son état au jour 

de l’entrée en jouissance, tel qu’il l’a vu et visité, sans pouvoir exercer aucun 

recours ni répétition contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit et 

notamment en raison des fouilles ou excavations qui auraient pu être pratiquées 

sous le BIEN et de tous éboulements qui pourraient en résulter par la suite, la nature 

du sol et du sous-sol n'étant pas garantie. 

De même le VENDEUR ne sera tenu à aucune garantie en ce qui concerne, 

soit le défaut d'alignement, soit l'état des biens et les vices de toute nature, apparents 

ou cachés, insectes, parasites ou végétaux parasitaires dont ils peuvent être affectés. 

Toutefois, afin de respecter les dispositions de l’article 1626 du Code civil, 

le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre tous risques d’évictions, à 

l’exception des éventuelles charges déclarées aux présentes. 

 

Par ailleurs, l’exonération de garantie des vices cachés, telle que stipulée ci-

dessus, ne s’appliquera pas dans les cas suivants : 

- le VENDEUR a acquis, volontairement ou involontairement, la qualité de 

professionnel de l'immobilier ou de la construction, à moins que l'ACQUEREUR 

ait également cette qualité ; 

- ou si l'ACQUEREUR prouve, dans les délais légaux, que le VENDEUR a 

dissimulé sciemment un ou plusieurs vices cachés qu’il connaissait. 

Le VENDEUR s’engage à faire réaliser le ramonage des deux 

cheminées et du poêle au plus tard pour la régularisation de l’acte authentique 

de vente. 

 

A ce titre le VENDEUR déclare sous sa responsabilité, concernant le BIEN 

objet des présentes : 

- qu'il n'est pas actuellement l'objet d'expropriation ; 

- qu’il ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux ; 

- qu’aucun élément bâti n’empiète sur le fonds voisin. 

- qu’il n’a réalisé aucuns travaux modifiant l'aspect extérieur dudit BIEN ; 

- que la consistance du BIEN n'a pas été modifiée de son fait par des travaux 

non autorisés ; 

- que la partie bâtie du BIEN a été construite et achevée dans sa totalité 

depuis plus de dix ans, ainsi qu'il résulte des titres de propriété ;  

- qu'à sa connaissance aucune construction ou rénovation ni qu'aucune 

réalisation d'éléments constitutifs d'ouvrage ou équipement indissociable de cet 

ouvrage n'ont été réalisées sur ce BIEN depuis moins de dix ans, le tout au sens des 

articles 1792 et suivants du Code civil. 

CONTENANCE DU BIEN 

Le VENDEUR ne garantit pas la contenance du terrain ou la superficie des 

constructions. 

ETAT DES MEUBLES 

L'ACQUEREUR prendra les biens meubles et objets mobiliers, dans l'état 

où ils se trouveront au jour de l’entrée en jouissance, sans pouvoir élever aucune 

réclamation, demander aucune garantie ou diminution du prix, ni exercer aucun 

recours ni répétition quelconque contre le VENDEUR, notamment en raison de 
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mauvais fonctionnement, de mauvais état, défaut d'entretien ou de vétusté. 

SERVITUDES 

L'ACQUEREUR supportera les servitudes passives, conventionnelles ou 

légales, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, pouvant grever le BIEN, 

sauf à s'en défendre et profiter de celles actives s'il en existe, le tout à ses risques et 

périls et sans recours contre le VENDEUR. 

 

A cet égard le VENDEUR déclare qu'il n'a personnellement créé aucune 

servitude et qu'à sa connaissance il n'en existe aucune à l'exception de celles 

pouvant résulter de la situation naturelle des lieux ou de la loi. 

OBLIGATION REELLE ENVIRONNEMENTALE - ABSENCE 

Le VENDEUR déclare n’avoir conclu aucun contrat avec une collectivité 

publique, un établissement public ou une personne morale de droit privé agissant 

pour la protection de l'environnement et n’avoir créé aucune obligation réelle 

environnementale sur le BIEN. 

ASSURANCES 

Le notaire informe les parties que l'assurance du BIEN continuera de plein 

droit au profit de l'ACQUEREUR à compter du jour de la vente, à charge pour ce 

dernier d'exécuter les obligations prévues au contrat vis-à-vis de l'assureur 

conformément à l'article L. 121-10 du Code des assurances. 

L'ACQUEREUR fera son affaire personnelle de la souscription de toutes 

polices d'assurances, il donne instruction au VENDEUR de résilier, au jour de la 

régularisation de l’acte authentique de vente, celles qu'il a personnellement 

souscrites. 

IMPOTS ET TAXES 

TAXE FONCIERE 

L'ACQUEREUR acquittera, à compter de l’entrée en jouissance, toutes les 

charges fiscales afférentes au bien. 

Concernant les taxes foncières, l'ACQUEREUR remboursera, 

forfaitairement par rapport à la dernière imposition connue, le jour de la réitération 

directement au VENDEUR le prorata de la taxe foncière à courir depuis la date 

fixée pour l'entrée en jouissance jusqu’au 31 décembre suivant. 

CONTRATS D'ABONNEMENTS ET DE DISTRIBUTION 

L'ACQUEREUR fera son affaire personnelle à compter du jour de l'entrée 

en jouissance de tous abonnements existants. 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE BIEN VENDU 

INFORMATIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION, AUX 

AMENAGEMENTS ET AUX TRANSFORMATIONS 

LE VENDEUR déclare : 

- que la construction du BIEN objet des présentes a été achevée depuis plus 

de dix ans ; 

- qu'il n'a réalisé depuis son acquisition ou au cours des dix années qui 

précèdent, aucuns travaux entrant dans le champ d'application des dispositions des 

articles L. 241-1 et L. 242-1 du Code des assurances. 
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Concernant l’extension de l’habitation, sont annexées : 

            -la copie demande de permis de construire sous le numéro 

PC653559400003 déposée en mairie le 20 avril 1994, 

             -la copie de l’arrêté accordant le permis de construire sous le  numéro 

653559400003 par le maire en date du 10 mai 1994, 

             -la copie de la déclaration d’ouverture de chantier sous le numéro 65 355 

94 0003 en date du 11 septembre 1995. 

             -la copie de la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des 

travaux sous le numéro PC653559400003 en date du 15 janvier 2023, 

 

En conséquence, il n'est pas soumis aux obligations résultant des 

dispositions du Code des assurances relatives à la responsabilité et à l'assurance 

dans le domaine de la construction. 

CONTRAT SUR LE BIEN 

Le VENDEUR déclare qu’il n’existe aucun contrat d’affichage, de 

panneaux publicitaires ou d’enseignes ; qu’aucune antenne relais n’a été installée 

sur le BIEN objet des présentes. 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

DOSSIER COMPLET DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

RELATIFS A L'ETAT DU BIEN 

Conformément aux dispositions de l'article L. 271-4 du Code de la 

construction et de l'habitation, une copie du dossier de diagnostics techniques, en 

date du 17 août 2022, fourni par le VENDEUR est ci-annexée. 

Afin de respecter les dispositions de l'article R. 271-3 du Code de la 

construction et de l'habitation, le diagnostiqueur DIAGIMMO 65 a remis au 

VENDEUR l'attestation sur l'honneur, dont une copie est demeurée ci-annexée, 

certifiant qu'il répond aux conditions de compétence, de garantie et d'assurance 

prévues à l'article L. 271-6 du code susvisé et qu'il dispose des moyens en matériel 

et en personnel nécessaires à sa prestation. 

En ce qui concerne les diagnostics plomb, amiante et énergie (DPE), le 

notaire rédacteur des présentes a vérifié que le diagnostiqueur personne physique 

disposait de la certification avec mention dont copie du certificat de compétence est 

ci-annexée. 

 

Du fait de la délivrance des différents diagnostics ci-après relatés, et en 

complément de ce qui est indiqué au paragraphe « Charges et conditions générales 

», le VENDEUR est exonéré de la garantie des vices cachés correspondante 

conformément aux dispositions du II de l'article L. 271-4 du Code de la construction 

et de l'habitation. 

Le notaire rédacteur des présentes rappelle au VENDEUR qu’en l'absence, 

lors de la signature de l'acte authentique de vente, des constats, états et diagnostics 

en cours de validité, il ne peut pas s'exonérer de la garantie. 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES RELATIFS A L'ETAT DU BIEN 

CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB 

Le VENDEUR déclare que le BIEN objet des présentes ayant été construit 
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avant le 1er janvier 1949 et étant destiné, en tout ou partie, par l'ACQUEREUR à 

un usage d’habitation, entre dans le champ d’application de la réglementation sur 

la lutte contre le saturnisme. 

Les parties déclarent que le notaire rédacteur des présentes les a 

parfaitement informées des obligations imposées aux propriétaires d’immeubles 

bâtis, en matière de lutte contre le saturnisme, par les articles L. 1334-1 à L. 1334-

12 et R. 1334-1 à R. 1334-13 du Code de la santé publique. 

 

Pour satisfaire aux dispositions de l’article L. 1334-6 dudit code, le 

VENDEUR a fait établir par DIAGIMMO 65, le 17 août 2022, un constat de risque 

à ce titre qui ne fait apparaître aucun risque d'exposition au plomb pour les 

occupants dudit immeuble. 

La copie de ce constat de risque d'exposition au plomb est ci-annexée et a 

été remis à l'ACQUEREUR qui le reconnaît. 

ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L’ABSENCE DE 

MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE 

Le BIEN, objet du présent acte, ayant fait l'objet d'un permis de construire 

délivré avant le 1er juillet 1997, entre dans le champ d'application des articles L. 

1334-13 et R. 1334-14 et suivants du Code de la santé publique relatifs à la 

prévention des risques liés à l’amiante. 

En conséquence et conformément aux dispositions prévues par les articles 

L. 1334-13 et R. 1334-15 du Code de la santé publique, un repérage des matériaux 

et produits des listes A et B contenant de l'amiante mentionnées à l'annexe 13-9 du 

même code doit être effectué. 

Une copie de cet état constitué du rapport de repérage est ci-annexée. 

L'auteur de ce rapport a remis au VENDEUR l'attestation prévue par l'article 

R. 271-3 Code de la construction et de l'habitation, qui est également ci-annexée 

sous forme de copie. 

De cet état établi par DIAG IMMO65, le 17 août 2022, il résulte qu’aucun 

matériel ni produit contenant de l’amiante n’est présent dans les pièces visitées 

de l'immeuble. 

 

Constatations diverses : 

« Combles perdues : absence de trappe de visite. » 

ETAT RELATIF A L'INSTALLATION INTERIEURE 

D'ELECTRICITE 

Le VENDEUR déclare que le BIEN objet des présentes dépend d’un 

immeuble à usage d’habitation comportant une installation intérieure d’électricité 

réalisée depuis plus de quinze ans. 

Par conséquent, il entre dans le champ d’application de la réglementation 

sur la sécurité des installations intérieures d’électricité. 

Les parties déclarent avoir parfaite connaissance des dispositions de l’article 

L. 134-7 du Code de la construction et de l’habitation qui prévoit pour le 

propriétaire l’obligation de produire lors de toute vente un état de cette installation 

en vue d'évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes ; cet 

état doit avoir été établi depuis moins de trois ans (L. 271-5 et D. 271-5 du Code de 

la construction et de l’habitation). 

 

Le VENDEUR a fait établir un état sur l'installation intérieure d'électricité 
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par DIAGIMMO 65 personne répondant aux conditions de l'article L. 271-6 

dudit code, le 17 août 2022. 

 

Il a été établi en conformité avec les dispositions de l’article R. 134-11 du 

Code de la construction et de l'habitation. 

 

De cet état il résulte que l’installation comporte l’anomalie ou les anomalies 

suivantes : 

«Dispostif de protection contre les surintensités à l’rigine de 

l’installation/Prise de terre et installation de mise à la terre. 

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des 

éléments sous tension/Protection mécanique des conducteurs. 

Matériels électriques vétustes, inadaptées à l’usage. » 

 

Informations complémentaires : 

«Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à 

haute sensibilité. » 

 

Avertissement particulier 

« Combles perdues (absence de trappe de visite). » 

 

L'ACQUEREUR déclare être informé des risques encourus et vouloir faire 

son affaire personnelle de la remise en état de l’installation.  

 

Une copie de cet état est ci-annexée avec les copies du certificat de 

compétence et de l'attestation d’assurance de son auteur. 

ETAT RELATIF A L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 

Le BIEN objet des présentes comporte une installation intérieure de gaz 

réalisée depuis plus de quinze ans. 

Conformément à l'article L. 134-9 du Code de la construction et de 

l'habitation, un état de l'installation intérieure de gaz datant de moins de trois ans 

établi par DIAGIMMO65, le 17 août 2022, est ci-annexé sous forme de copie. 

 

Il résulte de ce document que l'état de l'installation intérieure de gaz du 

BIEN vendu présente les anomalies suivantes : 

«L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être 

réparées ultérieurement. 

L’installation comporte des anomalies qui devront être réparées dans les 

meilleurs délais. » 

 

Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) 

n’ayant pu être contrôlés et motif : 

« Combles perdues (absence de trappe de visite). » 

 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas à ce jour entrepris les travaux 

nécessaires à la mise en conformité de l'installation. 

 

L'ACQUEREUR déclare accepter d'en faire son affaire personnelle et 

renonce à exercer de ce chef quelque recours que ce soit à l'encontre du VENDEUR. 
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DIAGNOSTICS DE PERFORMANCE ENERGETIQUE  

Le BIEN objet des présentes entre dans le champ d'application du diagnostic 

de performance énergétique visé à l'article L. 126-26 du Code de la construction et 

de l'habitation. 

En conséquence, un diagnostic de performance énergétique a été établi par 

DIAGIMMO65, le 17 août 2022, dont une copie est demeurée ci-annexée.  

Celui-ci a une durée de validité de dix ans, conformément aux dispositions 

de l’article D. 126-19 du même code.  

 

Maison 1 

Il en résulte ce qui suit : 

Consommations énergétiques : 398 kwh/m²/an (classe F). 

Émissions de gaz à effet de serre : 13 kgco2/m²/an (classe C). 

En conséquence, compte tenu du double seuil de l’étiquette performance 

énergétique le BIEN se trouve classé en F, la plus mauvaise des deux performances 

étant retenue pour le classement du logement. 

 

 

Maison 2 

Il en résulte ce qui suit : 

Consommations énergétiques : 161 kwh/m²/an (classe C). 

Émissions de gaz à effet de serre : 5 kgco2/m²/an (classe A). 

En conséquence, compte tenu du double seuil de l’étiquette performance 

énergétique le BIEN se trouve classé en C, la plus mauvaise des deux performances 

étant retenue pour le classement du logement. 

 

Ce diagnostic est accompagné de recommandations destinées à améliorer 

cette performance. 

Il est ici rappelé qu'aux termes de l'article L. 271-4-II in fine du Code de la 

construction et de l'habitation, seules les recommandations accompagnant le 

diagnostic de performance énergétique ont un caractère informatif, les autres 

dispositions du DPE étant quant à elles opposables. 

Ledit BIEN étant F il est considéré comme une « passoire énergétique ». 

Le VENDEUR entend être exonéré de la garantie des vices cachés et plus 

particulièrement des erreurs éventuelles pouvant exister au sein du diagnostic de 

performance énergétique, ce qui est expressément accepté par l'ACQUEREUR. Ce 

dernier ne pourra donc se prévaloir à l’encontre du VENDEUR des informations 

fournies par le diagnostic, mais entend toutefois se réserver la possibilité de 

rechercher la responsabilité du diagnostiqueur. 

Le VENDEUR déclare que depuis l'établissement de ce diagnostic aucune 

modification du BIEN objet des présentes de nature à affecter la validité de ce 

diagnostic n'est, à sa connaissance, intervenue. 

Le bien étant classé F, l'ACQUEREUR reconnaît avoir été informé par le 

notaire rédacteur des présentes que ce classement aura une incidence s’il envisage 

de mettre le BIEN en location, à savoir :  

 

Dispositions entrant en vigueur au 24 août 2022 

Les logements classés F et G qu’ils soient situés en zone tendue ou non, se 

verront appliquer une interdiction d’augmentation des loyers dans le cadre d'une 

nouvelle location ou d'un renouvellement de bail. 
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Dispositions entrant en vigueur au 1er janvier 2023 

Les logements loués vides ou meublés à usage de résidence principale du 

locataire ou loués par le biais d’un bail à mobilité réduite, classés G ne satisfont 

plus aux critères de décence. 

 

Dispositions entrant en vigueur au 1er janvier 2025 

Les locaux dont le niveau de performance ne répond pas aux critères prévus 

à l’article 6 de la loi du 6 juillet 1989 feront l’objet d’une interdiction de mise en 

location, savoir : 

- pour les logements classés G à compter du 1er janvier 2025 ; 

- pour les logements classés F à compter du 1er janvier 2028 ; 

- pour les logements classés E à compter du 1er janvier 2034. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 173-2, III du CCH, le notaire 

rédacteur des présentes informe les parties de l’obligation de tout mettre en œuvre 

afin que le BIEN atteigne un niveau de performance énergétique compris entre les 

classes A et E avant le 1er janvier 2028. A défaut, A compter de cette date en cas 

de vente ou de location, la non-conformité du BIEN avec le niveau de performance 

énergétique minimum requis, devra être mentionnée dans les publicités relatives à 

la vente ou à la location ainsi que dans les actes de vente ou les baux concernant ce 

bien. 

Logement en monopropriété classé en F et G 

Il résulte de l’article L 126-28-1 du Code de la construction et de l’habitation 

l’obligation de réaliser un audit énergétique pour les logements en monopropriété 

classés au DPE en F ou G.  

La mise en application de cette obligation a été repoussée au 1er avril 2023 

suivant arrêté du 9 août 2022. 

CONDITION PARTICULIERE 
A titre de condition particulière, le vendeur fera établir l’audit énergétique 

prévu à l’article L 126-28-1 et le fournira au plus tard pour la signature de l’acte 

authentique de vente.  

L’acquéreur ayant connaissance du classement au DPE en F pour la 

construction initiale. 

Cet élément ne constituant pas un élément déterminant à l’achat pour 

l’acquéreur. 

 

Compétence pour établir l’audit énergétique 

Cet audit prévu à l’article L 126-28-1 susvisé doit être réalisé par des 

professionnels répondant aux conditions de qualification prévues dans le décret n° 

2022-780 du 4 mai 2022. Ils doivent ainsi souscrire obligatoirement une assurance 

couvrant les conséquences de leur responsabilité dans le cadre de leur mission de 

réalisation de l’audit énergétique. 

Texte de l’article L 126-28-1 du CCH duquel il résulte : 

Article L. 126-28-1 

« Lorsque sont proposés à la vente des bâtiments ou parties de bâtiment à 

usage d'habitation qui comprennent un seul logement ou comportent plusieurs 

logements ne relevant pas de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de 

la copropriété des immeubles bâtis et qui appartiennent aux classes D, E, F ou G 

au sens de l'article L. 173-1-1 du présent code, un audit énergétique est réalisé par 
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un professionnel répondant à des conditions de qualification définies par décret et 

est communiqué dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 

271-4 et L. 271-5. Le professionnel chargé d'établir l'audit énergétique ne doit 

avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance 

vis-à-vis du propriétaire ou du mandataire qui fait appel à lui. 

L'audit énergétique formule notamment des propositions de travaux. Ces 

propositions doivent être compatibles avec les servitudes prévues par le code du 

patrimoine et présenter un coût qui n'est pas disproportionné par rapport à la 

valeur du bien. Ces propositions présentent un parcours de travaux cohérent par 

étapes pour atteindre une rénovation énergétique performante au sens du 17° bis 

de l'article L. 111-1 du présent code. La première étape de ce parcours permet au 

minimum d'atteindre la classe E au sens de l'article L. 173-1-1. Ce parcours de 

travaux prévoit également les travaux nécessaires pour atteindre la classe B au 

sens du même article L. 173-1-1, lorsque les contraintes techniques, architecturales 

ou patrimoniales ou le coût des travaux ne font pas obstacle à l'atteinte de ce niveau 

de performance. L'audit mentionne, à titre indicatif, l'impact théorique des travaux 

proposés sur la facture d'énergie. Il fournit des ordres de grandeur des coûts 

associés à ces travaux et indique les aides publiques existantes destinées aux 

travaux d'amélioration de la performance énergétique. 

Le contenu de cet audit est défini par arrêté. Le niveau de compétence et de 

qualification de l'auditeur et l'étendue de sa mission et de sa responsabilité sont 

précisés par décret pris sur le rapport du ministre chargé de la construction. » 

Ledit BIEN étant classé F il est considéré comme « passoire énergétique » ; 

de ce fait un audit énergétique devra être établi. 

 

L’audit énergétique comprend des préconisations, des recommandations, 

des propositions de travaux de rénovation afin d’améliorer la performance 

énergétique des logements. 

Néanmoins, ces travaux ne doivent pas être incompatibles avec les 

servitudes prévues par le code du patrimoine et les travaux doivent avoir un coût 

proportionnel à la valeur vénale du bien, ainsi que le prévoit en détail l’arrêté du 4 

mai 2022 définissant pour la France métropolitaine le contenu de l’audit 

énergétique réglementaire prévu par l’article L 126-28-1 du Code de la construction 

et de l’habitation et son annexe. 

Les solutions techniques proposées devront être en adéquation avec l’état 

du bâti existant. 

L’audit donnera lieu, à un rapport de synthèse comprenant notamment un 

état des lieux du bâtiment, une annexe définissant les notions techniques, les 

justifications des caractéristiques du bâtiment. 

ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 

Le BIEN objet des présentes est situé dans une zone délimitée par arrêté 

préfectoral en application du premier alinéa de l'article L. 131-3 du Code de la 

construction et de l'habitation, c'est-à-dire dans un secteur contaminé ou susceptible 

d'être contaminé par les termites.  

En application de l'article L. 126-24 du Code précité, un état relatif à la 

présence de termites datant de moins de six mois établi par DIAGIMMO65, le 11 

avril 2023, est ci-annexé sous forme de copie.  

Cet état ne révèle la présence d'aucun termite dans l'immeuble. 

 

Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) 
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n’ayant pu être vérifiés et justification : 

«Combles perdues (absence de trappe de visite). »  

ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE MERULE 

Le BIEN objet des présentes n'est pas inclus dans une zone de présence d'un 

risque de mérule prévue à l'article L. 131-3 du Code de la construction et de 

l'habitation.  

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas eu connaissance de la présence de 

mérule, à ce jour ou dans le passé. 

Il est ici précisé que si un arrêté préfectoral déclare la zone de situation du 

BIEN objet des présentes comme étant susceptible d’être contaminée par la mérule 

avant la date de signature de l’acte authentique, le VENDEUR sera tenu de 

rapporter préalablement à la signature de l’acte authentique, une information ne 

révélant la présence d’aucune mérule dans le BIEN objet des présentes. 

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 

Le BIEN objet des présentes est situé : 

- dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil d'Etat ; 

- dans une zone à potentiel radon définie par voie règlementaire ; 

Un état des risques réalisé depuis moins de six mois est ci-annexé sous 

forme de copie. 

Information concernant les sinistres 

En outre, le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance, ledit BIEN n'a subi 

aucun sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité d'assurance 

garantissant les risques de catastrophes naturelles, miniers ou technologiques. 

ETAT RELATIF AUX INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT 

Le BIEN objet du présent acte n'est pas soumis à l'obligation de 

raccordement prévue par les articles L. 1331-1 et suivants du Code de la santé 

publique. Il est équipé d'un dispositif individuel d'assainissement. 

Le VENDEUR indique que ce dispositif a fait l'objet d'une vérification par 

les services compétents en date du 1er septembre 2022 conformément aux articles 

L. 1331-11-1 du Code de la santé publique, L. 271-4 du Code de la construction et 

de l'habitation et L. 2224-8, III du Code général des collectivités territoriales.  

 

Conclusion :  

«En raison de l’inaccessibilité, lors de la visite, des regards de répartition 

et du bouclage, une non-conformité est émise sur l’installation. Les travaux 

détaillés dans le paragraphe suivant ne sont pas soumis à des délais de réalisation 

sauf dans le cas de la vente du bien. »  

 

Travaux à envisager :  

«Tous les ouvrages doivent être facilement accessibles et le rester. Les 

regards du filtre à sable doivent être retrouvés et rester accessibles.  

L’entretien régulier des différents organes permettra d’éviter une 

dégradation prématurée de l’installation. L’entretien consiste au nettoyage une 

fois par an du filtre à pouzzolane en sortie de fosse.  

Sauf circonstances particulières liées aux caractéristiques des ouvrages 

ou à l’occupation de l’habitation, une vidange de la fosse doit être réalisée tous 

les quatre ans par une entreprise spécialisée.  
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La vidange (flottants et boue de fond) doit être effectuée lorsque le niveau 

de boues atteint 50% du volume utile.  

Cette opération est indispensable pour éviter le colmatage de l’épandage. 

Une vérification fréquente du bon état des regards et du bon écoulement de 

l’effluent permet d’anticiper sur un dysfonctionnement pouvant par la suite 

provoquer la détérioration du dispositif d’assainissement. » 

 

 

L'ACQUEREUR, pleinement informé de cette situation, des travaux 

prescrits par le compte rendu de contrôle annexé sous forme de copie aux présentes 

et de ses conséquences, déclare toutefois vouloir en faire son affaire personnelle, 

sans recours contre le VENDEUR. Il reconnaît notamment être parfaitement 

informé des dispositions de l'article L. 271-4 du Code de la construction et de 

l'habitation imposant notamment à l'ACQUEREUR la réalisation des travaux de 

mise en conformité exigés, dans le délai maximal d'un an après l'acte de vente. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 1331-11-1 du Code de la 

santé publique, le notaire rédacteur des présentes adresse dans un délai d’un mois 

des présentes, à titre d’information, à l’autorité compétente en matière 

d'assainissement, une attestation contenant la date de la mutation, les informations 

nécessaires à l'identification du BIEN ainsi que les nom et adresse de 

l'ACQUEREUR. 

ETAT RELATIF AUX NUISANCES SONORES AERIENNES 

Le VENDEUR déclare que le BIEN, objet des présentes, n’entre pas dans 

le champ d'application de l’article L. 112-11 du Code de l’urbanisme. 

INFORMATIONS RELATIVES AUX EQUIPEMENTS SOUMIS A 

DES NORMES SPECIFIQUES  

DETECTEURS DE FUMEE NORMALISES  

Le notaire rédacteur des présentes rappelle que depuis le 1er janvier 2016, 

tout lieu d'habitation doit être équipé d'au moins un détecteur de fumée normalisé, 

installé et entretenu dans les conditions prévues par les articles R. 142-2 à 142-5 du 

Code de la construction et de l'habitation. 

Le VENDEUR déclare que le BIEN n’est pas équipé d’un détecteur de 

fumée. 

L'ACQUEREUR reconnaît avoir été averti par le notaire rédacteur des 

présentes que l’obligation d’équipement de l’habitation incombe au propriétaire du 

logement en vertu des textes précités.   

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES 

ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

- la base des anciens sites industriels et activités de services (CASIAS ex 

BASIAS) ; 

- la base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (ex BASOL) ; 

- la base de données GEORISQUES ; 

- la base des installations classées soumises à déclaration, à autorisation ou 
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à enregistrement du ministère de la transition écologique et solidaire. 

Une copie des résultats de ces consultations est ci-annexée. 

INFORMATIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS 

ENVIRONNEMENTALES DE L'IMMEUBLE 

Le VENDEUR et l'ACQUEREUR déclarent être parfaitement informés des 

dispositions des articles L. 512-18, L. 514-20 et L. 125-7 du Code de 

l'environnement. 

À cet égard, le VENDEUR déclare s'être toujours conformé à la 

réglementation applicable en matière de protection de l'environnement et de santé 

publique. 

Il déclare en outre qu'à sa connaissance : 

- aucune installation soumise à autorisation ou à enregistrement ou à simple 

déclaration au titre de la réglementation sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement ou activité entrant dans le champ d'application des 

articles L. 511-1 et suivants du Code de l’environnement n'a été exploitée sur le 

BIEN objet des présentes ; 

- aucune activité susceptible de présenter des dangers ou des inconvénients 

pour la santé ou l'environnement n'a été exercée sur le BIEN ; 

- il n'a pas été exercé d'activité dans le BIEN ayant entraîné la manipulation 

ou le stockage de substances chimiques ou radioactives ; 

- il n'a jamais été exercé, dans le BIEN dont il s'agit, d'activités entraînant 

des dangers ou inconvénients pour la santé de l’environnement ; 

- il n’y a pas eu dans le BIEN d'incident ou accident présentant un danger 

pour la santé, la salubrité publique, la sécurité civile ou l'alimentation en eau potable 

de la population prévues par les articles L. 211-1 et suivants du Code de 

l’environnement ; 

- le terrain ne comporte pas de transformateur à pyralène ; 

- il n'a reçu aucune injonction administrative sur le fondement des articles 

L. 511-1 et suivants du Code de l'environnement, en sa qualité de « détenteur » ; 

- il n'existe pas de déchets considérés comme abandonnés au sens de l'article 

L. 541-3 du Code de l'environnement. 

SITUATION HYPOTHECAIRE 

Si au jour de la vente il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 

inscrits, le VENDEUR s’obligera : 

- à payer l’intégralité des sommes pouvant leur être dues en principal, 

intérêts, frais et accessoires ; 

- à faire établir à ses frais tout acte de mainlevée des éventuelles 

inscriptions ; 

- à rapporter à ses frais tout certificat de radiation nécessaire ; 

- à justifier à l'ACQUEREUR de la réalisation de ces différentes formalités. 

Aucun état hypothécaire hors formalité n’a été délivré à ce jour. 

AGENCE NATIONALE DE L'HABITAT 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas conclu de convention avec l’agence 

nationale de l’habitat pour des travaux de réparation et d’amélioration sur le BIEN 

objet des présentes. 
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MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU COMPROMIS 

DELAI ET CONDITIONS DE REALISATION 

Les présentes seront régularisées par les parties aux termes d’un acte de 

vente à recevoir par Maître Delphine MARTY rédacteur des présentes, avec la 

participation de Maître Laurent DUMONT, notaire à LA CIOTAT (13600). 

La signature de cet acte de vente ne pourra avoir lieu, que si le notaire chargé 

de cette régularisation est détenteur en sa comptabilité, soit du montant total du prix 

de vente en cas de paiement comptant, soit de la partie du prix de vente stipulée 

payable comptant en cas de paiement à terme, ainsi que des frais d'acquisition et de 

prise de garantie éventuelle par virement. 

Cet acte devra être régularisé au plus tard le 4 août 2023. 

 

Pour le cas où le notaire chargé de cette régularisation n'aurait pas, à cette 

date, reçu toutes les pièces administratives nécessaires à la passation de l'acte de 

vente (notamment si les divers droits de préemption n'étaient pas à cette date 

entièrement purgés) ni reçu le ou les éventuels dossiers de prêts, la durée du présent 

compromis serait prorogée de quinze jours après la réception par ce dernier de la 

dernière des pièces nécessaires à la passation de l'acte, sans pouvoir excéder le 11 

août 2023. 

 

DEPOT DE GARANTIE 
A la garantie des engagements pris par lui, et conformément au mandat 

donné par les parties à la SELARL Xavier BERDOU Delphine FONT-BASSABER 

Delphine MARTY, l'acquéreur s’engage à verser par virement bancaire sous 15 

jours la somme de QUINZE MILLE EUROS (15000,00 €) étant ici précisé que 

faute de paiement, les présentes deviendront caduques, si bon semble au 

VENDEUR. 

Ce versement sera fait par la comptabilité de la SELARL Xavier BERDOU 

Delphine FONT-BASSABER Delphine MARTY, qui le détiendra pour le compte 

de l'acquéreur. 

Ce versement constituera un acompte sur le prix et les frais si la vente se 

réalise. 

Si l'ACQUEREUR ne pouvait pas ou ne voulait pas passer l'acte de 

régularisation des présentes, et que le dépôt au rang des minutes du notaire n'ait pas 

été demandé par l'autre partie, la somme versée serait acquise au VENDEUR à titre 

de dommages-intérêts, ladite clause étant qualifiée par les parties de clause pénale, 

conformément aux articles 1226 et suivants du Code civil. 

 

Cette somme sera restituée à l'ACQUEREUR si l'une quelconque des 

conditions suspensives stipulées ci-dessous n'est pas réalisée au jour fixé pour la 

régularisation de la vente. 

Toutefois, le notaire détenteur de la somme versée ne pourra, en aucun cas, 

être juge ou arbitre d'un éventuel litige entre le VENDEUR et l'ACQUEREUR.  

En conséquence, il ne devra se dessaisir de cette somme en faveur de l'une 

des deux parties qu'avec l'accord écrit de l'autre. 

A défaut d'obtention de cet accord dans le mois suivant la fin du délai fixé 

pour la régularisation de la vente, il pourra déposer la somme versée à la CAISSE 

DES DEPOTS ET CONSIGNATION. 
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CLAUSE PENALE 
Si l'une des parties ne veut ou ne peut réitérer le présent acte par acte 

authentique, bien que les conditions suspensives soient réalisées, elle sera redevable 

envers l'autre, d'une indemnité d'ores et déjà fixée à titre de clause pénale à la 

somme de QUARANTE-QUATRE MILLE DEUX CENTS EUROS 

(44 200,00 €). 

Etant ici précisé que la présente clause n'emporte pas novation et que 

chacune des parties aura la possibilité de poursuivre l'autre en exécution de la vente. 

Observation étant ici faite qu'aux termes du second alinéa de l'article 1231-

5 du Code civil ci-après littéralement rapportés : « Le juge peut, même d'office, 

modérer ou augmenter la peine qui a été convenue, si elle est manifestement 

excessive ou dérisoire. » 

OBLIGATIONS DE GARDE ET D'ENTRETIEN DU 

VENDEUR  
Entre la date des présentes et la date d'entrée en jouissance de 

l'ACQUEREUR, le BIEN objet du présent acte demeurera sous la garde et 

possession du VENDEUR dans l'état où l'ACQUEREUR l'a visité. 

Il est expressément convenu entre les parties que le VENDEUR laissera 

l'ACQUEREUR visiter les lieux juste avant la réitération des présentes par acte 

authentique pour s'assurer du respect de l'engagement qui précède, si ce dernier le 

désire. 

Le notaire rédacteur des présentes rappelle aux parties l’importance de 

visiter à nouveau les lieux préalablement à la signature de la vente par acte 

authentique afin de constater l’absence de modifications apportées au BIEN et de 

vérifier qu’il est complètement libre de tout encombrants, et ce dans toutes les 

pièces et dans tous les éventuels locaux annexes ou extérieurs. 

SINISTRE PENDANT LA VALIDITE DU CONTRAT 
Si un sinistre par incendie, dégâts des eaux ou risques naturels frappait le 

BIEN vendu pendant la durée de validité des présentes, le rendant inhabitable ou 

impropre à sa destination ou son usage, l'ACQUEREUR aurait la faculté : 

- soit de renoncer purement et simplement à la vente ; 

- soit de poursuivre son acquisition et de se voir attribuer forfaitairement et 

définitivement la totalité des indemnités d'assurances ou autres à percevoir, voir 

même diligenter lui-même les travaux nécessaires. 

A cet effet, le VENDEUR s'engage à subroger l'ACQUEREUR dans tous 

ses droits au titre de la police d'assurance couvrant l'immeuble. 

DECES-DISSOLUTION 
En cas de décès du VENDEUR, ou de l’un d’entre eux s’ils sont plusieurs, 

les héritiers ou ayants droit et le survivant d’eux seront tenus d'exécuter la présente 

convention. 

Toutefois, en pareil cas, l'ACQUEREUR aura la faculté de se désister 

unilatéralement des présentes dans le délai de trente jours du moment où il a eu 

connaissance du décès. En ce cas, le dépôt de garantie lui sera restitué 

intégralement, après prélèvement des éventuels frais et débours résultant des 

présentes et de leurs suites, ainsi qu’il est dit ci-après. 

En cas de dissolution volontaire de l'ACQUEREUR, ou de l’un d’entre eux 

s’ils sont plusieurs, l’ensemble des parties restera engagé de plein droit au présent 
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contrat. 

FRAIS 
L'ACQUEREUR paiera tous les frais, droits et émoluments des présentes et 

ceux qui en seront la suite ou la conséquence conformément aux dispositions de 

l’article 1593 du Code civil. 

A titre de provision sur frais, l'ACQUEREUR versera dans le délai de dix 

jours des présentes en la comptabilité du notaire rédacteur des présentes, une 

somme de TROIS CENTS EUROS (300,00 €). 

 En cas de non-régularisation de l’acte authentique de vente pour quelque 

cause que ce soit, cette somme sera acquise au notaire rédacteur des présentes, tant 

pour les frais des présentes que pour les débours occasionnés et les formalités 

préalables engagées lors de la demande de pièces. 

En cas de régularisation de l’acte authentique de vente pour quelque cause 

que ce soit, cette somme constituera un acompte sur les frais de l’acte authentique 

dont le montant est indiqué aux présentes à titre prévisionnel, déduction faite des 

frais afférents aux présentes. 

 
COORDONNEES BANCAIRES DE L'OFFICE NOTARIAL :  

 
 Banque :   CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

 Titulaire :  
 SELARL 'Xavier BERDOU, Delphine FONT-BASSABER et Delphine 
MARTY  

 Domiciliation :  SIEGE SOCIAL  

 Code banque :  40031  

 Code guichet :  00001  

 N° de 
Compte :  

 0000145542X  

 Clé RIB :   16  

 IBAN :  FR7440031000010000145542X16  

 BIC :   CDCGFRPPXXX  

 

RENONCIATION A LA REVISION DU CONTRAT 

POUR IMPREVISION 
Les parties reconnaissent être informées des dispositions de l'article 1195 

du Code civil qui dispose : 

« Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du 

contrat rend l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas 

accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du 

contrat à son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la 

renégociation. 

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir 

de la résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou 

demander d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut 

d'accord dans un délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser 

le contrat ou y mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe. » 

 

Les parties souhaitant expressément que le présent contrat ne puisse être 

remis en cause quel que soit le ou les évènements qui pourrai(en)t intervenir et 
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rendre son exécution excessivement onéreuse, déclarent expressément en assumer 

le risque et en conséquence, dans une telle circonstance, renoncer au bénéfice des 

dispositions de l'article 1195 du Code civil. 

MEDIATION 
Les parties sont informées qu’en cas de litige pouvant résulter soit du 

contenu du présent acte soit même de sa validité, elles pourront, préalablement à 

toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur. 

DECLARATIONS DES PARTIES 
Le VENDEUR déclare : 

- qu’à sa connaissance, le BIEN est libre de tout obstacle légal, contractuel 

ou administratif ; 

- n’avoir cédé ou concédé aucun droit de propriété, ni régularisé aucun autre 

avant-contrat au profit d’une autre personne que l'ACQUEREUR, aux présentes. 

 

L'ACQUEREUR déclare ne pas avoir connaissance d’une précédente vente 

ou d’un précédent avant-contrat en cours d'exécution. 

DEVOIR D’INFORMATION 
Il résulte de l’article 1112-1 du Code civil ci-après littéralement rapporté : 

« Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est 

déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, 

légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son 

cocontractant.  

« Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la 

valeur de la prestation.  

« Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct 

et nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties.  

« Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver 

que l'autre partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle 

l'a fournie.  

« Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.  

« Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce 

devoir d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions 

prévues aux articles 1130 et suivants. » 

Parfaitement informés de cette obligation par le notaire rédacteur des 

présentes, le VENDEUR et l'ACQUEREUR déclarent, chacun en ce qui le 

concerne, ne connaître aucune information dont l’importance serait déterminante 

pour le consentement de l’autre et qui ne soit déjà relatée aux présentes. 

EQUILIBRE DU CONTRAT  
L’ensemble des clauses du présent contrat a fait l’objet d’une négociation 

entre les parties, et prend en considération les obligations réciproques souscrites au 

sein des présentes. 

PACTE DE PREFERENCE - ACTION 

INTERROGATOIRE 
Le VENDEUR déclare et confirme qu’il n’existe aucun pacte de préférence. 
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RETRACTATION DE L'ACQUEREUR  
L'ACQUEREUR déclare agir aux présentes en qualité de professionnel de 

l’immobilier. 

En conséquence, les dispositions protectrices de l'acquéreur immobilier 

prévues par l’article L. 271-1 du Code de la construction et de l’habitation ne sont 

pas applicables au présent acte. 

 

ELECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 

domicile en leur demeure ou siège respectif 

 

DISPOSITIONS FINALES 

DISPENSE D'ENREGISTREMENT 

La présente convention ne sera pas enregistrée, sauf demande expresse des 

parties. 

Cet enregistrement sera alors fait aux frais de la partie qui aura sollicité la 

formalité. 

DISJONCTION DES PIECES JOINTES 

Les parties conviennent expressément que les pièces jointes au présent acte 

sous signature privée pourront être disjointes afin d’être annexées à l’acte 

authentique de vente. 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 

d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 

sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-

2590 du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 

suivants : 

- les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 

notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 

(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des 

Notaires, registre du PACS, ...), 

- les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

- les établissements financiers concernés, 

- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

- le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret 

n° 2013-803 du 3 septembre 2013. 

- les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 

le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet 

de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
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financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données 

dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 

protection des données reconnue comme équivalente par la Commission 

européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 

des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 

financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 

d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les 

concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 

de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s’y opposer pour 

des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 

directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 

données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 

parties peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les parties estiment, après avoir contacté l’office notarial, que leurs droits 

ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 

européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

pour la France. 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 

général des impôts que le présent acte exprime l’intégralité du prix convenu et 

qu’elles ont été informées des sanctions encourues en cas d’inexactitude de cette 

affirmation. 

 

SIGNATURE ELECTRONIQUE 
Le présent acte sous signatures privées et ses annexes ont été signés 

électroniquement aux lieu et dates indiqués dans chacun des cadres réservés aux 

parties. 

Maître Delphine MARTY, au moyen de l'apposition d'un certificat 

numérique répondant tant aux exigences des articles 1366 et 1367 du Code civil 

qu'à celles du règlement européen 910/2014 dit « Eidas », certifie que les signatures 

apposées ci-dessous sont bien celles de chacune des parties intervenantes au présent 

acte sous signatures privées. 
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Mme Patricia Pia JACOB
Fait à l'office
Le 14 avril 2023
 

Mme Sonia POLLATO
Fait à l'office
Le 14 avril 2023
 

Mme Aurélie FERRERE
Fait à l'office
Le 14 avril 2023
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PROCÈS-VERBAL D'ASSEMBLEE GENERALE
L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS,
Le TREIZE AVRIL
A LA CIOTAT
Au siège social de la société ci-après nommée.

La Société dénommée KD CHRISTEAUX, Société civile immobilière au capital de 134000,00
€, dont le siège est à LA CIOTAT (13600), 277 traverse du Baguier, identifiée au SIREN sous le
numéro 454 008 467 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de MARSEILLE
6ème arrondissement.

Les documents suivants ont été adressés aux membres de la société, savoir :
le rapport sur le but de l'opération envisagée et de ses modalités financières ;

le texte de la résolution proposée.

Puis, le président déclare que ces pièces ont été mises à la disposition des membres de la
société plus de quinze jours avant la date de la présente réunion, et qu'ils ont eu la possibilité de
poser pendant ce délai, toutes questions, ce dont rassemblée lui donne acte.

L'assemblée est présidée par Monsieur Jean-Paul KOBLET, agissant en qualité de gérant de
la société.

Est désigné comme secrétaire : Madame Dominique D'AMBRINI gérante de la société.

La feuille de présence, dûment signée par les associés, permet de constater la présence ou la
représentation des associés suivants :

Sont présents : tous les associés de la société.
Sont représentés : néant.
Total des parts sociales présentes ou représentées : CENT TRENTE-QUATRE (134) parts

sociales sur les CENT TRENTE-QUATRE (134) parts sociales composant le capital social.
Le quorum est par suite atteint.
Les associés peuvent en conséquence valablement exprimer leur vote.

ORDRE DU JOUR

ACQUERIR moyennant le prix de QUATRE CENT QUARANTE-DEUX MILLE EUROS (442
000,00 €) lequel prix s'applique aux meubles meublants pour DIX-NEUF MILLE QUATRE CENTS
EUROS (19 400,00 €) et à l'immobilier pour QUATRE CENT VINGT-DEUX MILLE SIX CENTS
EUROS (422 600,00 €) payable comptant et aux charges et conditions suivantes, le bien ci-après
désigné.

Et par là-même accepter de signer :
- Tout avant-contrat.
Cet avant-contrat devant être consenti sous les conditions suspensives suivantes : obtention

d'un prêt bancaire, avec un dépôt de garantie d'un montant de vingt mille euros (20 000,00 eur).
- Et la vente à recevoir par l'étude de Maître BERDOU, Maître FONT-BASSABER et Maître

MART)/ notaires à LOURDES (65100) constatant la réalisation authentique des conditions
suspensives stipulées dans l'avant-contrat.

IDENTIFICATION DU BIEN

Sur la commune de PAREAC (65100), 6 Impasse Vignevieille, une maison à usage
d'habitation et parcelles de diverses natures

Figurant au cadastre sous les références suivantes :

Section
A

Numéro
49

Lieudit
Quinte Bracque

Nature
Taillis

ha
0 09

ça
53
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A
A

61
63

Quinte Bracque
6 Impasse Vignevielle

Taillis
Pré Sol

0
0

75
60

75
50

A
A
A

65
418
420

Quinte Bracque
Quinte Bracque
Quinte Bracque

Pré
Futaie

1
0

Futaie
Contenance Totale :

0

25
48
00

90
29
56

3ha 20a 53ca

Tel que cet immeuble existe, se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances dépendances
et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits et facultés quelconques, sans
exception ni réserve.

Conditions générales

Obliger la société au paiement du prix.
Veiller :

à ce que toutes les prescriptions légales relatives au bien dont il s'agit soient respectées de
manière que le constituant ne puisse être ni recherché ni poursuivi à leur sujet ;

à ce qu'aucune servitude ou prescription ne vienne soit diminuer la valeur dudit bien soit créer
des charges financières à rendrait du constituant non prévues aux présentes.

S'engager à prendre le BIEN dans l'état où il se trouve, avec tous ses éléments, sans recours
centre le vendeur pour quelque cause que ce soit, sauf si ce dernier est considéré comme un
professionnel de l'immobilier.

Rembourser au vendeur le prorata de l'impôt foncier.
Faire son affaire personnelle du paiement de tous abonnements aux services tels que

notamment l'eau, l'électricité.
Se faire remettre tous titres et pièces, en donner décharge.
Emprunter la somme nécessaire au paiement de tout ou partie du prix d'acquisition d'une ou

plusieurs personnes, ou de tout établissement de crédit.
Promettre d'employer !e prêt, à due concurrence, au paiement du prix.
Faire toutes déclarations quant à l'origine des deniers servant à payer le prix d'acquisition,

pour assurer au prêteur le bénéfice de l'hypothèque légale spéciale du prêteur de deniers
conformément aux dispositions de l'article 2402 2° du Code civil, et/ou l'hypothèque spéciale du
vendeur conformément aux dispositions du 1° de cet article.

Faire toutes conventions et déclarations au sujet de l'assurance contre l'incendie des
constructions, si elles sont assurées ou s'obliger à les faire assurer dans le cas contraire, prendre tous
engagements, accessoires, consentir toutes significations.

DISCUSSION

La discussion est ensuite ouverte ;
Personne ne demandant plus la parole, le président met aux voix la résolution à l'ordre du jour

RESOLUTION

Cette résolution est mise aux voix
Pour l'adoption : voix.
Contre ['adoption : voix.
Abstentions : voix.
La résolution est adoptée.

POUVOIRS

L'assemblée générale confère tous pouvoirs à tout collaborateur de l'étude de Maître
BERDOU, Maître FONT-BASSABER et Maître MARTY notaires à LOURDES (65100) à l'effet de
signer toutes pièces et tous actes nécessaires à l'accomplissement de la résolution prise, et d'une
manière générale d'effectuer tout ce qui sera utile et nécessaire à la conclusion du contrat.

A la suite de ces opérations, le mandataire sera bien et valablement déchargé de tout ce qu'il
aura effectué en vertu du présent mandat et des déclarations du constituant par le seul fait de
l'accomplissement de l'opération, sans qu'il soit besoin à cet égard d'un écrit spécial.
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heures.
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à

FORMALITÉS

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture, a été signé
par le président de séance et le cas échéant, par le secrétaire de séance, par le ou les représentants
légaux de la société ainsi que par les membres présents. L'acte sera retranscrit sans délai sur le
registre des délibérations.

Pour copie certifiée conforme

Faite ^ft ei0l|\<
Le A^\()^[i0^

PRÉSIDENT DE
SÉANCE ^ali.ftait V(0 ^ L^"T ^ir^ dt JtcL So a^W^^

SECRÉTAIRE DE
SÉANCE ^) ovw: >u^ e. jy A^ ft^^ i ^vm^l ^tla Sîue W

^^s

REPRÉSENTANT
LEGAL DE LA

SOCIÉTÉ
î&iu^.û^^o^Let" y^^ ^ ?0(jieW^^--

ASSOCIÉ (CoftLET cknjlthA ^S|T~
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FEUILLE DE PRESENCE

ASSEMBLEE GENERALE DU 13 AVRIL 2023

NOM ET PRENOM SIGNATURE

KoBl-6^ ^A^_<3^UL ^-
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PROCURATION POUR VENDRE  

PAR :
Madame  Josiane  Françoise  JACOB,   employée,   demeurant   à

BARCELONNE-DU-GERS (32720), 2, lotissement Lacrouts, 
Née à BAR SUR AUBE (10200), le 7 mars 1966.
Epouse de Monsieur Jean-Louis Alain CAZALET,   
Mariée   sous   le   régime   légal   de   la   communauté   de   biens   réduite   aux

acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à son union célébrée à la mairie
de BARCELONNE-DU-GERS (32720), le 8 décembre 2018.

Ledit régime n'a subi aucune modification conventionnelle ou judiciaire.
De nationalité française.
« Résidente » au sens de la réglementation fiscale.

                                                     Ci-après dénommée le « MANDANT ».

AU PROFIT DE :
Tout  notaire  ou  collaborateur  de   l'Office  notarial   sis   à  LOURDES,  10

Avenue   du  Maréchal   Juin,   dont   est   titulaire   la   Société   d'exercice   libéral   à
responsabilité   limitée   dénommée   "'Xavier   BERDOU,   Delphine   FONT-
BASSABER et Delphine MARTY".

Ci-après dénommé le « MANDATAIRE ».

POUVOIRS  

A L'EFFET DE     :  
- CONCLURE l'avant-contrat et la vente qui en découlera  AU PROFIT

DE :
La société dénommée SCI KD CHRISTEAUX, Société civile immobilière

au capital de 134000 EUROS, ayant son siège social identifiée au SIREN sous le
numéro 454008467 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
MARSEILLE.

Aux   charges   et   conditions   ci-après   énoncées,  les   biens   et   droits
immobiliers lui appartenant ci-après désignés :

DÉSIGNATION  
Sur la commune de PAREAC (65100), 6 Impasse Vignevieille, 
Une maison à usage d'habitation et parcelles de diverses natures

Figurant au cadastre sous les références suivantes :

Sec琀椀on Numéro Lieudit Nature ha a ca

A 49 Quinte Bracque Taillis 0 09 53
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A 61 Quinte Bracque Taillis 0 75 75

A 63 6 Impasse Vignevielle Pré Sol 0 60 50

A 65 Quinte Bracque Pré 1 25 90

A 418 Quinte Bracque Futaie 0 48 29

A 420 Quinte Bracque Futaie 0 00 56

 Contenance Totale : 3ha 20a 53ca

Tel  que  cet   immeuble  existe,   se  poursuit   et   comporte,   avec   toutes   ses
aisances dépendances et immeubles par destination,  servitudes et mitoyennetés,
tous droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

 
                                                                   Ci-après dénommé le « BIEN ».

MEUBLES  
Et les biens mobiliers dont la liste estimative figure ci-annexée.

PRIX  
La vente,   si   elle   se   réalise,   aura   lieu  moyennant   le   prix  de  QUATRE

CENT QUARANTE-DEUX MILLE EUROS (442 000,00 €).
Lequel prix s’applique  aux meubles meublants pour  DIX-NEUF MILLE

QUATRE CENTS EUROS (19 400,00 €).
Et   à   l’immobilier   pour  QUATRE  CENT  VINGT-DEUX  MILLE  SIX

CENTS EUROS (422 600,00 €).

NÉGOCIATION  
Les parties déclarent que les présentes ont été négociées par  Emmanuel

CROUZIER - ABAFIM, titulaire d'un mandat de vente donné par le VENDEUR.
L’ACQUEREUR  qui   en   aura   seul   la   charge,   s'oblige   à   verser   une

rémunération   toutes   taxes   comprises   de  TRENTE-HUIT   MILLE   EUROS
(38 000,00 €).

Cette   somme  ne   sera   exigible  qu'au   jour  de   la   régularisation  de   l’acte
authentique de vente.

RÉGIME FISCAL  

PERCEPTION DES DROITS  
Le  MANDANT   déclare   que   la  mutation   projetée   n’entre   pas   dans   le

champ d’application de l’article 257-7 du Code général des impôts et, par suite, ne
sera pas assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée.

En conséquence,   la  vente,   si  elle   se   réalise,   sera   soumise  à   la   taxe  de
publicité foncière au taux prévu par l’article 1594 D dudit Code.

TAXATION DES PLUS-VALUES  
Le MANDANT reconnaît avoir été informé, par le rédacteur des présentes,

des   dispositions   des   articles   150  U   et   suivants   du  Code   général   des   impôts
concernant   l'imposition   des   plus-values   résultant   des   ventes   immobilières   ou
assimilées.

EN CONSEQUENCE     :  
- ETABLIR la désignation complète et l'origine de propriété ; faire dresser

tous cahiers des charges ; faire toutes déclarations relatives à l'état du BIEN, aux
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locations, stipuler toutes conditions et toutes servitudes entre les différents lots qui
pourraient être formés ;

En   ce   qui   concerne   l'état   du   BIEN   faire   établir   et   fournir   tous   les
diagnostics nécessaires prévus par l’article L. 271-4 du Code de la construction et
de l’habitation ;

- FAIRE OPERER toutes les formalités nécessaires à la purge des droits de
préemption  auxquels   est  ou  pourra   être   soumise   la  mutation  objet  du  présent
mandat ; procéder ou faire précéder à cet effet à toutes notifications, signer tous
imprimés et pièces quelconques ;

-  OBLIGER  le  MANDANT,  à   toutes  garanties  et  au  rapport  de   toutes
justifications, mainlevées et certificats de radiation ;

-  FIXER l’époque  de   l'entrée   en   jouissance,   convenir   du  mode  et   des
époques de paiement des prix, stipuler tous intérêts ; recevoir le prix en principal
et intérêts, soit comptant, soit aux termes convenus ou par anticipation ; consentir
toutes prorogations de délai ; faire toutes délégations et indications de paiement
aux créanciers inscrits sur le BIEN, consentir toutes subrogations ;

- FAIRE s'il y a lieu, tous échanges de la totalité ou de partie du BIEN,
avec   telles   personnes,   contre   tels   autres   biens   et   à   telles   conditions   que   le
MANDATAIRE   avisera ;   stipuler   toutes   soultes,   les   recevoir   ou   payer   soit
comptant, soit aux termes convenus ou par anticipation, ainsi que tous intérêts et
accessoires ; vendre, comme il est dit ci-dessus, les immeubles reçus en contre
échange ;

- CEDER et TRANSPORTER, avec ou sans garantie, tout ou partie des
prix de ventes ou soultes d'échanges ; toucher les prix des transports ;

- ACCEPTER des acquéreurs ou échangistes, toutes garanties mobilières
et immobilières qui pourraient être données pour assurer le paiement des prix de
ventes   et   soultes   d'échanges,   ainsi   que   le   transport   de   toutes   indemnités
d'assurances ;

- REGLER et ARRETER tous comptes et prorata de charges, d’impôts, en
payer ou recevoir le montant ;

- FAIRE toutes déclarations d'état civil et autres ; déclarer notamment qu'il
n'existe de son chef aucun obstacle ni aucune restriction d'ordre légal, contractuel
ou judiciaire à sa capacité civile ou à la libre disposition de ses biens, par suite
d'une   mesure   de   protection,   de   faillite   personnelle,   règlement   judiciaire,
liquidation   des   biens,   redressement,   liquidation   judiciaire   ou   cessation   de
paiement ;

- FAIRE toutes déclarations sur la situation hypothécaire du BIEN ;
- FAIRE également toutes affirmations prescrites par la loi relativement à

la sincérité des prix de ventes et de transports et des soultes d'échanges, ainsi que
celles   se   rapportant   à   l'imposition   des   plus-values,   déclarer   qu’il   dépend   du
service des Impôts de  MIRANDE (32300) 4 place de la Halle BP 56  ;

Le MANDANT reconnaît,  quant à  lui,  qu'il  demeurera personnellement
responsable de l'impôt et notamment des suppléments de droits et pénalités qui
pourraient être réclamés à la suite d'un contrôle.  

- REQUERIR toutes formalités de publicité foncière ;
- REQUERIR l’établissement d’une attestation immobilière constatant la

propriété du MANDANT.
- à défaut de paiement et en cas de difficultés quelconques, EXERCER

toutes poursuites, contraintes et diligences nécessaires, à cet effet, mandater tous
avocats,   avoués,  commissaires   de   justice  et   d'une  manière   générale,   tous   les
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auxiliaires de justice et experts dont le concours serait nécessaire ; produire à tous
ordres et distributions, toucher le montant de toutes collocations ; former toutes
demandes en résolution de ventes ou d'échanges ; accepter toutes rétrocessions ou
résolutions volontaires ;

- de toutes sommes reçues ou payées, DONNER ou RETIRER bonnes et
valables quittances ; consentir mentions et subrogations totales ou partielles, avec
ou sans garantie ; consentir toutes restrictions de privilège et toutes antériorités au
profit   de   tous   créanciers   et   cessionnaires ;   stipuler   toutes   concurrences ;   faire
mainlevée   avec   désistement   de   tous   droits   de   privilège,   hypothèque,   action
résolutoire et autres et consentir à la radiation de toutes inscriptions de privilège
ou autres,   le   tout  avec ou sans constatation  de paiement ;   remettre  ou se faire
remettre tous titres et pièces, en donner ou retirer décharges.

Pour   faire   toutes   déclarations   en   toutes   matières,   constituer   tous
séquestres.

Aux effets ci-dessus, PASSER et SIGNER tous actes et pièces, tous avants
contrats, élire domicile, substituer et généralement faire le nécessaire.

MULTI-REPRÉSENTATION  
A titre d’information du MANDANT et de son MANDATAIRE, il est ici

rappelé les dispositions de l’article 1161 du Code civil, qui dispose :

« En matière de représentation des personnes physiques, un représentant

ne  peut  agir  pour  le  compte  de  plusieurs  parties  au  contrat  en  opposition

d'intérêts ni contracter pour son propre compte avec le représenté. 

En ces cas, l'acte accompli est nul à moins que la loi ne l'autorise ou que

le représenté ne l'ait autorisé ou ratifié. »

Par dérogation aux dispositions de cet article, le MANDANT autorise dès
à présent le MANDATAIRE à agir pour le compte des deux parties au contrat ou
contracter  pour son propre compte  avec le  représenté ou agir  pour son propre
compte et celui du mandant.

DÉCHARGE DE MANDAT  
Le MANDATAIRE sera bien et valablement déchargé de tout ce qu'il aura

fait en vertu des présentes et des déclarations du MANDANT par le seul fait de
l'accomplissement   de   l'opération,   sans  qu'il   soit   besoin   à   cet   égard  d'un   écrit
spécial.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES   
PERSONNELLES

L’Office  notarial   traite  des  données  personnelles  concernant   les  parties
pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution
d’une mission relevant  de l’exercice  de l’autorité  publique déléguée par   l’Etat
dont  sont   investis   les  notaires,  officiers  publics,  conformément  à   l’ordonnance
n°45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces   données   seront   susceptibles   d’être   transférées   aux   destinataires
suivants :

-   les   administrations   ou   partenaires   légalement   habilités   tels   que   la
Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les
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instances   notariales,   les   organismes   du   notariat,   les   fichiers   centraux   de   la
profession notariale  (Fichier  Central  Des Dernières  Volontés,  Minutier  Central
Électronique des Notaires, registre du PACS, ...),

- les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,
- les établissements financiers concernés,
-   les   organismes   de   conseils   spécialisés   pour   la   gestion   des   activités

notariales,
- le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production

des statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013.

- les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans
le cadre de la recherche de personnalités  politiquement  exposées ou ayant fait
l'objet   de   gel   des   avoirs   ou   sanctions,   de   la   lutte   contre   le   blanchiment   des
capitaux   et   le   financement   du   terrorisme.   Ces   vérifications   font   l'objet   d'un
transfert  de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant
d'une législation sur la protection des données reconnue comme équivalente par la
Commission européenne.

La   communication   de   ces   données   à   ces   destinataires   peut   être
indispensable pour l’accomplissement des activités notariales.

Les documents permettant d’établir,  d’enregistrer  et de publier les actes
sont conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités.
L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte
porte sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées
aux   personnalités   politiquement   exposées,   au   blanchiment   des   capitaux   et   au
financement   du   terrorisme   sont   conservées   5   ans   après   la   fin   de   la   relation
d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des
données   personnelles,   les   parties   peuvent   demander   l’accès   aux   données   les
concernant.   Le   cas   échéant,   elles   peuvent   demander   la   rectification   ou
l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s’y
opposer   pour   des   raisons   tenant   à   leur   situation   particulière.   Elles   peuvent
également définir des directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la
communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les
parties peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si   les  parties  estiment,  après  avoir  contacté   l’office  notarial,  que   leurs
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une
autorité européenne de contrôle,  la Commission Nationale de l’Informatique et
des Libertés pour la France.

Le signataire  du présent  acte   sous  seing privé  a  apposé  sa  signature  à
distance, au moyen d’un procédé de signature numérique qualifiée, délivré par la
société   DOCUSIGN   en   sa   qualité   d’autorité   de   certification   qualifiée   par
l’ANSSI, agréée par le conseil supérieur du notariat. Le présent document sous
seing privé ayant été visualisé et horodaté par ladite société DOCUSIGN en sa
qualité de service d’horodatage qualifié par l’ANSSI, à la date indiquée ci-après.
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Le présent  document  formant  un tout  unique et  indivisible,  sur  6 pages,  a été signé au
moyen d’un procédé électronique de signature :

 le QDN-SE-D-1 par Josiane Françoise JACOB

La (les) signature(s) électronique(s) de Josiane Françoise JACOB ci-après apposée(s), est
(sont) conforme(s) au niveau « signature avancée » du règlement européen n°910/2014/UE
du  23  juillet  2014  sur  l’identification  électronique  et  les  services  de  confiance  pour  les
transactions électroniques au sein du marché intérieur, dit «Règlement eIDAS ».

SIGNATURE(S)

Josiane Françoise JACOB

QDN-SE-S-1
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to you through the DocuSign system during and immediately after signing session and, if you 

elect to create a DocuSign signer account, you may access them for a limited period of time 
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Liste des biens meubles laissés dans les maisons et compris dans le prix 

 

Maison 1995 : 

Cuisine 

Cuisine équipée avec îlot central                   4 000 

Four à pyrolyse et air pulsé de marque Sauter       400 

Lave-vaisselle Siemens                                                                                                        200 

Frigidaire            200 

 

SAM 

Table monastère en chêne massif                     700 

6 chaises chêne massif et paille         900 

Buffet 4 portes et 4 tiroirs                    1 000 

Fauteuil rouge en tissus           150 

Meuble TV            150 

Table basse de salon           100 

Petite table de l’entrée et ses 2 chaises         200 

Meuble 4 portes et 4 tiroirs ancien face à l’insert       600 

 

SDE RDC 

Lave-linge Whirpool (porte cassée)         100 

 

1er étage : 

Grande chambre à l’ouest : 

Ch 1 : lit 140+ matelas           300 

Les 3 meubles anciens foncés          500 

Chambre avec mezzanine 

lit 90 + matelas                          250 

Lit 140 + matelas           300 

Les deux lits et leurs matelas de la mezzanine                500 
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Chambre nord coté SDB 

Lit 140 + matelas          300 

 

Terrasse de chambre  

Table en rotin et les deux fauteuils        250 

              

            

        

Maison 1925 

Cuisine : 

Table bois            350 

8 chaises           500 

Buffet 4 portes et 4 tiroirs         400 

Vaisselier           300 

Cuisinière à bois Godin          500 

Buffet 2 niveaux /2 portes +2 tiroirs                     300 

lave-vaisselle Bosch          200 

2 fauteuils en cuir inclinables blanc +repose pieds      500 

Table basse           150 

 

SAM 

Table et 6 chaises                       500 

1 lit bateau 90           250 

1 meuble 5 tiroirs et 2 portes          250 

Table en merisier          150 

1 grande armoire                               1 000 

Les tapis            150 

3 fauteuils tissus          300 
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1er étage 

Bureau du palier 

Bureau + chaise           100 

Table de chevet             20 

 

Grande chambre ouest 

Lit 140 en merisier + sommier sans le matelas       500 

2 tables de chevets          100 

Armoires à linge 3 portes miroir central        300 

Armoire 1 porte miroir          200 

Meuble à chaussures             80 

Chaise + fauteuil paille            80 

Fauteuil en tissus beige          100 

Tapis               30 

 

Les 2 coins nuit à l’Est  

palier 

Meuble 5 tiroirs + une porte          100 

1 chaise             30 

 

Coin nuit de droite 

Petit bureau + 2 chaises          200 

Armoire miroir            200 

Table de chevet             20 

Coin nuit de gauche 

Lit bois en 120            200 

Armoire 2 portes          100 
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Patio entre les deux maisons 

Coffre plastique          20 

Table basse fer et verre          90 

Table plastique et chaises         30 

 

 

 

 

 

 

Total                       19400 € 
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FACTURE N° 1861 Date : 16/08/2022  

 
 
 
INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
impsasse Vignevieille 
65100 PAREAC 

DIAGIMMO65 
1 rue de Jamets, 65190 MOULEDOUS 
Tél. : 06.95.20.09.80 /  

SIRET : .................... 902302496 
Police d’assurance : ... MAVIT 2006483 
Code APE : ................ 720b 
Capital social : 100 - N°TVA : FR86902302496 

Facture correspondant au dossier : 

Référence Effectuée le Immeuble bâti visité 

1861 17/08/2022 
INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
impsasse Vignevieille 65100 PAREAC 

Prestations réalisées : Constat amiante avant-vente, Etat relatif à la présence de termites, 

Exposition au plomb (CREP), Diag. Installations Gaz, Diag. Installations Electricité, Diagnostic de 

Performance Energétique, Etat des Risques et Pollutions 

Référence Désignation PU € HT 
Taux 

TVA 
Quant. 

Montant 

€ HT 

Montant  

€ TTC 

M6/7 49 V plomb amiante dpe termite electricité gaz erp 525,00 20 1 525,00 630,00 

Toute demande d’envoi  par courrier recommandécsera facturée 60 euros TTC – Date d’échéance : 16/08/2022 

 Total HT 525,00 € 

Détail TVA TVA 20% : 105 € 

Total TVA 105,00 € 

Total TTC 630,00 € 

  

Détail Paiement  

Total Paiement 0,00 € 

Montant dû 630,00 € 

 

 

 
 ---------------------------------------  -------------------------------------------------------------------------------------  

Merci de retourner ce coupon avec le règlement à SASU DIAGIMMO65 1 rue de 
Jamets 65190 MOULEDOUS 

N° de dossier : 1861 
N° de facture : 1861 
Montant dû : 630,00 € 
Adresse de facturation : INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
impsasse Vignevieille 
65100 PAREAC 
Virement bancaire Crédit Agricole IBAN : FR76 1690 6010 0887 0433 2094 588 AGRIFRPP869 

 
RESERVE DE PROPRIETE : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement du 

prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980). Voir nos conditions générales de vente jointes avec cette facture 

  

annemarie.couton@sfr.fr  

Page 52

Administrateur
Texte barré



 

 
 

Dossier Technique Immobilier 
 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Hautes-Pyrénées 
Adresse : ........... impsasse Vignevieille 
Commune : ....... 65100 PAREAC 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 , Lot numéro Non communiqué 

 
Périmètre de repérage :  
 habitation sur sa parcelle 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... INDIVISION CAZALET Josiane et 

JACOB Patricia 
Adresse : .............. impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 

 

Objet de la mission :   

 Dossier Technique Amiante 

 Constat amiante avant-vente 

 Dossier amiante Parties Privatives 

 Diag amiante avant travaux 

 Diag amiante avant démolition 

 Etat relatif à la présence de termites 

 Etat parasitaire 

 Etat des Risques et Pollutions (ERP) 

 Etat des lieux 

 Métrage (Loi Carrez) 

 Métrage (Loi Boutin) 

 Exposition au plomb (CREP) 

 Exposition au plomb (DRIPP) 

 Diag Assainissement 

 Sécurité piscines 

 Etat des Installations gaz 

 Plomb dans l’eau 

 Sécurité Incendie 

 Etat des Installations électriques 

 Diagnostic Technique (DTG) 

 Diagnostic énergétique 

 Prêt à taux zéro 

 Diagnostic Ascenseur 

 Etat des lieux (Loi Scellier) 

 Radon 

 Accessibilité Handicapés 

 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

1861 
17/08/2022 
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Résumé de l’expertise n° 1861 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  

Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ impsasse Vignevieille 
Commune : ..................... 65100 PAREAC 
 Section cadastrale A, Parcelle(s) n° 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 , Lot numéro Non communiqué  

 
Périmètre de repérage : ... habitation sur sa parcelle 

 

 Prestations Conclusion 

 
CREP  

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant 
du plomb au-delà des seuils en vigueur. 

 
Amiante  

Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

 

Etat Termite/Parasitaire 

 
Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

 
Gaz  

L'installation comporte des anomalies de type A1, A2 qui devront être 
réparées dans les meilleurs délais. 

 
Électricité  

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 

dangers qu'elle(s) présente(nt). 

 

Etat des Risques et 
Pollutions  

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels 

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 4 selon la règlementation parasismique 2011 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien 

 
DPE Maison 1 

398-13 classe F 

Estimation des coûts annuels : entre 2910 € et 3990€ par an 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 
Numéro enregistrement ADEME : 2265E1865496K 
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DPE Maison 2 

 
Estimation des coûts annuels : entre 1 380 € et 1 900 € par an 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 
Numéro enregistrement ADEME : 2265E1865496K 

 
Mesurage maison 1 Superficie habitable totale : 136.85 m² 

 
Mesurage Maison 2 Superficie habitable totale : 151,44 m² 
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Constat de repérage Amiante  n° 1861  
 

 

 

1/13 
Rapport du : 

17/08/2022 

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et 

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 

Date du repérage : 

1861 

17/08/2022 
 

Références réglementaires et normatives 

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante dans les immeubles bâtis 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... impsasse Vignevieille 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
 , Lot numéro Non communiqué 
Code postal, ville : . 65100 PAREAC 
   

Périmètre de repérage :  ............................ habitation sur sa parcelle 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

 ............................ Maison d(habitation comprenant 2 logements 
 ............................ Habitation (maisons individuelles)  
 ............................ < 1949 

 

Le propriétaire et le donneur d’ordre 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : .... INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
Adresse : .............. impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 

Le donneur d’ordre Nom et prénom :.... INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
Adresse : .............. impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 

 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 

repérage ayant participé 

au repérage 

------------------------ 

Personne(s) 
signataire(s) autorisant 

la diffusion du rapport 

RAULET William 
Opérateur de 

repérage 
LCC QUALIXPERT 17 rue 
Borrel 81100 CASTRES 

Obtention : 26/10/2017 
Échéance : 25/10/2022 

N° de certification : C2517 

Raison sociale de l'entreprise : DIAGIMMO65 (Numéro SIRET : 902302496) 
Adresse : 1 rue de Jamets, 65190 MOULEDOUS 
Désignation de la compagnie d'assurance : MAVIT  
Numéro de police et date de validité : 2006483 - 31/12/2022 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 17/08/2022, remis au propriétaire le 17/08/2022 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 13 pages   
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Constat de repérage Amiante  n° 1861  
 

 

 

2/13 
Rapport du : 

17/08/2022 

 

Sommaire 

1  Les conclusions 
2  Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

3  La mission de repérage 
3.1 L’objet de la mission 

3.2  Le cadre de la mission 

3.2.1  L’intitulé de la mission 

3.2.2  Le cadre réglementaire de la mission 

3.2.3  L’objectif de la mission 

3.2.4  Le programme de repérage de la mission réglementaire. 

3.2.5  Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

3.2.6  Le périmètre de repérage effectif 

4  Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

4.2  Date d’exécution des visites du repérage in situ 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 

4.4  Plan et procédures de prélèvements 

5  Résultats détaillés du repérage 
5.1  Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

5.2  Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en 

contenant pas après analyse 

5.3  Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

6  Signatures 

7  Annexes 

1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits 

contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 

composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels 

des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 

présence ou l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Comble perdu3 Toutes absence de trappe de visite 
 

 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations 
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la 
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 
Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés 
en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce 

dernier sera à la charge du vendeur. 
 

 
 

 
 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
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Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article L 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou 
partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 

mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 

missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 
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Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 

(Description) 
Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 

Descriptif des pièces visitées 

Porche,  
Cuisine,  
Entrée,  
Wc,  
Salon,  
Sous sol,  
Garage ouvert,  
Palier,  
Salle d'eau,  
Chambre 1,  
Chambre 2,  
Chambre 3,  
Bureau,  
Salle de bain,  
Comble perdu,  
Terrasse nord,  

Pièce de vie,  
Wc 1,  
salle d'eau 1,  
Chambre 4,  
Chambre 5,  
Chambre 6,  
Chambre 7,  
Chambre 8,  
Salle de bain 1,  
Comble perdu 1,  
Comble perdu 2,  
Terrasse couverte,  
Abris,  
Annexe,  
2 clapiers,  
Terrasse sud 

 

Localisation Description 

Porche 

Sol Carrelage 

Mur Carrelage, enduit, peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en aluminium 

Cuisine 

Sol Carrelage 

Mur Carrelage, peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en PVC 
Plinthes en carrelage 

Entrée 

Sol Carrelage 

Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en carrelage 

Wc 

Sol Carrelage 
Mur Carrelage 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Salon 

Sol Carrelage 
Mur Papier peint, peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Sous sol 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Isolant polystyrene sur béton 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Garage ouvert 

Sol Béton 

Mur Béton 
Plafond béton 

Palier 

Sol Parquet bois 

Mur papier peint, pierres, garde corps bois 
Plafond Lambris bois 
Plinthes en bois 

Salle d'eau 

Sol Carrelage 

Mur Bois, carrelage 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
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Localisation Description 

Chambre 1 

Sol Parquet bois 

Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Chambre 2 

Sol Parquet bois 

Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Chambre 3 

Sol Parquet bois 

Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Bureau 

Sol Parquet bois 

Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Salle de bain 

Sol Carrelage 

Mur Carrelage, 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Comble perdu 

Sol Isolant sur lambris bois 

Mur Briques 
Plafond Ardoises, sur charpente bois 

Terrasse nord 
Sol Carrelage 

Mur garde corps bois et béton 

Pièce de vie 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Wc 1 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

salle d'eau 1 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Chambre 4 

Sol Parquet flottant 

Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois peintes 

Chambre 5 

Sol Parquet flottant 

Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en pvc 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois peintes 

Chambre 6 

Sol Parquet flottant 

Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois peintes 

Chambre 7 

Sol Parquet flottant 
Mur Papier peint, peinture 
Plafond Lambris bois 
Plinthes en bois 
Remarques : escalier bois 

Chambre 8 

Sol Parquet flottant 

Mur Peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Salle de bain 1 

Sol Carrelage 

Mur Carrelage, 
Plafond Bois, peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Comble perdu 1 

Sol panneau bois 

Mur Béton 
Plafond Isolant sur charpente et panneau bois 

Page 60



Constat de repérage Amiante  n° 1861  
 

 

 

6/13 
Rapport du : 

17/08/2022 

 

Localisation Description 

Terrasse couverte 

Sol Béton 

Mur ossature bois 
Plafond Ardoises sur charpente bois 

Abris 
Sol Béton 
Mur Béton 
Plafond bac acier sur charpente bois 

Annexe 

Sol Béton, terre battue 

Mur Béton 
Plafond onde métal sur charpente bois 
Porte(s) en bois 

2 clapiers 
Sol Béton 
Mur Béton 
Plafond Béton et onde métal 

Terrasse sud 

Sol Carrelage 

Mur Enduit 
Plafond Lambris bois 

Comble perdu 2 

Sol Bois 

Mur Béton 
Plafond Isolant sur charpente et panneau bois 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 

 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 
Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 

en toute sécurité 
- 

Observations : 
Néant 
 

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 12/08/2022 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 17/08/2022  
Heure d’arrivée : 08 h 00 

Durée du repérage : 03 h 40 
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : ABAFIM  Emmanuel CROUZIER 
 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision d’Août 2017.  

Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Aucun prélèvement n'a été réalisé. 
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 
Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 
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Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

 

6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 

QUALIXPERT  17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 

 

Fait à PAREAC, le 17/08/2022 

Par : RAULET William 

 

  

Signature du représentant : 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 1861 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).  

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Recommandations générales de sécurité 

 

7.6  Documents annexés au présent rapport 

  

Page 63



Constat de repérage Amiante  n° 1861  
 

 

 

9/13 
Rapport du : 

17/08/2022 

 

7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

 

 

Légende 

 

Nom du propriétaire : 
INDIVISION CAZALET Josiane et 

JACOB Patricia 
Adresse du bien :  

impsasse Vignevieille 
65100 

PAREAC 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  
Parties du 

composant  
Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 

évaluée est ventilée par ouverture des 

fenêtres. ou 

2° Le faux plafond se trouve dans un local 

qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 

ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 

créer des situations à forts courants d'air, 

ou 

3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 

l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 

affecte directement le faux plafond 

contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 

l'orientation du jet est telle que celui-ci 

n'affecte pas directement le faux plafond 

contenant de l'amiante, 

ou 

2° Il existe un système de ventilation avec 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 

(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 

évaluée, 

ou 

2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 

un système de ventilation par extraction dont 

la reprise d'air est éloignée du faux plafond 

contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme forte 

dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 

rend possible les chocs directs avec le faux 

plafond contenant de l'amiante (ex : hall 

industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme moyenne 

dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 

aux dommages mécaniques mais se trouve 

dans un lieu très fréquenté (ex : 

supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 

sera considérée comme faible dans les 

situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 

mécaniques, n'est pas susceptible d'être 

dégradé par les occupants ou se trouve dans 

un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante ne présente pas ou très peu de 

risque pouvant entrainer à terme, une 

dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque pouvant 

entrainer à terme, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque important pouvant 

entrainer rapidement, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

 

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

 

L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 
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- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 

- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 

d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc…  

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est effectué dans 

un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 

l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 

en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de trois mois 

à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de 

cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 

contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 

d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 

procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 

propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par 

litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 

date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 

conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 

visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure du niveau 

d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 
II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une 

évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à 

l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de 

toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 

l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la 

mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

 

1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des 

dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité  d’une action de protection 

immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 

a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 

protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 

2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état 

limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 

a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en œuvre 

de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 

limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 

c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 

bon état de conservation. 

Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 

3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 

plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 

appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage 

des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément 

aux dispositions du code de la santé publique ; 
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b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 

compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 

c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 

d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en bon état 

de conservation. 

En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 

recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
 

 

 

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 

 

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 

d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 

pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appe lées à intervenir 

sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base 

destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.  

Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 

des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.  

1. Informations générales  

a) Dangerosité de l’amiante  

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme  substances 

cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 

(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 

ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien 

entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 

une exposition à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 

plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut 

provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.  

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  

L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 

cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  

En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors 

d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 

alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  

Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de 

l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  

De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 

remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 

l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  

Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 

à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 

l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  

1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 

2014 pour les entreprises de génie civil.  

Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-

mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  

• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  

• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 

canalisation calorifugée à l’amiante.  

 

L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires 

pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  

Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagat ion de 

fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  

Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un 

chiffon humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 

dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  

Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réal isés, c’est-à-dire 

les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
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dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  

Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 

l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 

poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 

de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 

notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  

Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 

possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  

Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 

voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  

A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 

déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 

(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  

Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 

stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  

Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 

liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 

stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  

Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent 

être obtenues auprès :  
• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et 

du logement ;  

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  

• de la mairie ;  

• ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e. Traçabilité  

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par  les autres 

intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).  

Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité 

d’une filière d’élimination des déchets.  

Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une 

déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas  remplir un 

bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.  

 

7.6 - Annexe - Autres documents 
 
 

 

 Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible 
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

1861 
AFNOR NF P 03-201 
17/08/2022 
08 h 00 
03 h 40 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .................. Hautes-Pyrénées 
Adresse : ......................... impsasse Vignevieille 
Commune : ...................... 65100 PAREAC 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 , Lot numéro Non communiqué 
Périmètre de repérage : ..... habitation sur sa parcelle 
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 
 Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral. 

 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
Adresse : ......................... impsasse Vignevieille 65100  PAREAC 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

 Autre 

Nom et prénom : .............. INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
Adresse : ......................... impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... RAULET William 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... DIAGIMMO65 
Adresse : .................................................. 1 rue de Jamets 
 65190 MOULEDOUS 
Numéro SIRET : ........................................ 902302496 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... MAVIT 
Numéro de police et date de validité : .......... 2006483 - 31/12/2022 

Certification de compétence C2517 délivrée par : LCC QUALIXPERT, le 26/10/2017 
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 

ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
Porche,  
Cuisine,  
Entrée,  
Wc,  
Salon,  
Sous sol,  
Garage ouvert,  
Palier,  
Salle d'eau,  
Chambre 1,  
Chambre 2,  
Chambre 3,  
Bureau,  
Salle de bain,  
Comble perdu,  
Terrasse nord,  

Pièce de vie,  
Wc 1,  
salle d'eau 1,  
Chambre 4,  
Chambre 5,  
Chambre 6,  
Chambre 7,  
Chambre 8,  
Salle de bain 1,  
Comble perdu 1,  
Comble perdu 2,  
Terrasse couverte,  
Abris,  
Annexe,  
2 clapiers,  
Terrasse sud 

 

Bâtiments et 

parties de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, parties 
d’ouvrages et éléments 

examinés  (2) 

Résultats du diagnostic 
d’infestation (3) 

Porche 

Sol Carrelage 
Mur Carrelage, enduit, peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en aluminium 

Absence d’indice d’infestation termite 

Cuisine 

Sol Carrelage 
Mur Carrelage, peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en PVC 
Plinthes en carrelage 

Absence d’indice d’infestation termite 

Entrée 

Sol Carrelage 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en carrelage 

Absence d’indice d’infestation termite 

Wc 

Sol Carrelage 
Mur Carrelage 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Salon 

Sol Carrelage 
Mur Papier peint, peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 
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Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 

visités (1) 

Ouvrages, parties 

d’ouvrages et éléments 
examinés  (2) 

Résultats du diagnostic 
d’infestation (3) 

Sous sol 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Isolant polystyrene sur 
béton 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Garage ouvert 
Sol Béton 
Mur Béton 
Plafond béton 

Absence d’indice d’infestation termite 

Palier 

Sol Parquet bois 
Mur papier peint, pierres, garde 
corps bois 
Plafond Lambris bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Salle d'eau 

Sol Carrelage 
Mur Bois, carrelage 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 1 

Sol Parquet bois 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 2 

Sol Parquet bois 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 3 

Sol Parquet bois 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Bureau 

Sol Parquet bois 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 
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Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 

visités (1) 

Ouvrages, parties 

d’ouvrages et éléments 
examinés  (2) 

Résultats du diagnostic 
d’infestation (3) 

Salle de bain 

Sol Carrelage 
Mur Carrelage, 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Comble perdu 

Sol Isolant sur lambris bois 
Mur Briques 
Plafond Ardoises, sur charpente 
bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Terrasse nord 
Sol Carrelage 
Mur garde corps bois et béton 

Absence d’indice d’infestation termite 

Pièce de vie 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Wc 1 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

salle d'eau 1 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 4 

Sol Parquet flottant 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois peintes 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 5 

Sol Parquet flottant 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en pvc 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois peintes 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 6 

Sol Parquet flottant 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois peintes 

Absence d’indice d’infestation termite 
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Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 

visités (1) 

Ouvrages, parties 

d’ouvrages et éléments 
examinés  (2) 

Résultats du diagnostic 
d’infestation (3) 

Chambre 7 

Sol Parquet flottant 
Mur Papier peint, peinture 
Plafond Lambris bois 
Plinthes en bois 
Remarques : escalier bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 8 

Sol Parquet flottant 
Mur Peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Salle de bain 1 

Sol Carrelage 
Mur Carrelage, 
Plafond Bois, peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Comble perdu 1 

Sol panneau bois 
Mur Béton 
Plafond Isolant sur charpente et 
panneau bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Terrasse couverte 

Sol Béton 
Mur ossature bois 
Plafond Ardoises sur charpente 
bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Abris 

Sol Béton 
Mur Béton 
Plafond bac acier sur charpente 
bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Annexe 

Sol Béton, terre battue 
Mur Béton 
Plafond onde métal sur 
charpente bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

2 clapiers 
Sol Béton 
Mur Béton 
Plafond Béton et onde métal 

Absence d’indice d’infestation termite 

Terrasse sud 
Sol Carrelage 
Mur Enduit 
Plafond Lambris bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Comble perdu 2 

Sol Bois 
Mur Béton 
Plafond Isolant sur charpente et 
panneau bois 

Absence d’indice d’infestation termite 
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Néant - - 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
 

E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 

l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 

(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 

métropole. 

 - Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 
opérations en fait la déclaration en mairie. 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et justification : 

Comble perdu3 (absence de trappe de visite) 

 
G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 

justification : 
 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Motif 

Comble perdu3 Toutes absence de trappe de visite 

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 

H. - Moyens d'investigation utilisés : 
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La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012), à 
l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété. 
 

Moyens d’investigation : 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 

Néant 
Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bâtiment : 

Néant 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 

ABAFIM  Emmanuel CROUZIER 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 
EXCLUSIONS GENERALES 
-Sous face non visible et non accessible exclue du diagnostic: 
-sous face revetement sol: , carrelage, tout type de parquet, panneaux bois agglomérés, 
revetement pvc 
-sous face revetement mural: papier peint, carrelage , platre, lambris . revetement pvc 
-sous face revetement plafond: platre, isolant minéral, lambris  
-sous face partie de menuiserie encastrée. 
-Sous face lambris bois avant toit 
-Sous face partie de charpente enclose(platre, lambris) 

 

Nota 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Nota 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 

matériaux. 
 

I. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Général - -Trace ponctuelle insectt à larve xylophage. 

 
Note : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 

manière générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer 
la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une 

recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-

200. 
Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 

l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
Nota 2 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 

termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 

QUALIXPERT  17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 
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Visite effectuée le 17/08/2022 
Fait à PAREAC, le 17/08/2022 

Par : RAULET William 

 

 

Annexe – Croquis de repérage 

 

 

  

Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur 
 

Aucun document n'a été mis en annexe 
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Etat de l’Installation Intérieure de Gaz 
 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

1861 
AFNOR NF P 45-500 (Janvier 2013) 
17/08/2022 
08 h 00 

03 h 40 
 

La présente mission consiste à établir l’état de l’installation intérieure de gaz conformément à l’arrêté du 6 avril 2007 modifié, 18 
novembre 2013 et 12 février 2014 afin d’évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de rendre opérante 
une clause d’exonération de la garantie du vice caché, en application de l’article 17 de la loi n°2003-08 du 3 janvier 2003, modifié 
par l’ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005. Cet état de l’installation intérieure de gaz a une durée de validité de 3 ans. En aucun 
cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation en vigueur.  

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ............................ Hautes-Pyrénées 
Adresse : ................................... impsasse Vignevieille 
Commune : ................................ 65100 PAREAC 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 , Lot numéro Non communiqué 
Type de bâtiment :...................... Habitation (maisons individuelles) 
Nature du gaz distribué : ............. Gaz Propane 
Installation alimentée en gaz : ...... OUI  

 
 

B. - Désignation du propriétaire 

Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : ........................ INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
Adresse : ................................... impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

 Autre 
Nom et prénom : ........................ INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
Adresse : ................................... impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 

 

 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .......................................... RAULET William 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ............. DIAGIMMO65 
Adresse : ..................................................... 1 rue de Jamets 
 .................................................................. 65190 MOULEDOUS 
Numéro SIRET : ........................................... 902302496 
Désignation de la compagnie d'assurance : ....... MAVIT 
Numéro de police et date de validité : .............. 2006483 - 31/12/2022 

Certification de compétence C2517 délivrée par : LCC QUALIXPERT, le 26/10/2017 
Norme méthodologique employée : ................NF P 45-500 (Janvier 2013) 
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D. - Identification des appareils 
 

 

Liste des installations intérieures 

gaz (Genre(1), marque, modèle) Type(2) Puissance 

en kW Localisation 
Observations : 

(anomalie, taux de CO mesuré(s), motif de l’absence ou de 
l’impossibilité de contrôle pour chaque appareil concerné) 

Cuisinière GODIN Non raccordé Non Visible - - 

Table de cuisson BRANDT Non raccordé Non Visible Pièce de vie  

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur, …. 
(2) Non raccordé — Raccordé — Étanche. 
 
Note : Nous vous rappelons l’obligation d’entretien des appareils et de contrôle de la vacuité des conduits de fumées. 

Note 2 : Notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux installations non contrôlées, dès 
lors que les dispositions permettant un contrôle des installations concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 

Note 3 : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas 
d’accident ou d’incident sur tout ou partie de l’installation, contrôlée ou non. 

 

E. - Anomalies identifiées 

 

Points de contrôle(3)  

(selon la norme) 

Anomalies 

observées 

(A1(4), A2(5), 

DGI(6) , 32c(7)) 

Libellé des anomalies et recommandations 

C.4 - 7a1 
Organe de coupure 

supplémentaire 
A1 

Absence de l'organe de coupure supplémentaire sur l'installation intérieure.  
Remarques : sur les 2 tables de cuisson 

C.6 - 7d4 
Lyres GPL A1 

La date limite d'utilisation de la lyre GPL en caoutchouc armé n'est pas lisible ou 
est dépassée. 

C.7 - 8a1 
Robinet de commande d'appareil A1 

Au moins un robinet de commande d'appareil est absent. (table de cuisson 
GODIN) 

C.14 - 19.2 
Ventilation du local - Amenée 

d'air 
A2 

La section de l'amenée d'air du local équipé ou prévu pour un appareil d'utilisation 

est manifestement insuffisante  (Cuisinière GODIN) 
Risque(s) constaté(s) : Risque d'intoxication au monoxyde de carbone (CO) 
causée par une mauvaise combustion 

C.7 - 8a1 
Robinet de commande d'appareil A1 

Au moins un robinet de commande d'appareil est absent. (Table de cuisson 
BRANDT) 

(3)   Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4)  A1 : L’installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation 
(5) A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 

(6) DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur 

de diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la 

source du danger. 

(7) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l’installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité 

collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 

s’assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

Note : Nous vous rappelons que la responsabilité de l’opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement 

vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l’installation 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être 

contrôlés et motif : 

Comble perdu3 (absence de trappe de visite) 

Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas 

d’accident ou d’incident sur tout ou partie de l’installation présente dans des bâtiments, parties du bâtiment n’ayant pu 

être contrôlés. 

G. - Constatations diverses 

Commentaires : 
 

 Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
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 Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
 Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Observations complémentaires : 
 

Néant 

Conclusion :  

 L’installation ne comporte aucune anomalie. 

 L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement. 

  L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

 L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service.  

 L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic 

ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

 

H. - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

 Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

ou 

 Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 

 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes : 

• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

 

 Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

 

I. - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d’anomalie 32c 

 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 

Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

 Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ; 

 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT - 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 

 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz : 

Visite effectuée le 17/08/2022.  

Fait à PAREAC, le 17/08/2022 

Par : RAULET William 

 

 

 

 

 

Signature du représentant : 
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Annexe - Croquis de repérage 

 

 

  

Annexe - Photos 

 

 

Photo n° G1 
Localisation : Cuisine 
Table de cuisson propane 

 

Photo n° G2 
Localisation : Façade Nord: bi-bouteille propane 
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Photo n° G3 
Localisation : Façade Nord 
lyre bi-bouteille à remplacer avant 2010 

 

Photo n° G4 
Localisation : Pièce de vie 
table de cuisson 

 

Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 
 

 

 

Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d’un nombre important de 

victimes. La vétusté des installations, l’absence d’entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des 

facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 

Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 

et handicaps à long terme. 

  

Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 

  

Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d’observer quelques règles de base : 

➢ Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu’il est 

fissuré, 

➢ Faire ramoner les conduits d’évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 

➢ Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

 

Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 

de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 

tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 

➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 

Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 

  

Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 

➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 

➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 

➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 

Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

1861 
17/08/2022 

08 h 00 
03 h 40 

 

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-
vis de la règlementation en vigueur. Cet état de l’installation intérieure d’électricité a une durée de validité de 3 ans. 

1. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d’habitation et de ses dépendances :  
Type d’immeuble : ................... Maison individuelle 
Adresse : ................................ impsasse Vignevieille  
Commune : ............................. 65100 PAREAC 
Département : ......................... Hautes-Pyrénées 
Référence cadastrale : ..............  , identifiant fiscal : NC 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :  
 , Lot numéro Non communiqué 
Périmètre de repérage : ............ habitation sur sa parcelle 
Année de construction : ............ < 1949 
Année de l’installation : ............ Inconnue  
Distributeur d’électricité : .......... ERDF 
Parties du bien non visitées : ..... Comble perdu3 (absence de trappe de visite) 

 

2. - Identification du donneur d’ordre 

Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom : ..................... INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
Adresse : ................................ impsasse Vignevieille 

  65100 PAREAC 
Téléphone et adresse internet : . Non communiquées 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 
 
Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
Adresse : ................................ impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 

 

3. – Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... RAULET William 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... DIAGIMMO65 
Adresse : ............................................... 1 rue de Jamets 
 ............................................................ 65190 MOULEDOUS 
Numéro SIRET : ...................................... 902302496 
Désignation de la compagnie d'assurance : MAVIT 
Numéro de police et date de validité : ....... 2006483 - 31/12/2022 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT le 26/02/2018 
jusqu’au  25/02/2023. (Certification de compétence C2517)  
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4. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité 

 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

➢ les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

➢ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
➢ inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 
 

 

5. – Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 
 

 

 L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

 L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 
 

 

 

 
Anomalies avérées selon les domaines suivants :  

 

  L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

  Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 

terre. 

  Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

  La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire. 

  Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 

Protection mécanique des conducteurs. 

  Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

 

Domaines Anomalies 

2. Dispositif de protection 

différentiel à l'origine de 
l'installation - Prise de 

terre 

La valeur de la résistance de la prise de terre n'est pas adaptée au courant 

différentiel résiduel (sensibilité) du ou des dispositifs différentiels protégeant 
l'ensemble de l'installation électrique. 
Remarques : maison 1 terre supérieur à 100 ohms (DDR500mA) 

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'installation - Installation 
de mise à la terre 

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de broche de terre. 
(maison 1) 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas 
relié à la terre. 
Remarques : point lumineux 

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 

conducteurs 

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active 

nue sous tension accessible. 
Remarques : comble perdu 2 
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Domaines Anomalies 

6. Matériels électriques 
vétustes, inadaptés à 

l'usage 

L'installation comporte au moins un matériel électrique vétuste. 
Remarques : bloc de prise sans broche de terre non compensé 

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 

conducteurs 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un 
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou 
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente. 
Remarques : comble perdu 2 

 

 
Anomalies relatives aux installations particulières : 

  Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement. 

  Piscine privée, ou bassin de fontaine 

 
 
Informations complémentaires : 

  Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

 
Domaines Informations complémentaires 

IC. Socles de prise de 
courant, dispositif à 
courant différentiel 

résiduel à haute 
sensibilité 

Une partie seulement de l'installation électrique est protégée par au moins un 
dispositif différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA 

Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur 

Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 
 

 

 

6. – Avertissement particulier 

 
Points de contrôle n’ayant pu être vérifiés 

Domaines Points de contrôle 

Néant - 

 

Parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification : 

Comble perdu3 (absence de trappe de visite) 

 

7. – Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de conseil de 

professionnel 

 

-Compteur et DDR500mA commun aux 2 maisons situés au sous sol de la maison 1. 

-Tableau maison 1 situé en haut de l’escalier béton sous sol (absence de DDRHS30mA sur 

ce tableau). 

-Tableau maison 2 situé au porche avec DDRHS30mA. 

Nous vous recommandons la mise en place en tête de tableau maison 1 un DDRHS30mA 

mesure compensatoire de certaines anomales. 
 

 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 

QUALIXPERT - 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 
 

Dates de visite et d'établissement de l'état : 
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Visite effectuée le : 17/08/2022 

Etat rédigé à PAREAC, le 17/08/2022 

Par : RAULET William 

 Signature du représentant : 
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8. – Explications détaillées relatives aux risques encourus 

 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet d’interrompre, en cas d’urgence, 

en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 

d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 

Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 

d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à 

la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 

L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de chaque circuit, 

permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 

L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un défaut, que le corps 

humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d’une électrisation, 

voire d’une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique à 

l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 

lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont 

accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d’un couvercle, 

matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, n’assurent pas une protection 

satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à 

l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants 

risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l’installation électrique 

issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec la masse d’un matériel électrique en défaut ou 

une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire d’électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au 

bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 

celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

 

Informations complémentaires 
 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 

électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, dès l’apparition d’un 

courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure normale ou anormale des 

matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de 

protection contre les risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en 

particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou 

l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le risque d’électrisation, 

voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon d’alimentation. 
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Annexe  - Croquis de repérage 

 

 
 

  

Annexe - Photos 

 

 

Photo E1 
Localisation : Habitation 1 
Libellé de l'anomalie : bloc de prise sans broche de terre maison 1 (pas de 
protection DDRHS30mA 
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Photo E2 
Localisation : Sous sol 
Commun au 2 habitations: Compteur et DDR500mA 

 

Photo E3 
Localisation : Maison 1 
Libellé de l'anomalie : Terre non conforme supérieur à 100 ohms 

 

Photo E4 
Localisation : Comble perdu 1 
Libellé de l'anomalie : conducteurs et connexion apparente (manque 
capot) 

 

Photo E5 
Localisation : Comble perdu 1 
Libellé de l'anomalie : Plafonnier non conforme 

 

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 

 

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 

quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
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votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.  

 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 

• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 

• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 

• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 

• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de DIAGIMMO65
Numéro de dossier 1861
Date de réalisation 18/08/2022

 
Localisation du bien impsasse Vignevieille

65100 PAREAC
Section cadastrale A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Altitude 425.22m
Données GPS Latitude 43.119562 - Longitude 0.031174

 
Désignation du vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Désignation de l'acquéreur

* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsabilité. Ceci, sous couvert que les informations transmises par DIAGIM M O65 soient exactes.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 4 - Moyenne EXPOSÉ -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Feux de forêts Informatif  (1) EXPOSÉ -

- Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif  (1) EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif  (1) EXPOSÉ -

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques et Pollutions
Imprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage règlementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble est exposé
Annexes : Arrêtés

Commande du 18/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-18-4175800

1/22 
DIAGIMMO65 - 1 rue de jamets 65190 Mouledous - 902302496
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 65-2017-03-17-006 du 17/03/2017 mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
impsasse Vignevieille
65100 PAREAC

A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui   non 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte
Carte Sismicité

Vendeur - Acquéreur
Vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Acquéreur

Date 18/08/2022 Fin de validité 18/02/2023

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un immeuble.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2022 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256

Commande du 18/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-18-4175800

2/22 
DIAGIMMO65 - 1 rue de jamets 65190 Mouledous - 902302496
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Hautes-Pyrénées
Adresse de l'immeuble : impsasse Vignevieille 65100 PAREAC
En date du : 18/08/2022

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 24/01/2009 27/01/2009 28/01/2009 29/01/2009

Inondations et coulées de boue 02/06/2018 02/06/2018 23/07/2018 15/08/2018

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est dif férente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia Acquéreur : 

Commande du 18/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-18-4175800

3/22 
DIAGIMMO65 - 1 rue de jamets 65190 Mouledous - 902302496
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Extrait Cadastral

Département : Hautes-Pyrénées Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr

Commune : PAREAC IMG REPERE

Parcelles : A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Commande du 18/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-18-4175800

4/22 
DIAGIMMO65 - 1 rue de jamets 65190 Mouledous - 902302496
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Hautes-Pyrénées Commune : PAREAC

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 4 - Moyenne

Commande du 18/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-18-4175800

5/22 
DIAGIMMO65 - 1 rue de jamets 65190 Mouledous - 902302496
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Carte
Feux de forêts

Feux de forêts Informatif EXPOSÉ

Commande du 18/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-18-4175800

6/22 
DIAGIMMO65 - 1 rue de jamets 65190 Mouledous - 902302496
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Carte
Inondation par remontées de nappes naturelles

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif EXPOSÉ

Commande du 18/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-18-4175800

7/22 
DIAGIMMO65 - 1 rue de jamets 65190 Mouledous - 902302496
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DIAGIMMO65
Numéro de dossier 1861
Date de réalisation 18/08/2022

 
Localisation du bien impsasse Vignevieille

65100 PAREAC
Section cadastrale A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Altitude 425.22m
Données GPS Latitude 43.119562 - Longitude 0.031174

 
Désignation du vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Désignation de l'acquéreur

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s 'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 0 site industriel et activité de service est répertorié par

BASIAS.
 0 site est répertorié au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 18/08/2022

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL  
(gérées par le BRGM  - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'Etat des Risques de Pollution des Sols (EPRS) ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Doit-on prévoir de prochains changements ?

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'article L.125-6 du code de l'environnement, l'actuel ERPS sera
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Information sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERP.

Dans quels délais ?

Le décret nous informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le
1er janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifient BASOL et BASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Adresse Distance
(Environ)

Aucun résultat à moins de 200m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

Aucun résultat de 200m à 500m

Nom Activité des sites non localisés Adresse
Aucun site non localisé
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DIAGIMMO65
Numéro de dossier 1861
Date de réalisation 18/08/2022

 
Localisation du bien impsasse Vignevieille

65100 PAREAC
Section cadastrale A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Altitude 425.22m
Données GPS Latitude 43.119562 - Longitude 0.031174

 
Désignation du vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Désignation de l'acquéreur

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
Cartographie des ICPE
Inventaire des ICPE

Commande du 18/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-18-4175800

16/22 
DIAGIMMO65 - 1 rue de jamets 65190 Mouledous - 902302496

Page 105



Cartographie des ICPE
Commune de PAREAC

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des ICPE
Commune de PAREAC

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
Aucun ICPE à moins de 5000m du bien sur la commune PAREAC

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
Aucun ICPE à plus de 5000m du bien sur la commune PAREAC
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de DIAGIMMO65
Numéro de dossier 1861
Date de réalisation 18/08/2022

 
Localisation du bien impsasse Vignevieille

65100 PAREAC
Section cadastrale A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Altitude 425.22m
Données GPS Latitude 43.119562 - Longitude 0.031174

 
Désignation du vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Désignation de l'acquéreur

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
Imprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
impsasse Vignevieille
65100 PAREAC

A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 
 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1
forte

zone B 2
forte

zone C 3
modérée

zone D 4
 

 
1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

 
3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

 
Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte
Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de PAREAC

Vendeur - Acquéreur
Vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Acquéreur

Date 18/08/2022 Fin de validité 18/02/2023

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2022 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

Commande du 18/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-18-4175800

22/22 
DIAGIMMO65 - 1 rue de jamets 65190 Mouledous - 902302496

Page 111



Attestation de surface  n° 1861 
 

 

 

1/3 
Rapport du : 

17/08/2022 

 

Attestation de surface habitable 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

1861MAISON 1 
17/08/2022 
08 h 00 

03 h 40 
 

La présente mission consiste à établir une attestation relative à la surface habitable des biens ci-dessous désignés, afin de 

satisfaire aux dispositions de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, n° 2009-323 du 25 mars 2009 au regard du code de la 

construction et de l’habitation et conformément à l’article 1 de la loi N° 89-462 DU 6 Juillet 1989 et portant modification 

de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, en vue de reporter leur superficie dans le bail d'habitation d’un logement vide 

en résidence principale et le décret n° 2021-872 du 30 juin 2021 recodifiant la partie réglementaire du livre Ier du code 

de la construction et de l'habitation. 

Décret n° 2021-872 du 30 juin 2021 - La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après 

déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de 

fenêtres ; le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies multipliées par les hauteurs sous 

plafond. 

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, 

loggias, balcons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R. 111-10, locaux communs 

et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Hautes-Pyrénées 
Adresse : ........... impsasse Vignevieille 
Commune : ........ 65100 PAREAC 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 , Lot numéro Non communiqué 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . INDIVISION CAZALET Josiane et 

JACOB Patricia 
Adresse : ............ impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 

Nom et prénom : INDIVISION CAZALET Josiane et 
JACOB Patricia 

Adresse : ........... impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 

 Périmètre de repérage : Maison 1 en pierre 

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ....................................... RAULET 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIAGIMMO65 
Adresse : .................................................. 1 rue de Jamets 
 65190 MOULEDOUS 
Numéro SIRET : ......................................... 902302496 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... MAVIT  
Numéro de police et date de validité :  ......... 2006483 - 31/12/2022 

 

Surface habitable en m² du ou des lot(s) 

Surface habitable totale : 136,85 m² (cent trente-six mètres carrés quatre-vingt-cinq) 
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Attestation de surface  n° 1861 
 

 

 

2/3 
Rapport du : 

17/08/2022 

 

 

Résultat du repérage 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Comble perdu3 (absence de trappe de visite) 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 ABAFIM  Emmanuel CROUZIER 

 

Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie habitable 

Cuisine 36 

Entrée 6,6 

Wc 38 

Palier 9,21 

Salle d'eau 3,07 

Chambre 1 8,59 

Chambre 2 8,38 

Chambre 3 17,22 

Bureau 5,13 

Salle de bain 4,65 

Superficie habitable en m² du ou des lot(s) : 

Surface habitable totale : 136,85 m² (cent trente-six mètres carrés quatre-vingt-cinq) 
 

Fait à PAREAC, le 17/08/2022 

Par : RAULET 

 

 
Aucun document n'a été mis en annexe 
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Attestation de surface  n° 1861 
 

 

 

3/3 
Rapport du : 

17/08/2022 

 

 

 

 

Page 114



 

DIAGIMMO65 | Tél : 06.95.20.09.80 | Dossier : 1861 Page 1/11 

 

 

Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2265E1865496K 

Etabli le : 17/08/2022 
Valable jusqu’au : 16/08/2032 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : impsasse Vignevieille 

65100 PAREAC 

Type de bien : Maison 1 

Année de construction : Avant 1948 

Surface habitable : 136.85 m² 

 

Propriétaire : INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 

Adresse : impsasse Vignevieille 65100 PAREAC 
 

 
  Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

 
 Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, 

éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

 

entre    2 910 €    et    3 990 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 
DIAGIMMO65 

1 rue de Jamets 

65190 MOULEDOUS 

tel : 06.95.20.09.80 

Diagnostiqueur : RAULET William  

Email : diagimmo65@gmail.com 

N° de certification : C2517 

Organisme de certification : LCC QUALIXPERT 

 

 

  

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 3 

Ce logement émet 1 787 kg de CO₂ par 

an, soit l’équivalent de 9 258 km 

parcourus en voiture.  

Le niveau d’émissions dépend 

principalement des types d’énergies 

utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 

logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

 

    Schéma des déperditions de chaleur  
 

    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  

    Système de ventilation en place  

 

Ventilation par ouverture des fenêtres 
 

 

 

     Confort d’été (hors climatisation)* 

 
 

     Production d’énergies renouvelables 

 

 

 

 
 

équipement(s) présent(s) dans ce logement :  

 

chauffage au bois 

 

 D'autres solutions d'énergies renouvelables existent : 

 

pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 

thermodynamique 

 

panneaux solaires 

photovoltaïques 
 

panneaux solaires 

thermiques 

 

géothermie 

 

réseau de chaleur 

ou de froid vertueux 
 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 

confort d’été : 

  
bonne inertie du 

logement 
logement traversant 

 

 

toiture isolée  
 

Pour améliorer le confort d’été : 

 

Équipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil. 

 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  

 Usage 
Consommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire) 
Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage  Electrique 37 351 (16 239 é.f.) entre 2 240 € et 3 050 €  

 Bois 10 523 (10 523 é.f.) entre 280 € et 390 €  

 
eau chaude  Electrique 6 000 (2 609 é.f.) entre 360 € et 490 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 621 (270 é.f.) entre 30 € et 60 €  

 
auxiliaires       

 

énergie totale pour les 

usages recensés : 
54 494 kWh 

(29 641 kWh é.f.) 
entre 2 910 € et 3 990 € 

par an 
 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température 

de chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du 

domicile, une climatisation réglée à 28° (si présence de clim),  

et une consommation d’eau chaude de 126  ℓ par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  

à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 

pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 

usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 

l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 

entretien des équipements.... 
é.f. → énergie finale  

Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C c’est -17%  

sur votre facture soit -630€ par an 
 

 

Si climatisation,  

température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 126ℓ/jour  

d’eau chaude à 40°C  

52ℓ consommés en moins par jour,  

c’est -20% sur votre facture soit -103€  par an  

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement  

(2-3 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 
 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
www.faire.gouv.fr/reduire-ses-factures-energie 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  

     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  

     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  

     les robinets et un pommeau à faible  

     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 

d’estimation, voir les recommandations 
d’usage ci-dessous 
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

 
Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

 
 Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 
Murs 

Mur en blocs de béton pleins d'épaisseur ≤ 20 cm non isolé donnant sur l'extérieur 
Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant d'épaisseur 50 cm 

non isolé donnant sur l'extérieur 
Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant d'épaisseur 50 cm 

non isolé donnant sur un local chauffé 

 

 
Plancher bas 

Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque ou en sous-face (10 

cm)  

 
Toiture/plafond 

Plafond structure inconnu (sous combles perdus) donnant sur l'extérieur (combles 

aménagés) avec isolation intérieure (30 cm)  

 
Portes et fenêtres 

Porte(s) bois avec moins de 30% de vitrage simple 
Porte(s) pvc avec double vitrage 
Fenêtres battantes bois, en survitrage 
Fenêtres battantes bois, double vitrage 
Fenêtres battantes bois, simple vitrage 

 

 

 

  Vue d’ensemble des équipements  

  description 

 
Chauffage 

Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** avec en appoint une cuisinière installée de 2005 à 

2006 avec label flamme verte (système individuel) 

 
Eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie ou inconnue), contenance ballon 300 L 

 
Climatisation Néant 

 
Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

 
Pilotage Sans système d'intermittence 

 

 

  Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 

essentiels. 

  type d’entretien 

 
Chauffe-eau 

Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 

légionnelle (en dessous de 50°C). 

 
Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 
Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 
Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

 
Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 

Les travaux essentiels Montant estimé : 5300 à 7900€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Mur 

Isolation des murs par l'intérieur. 
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace 

d'humidité. 

R > 4,5 m².K/W 

 
Chauffage 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 

air/air non réversible (la climatisation n'est pas considérée, en 

cas de mise en place votre étiquette énergie augmentera 

sensiblement). 

SCOP = 4 

 

 

Les travaux à envisager Montant estimé : 9800 à 14800€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Mur 

Isolation des murs par l'intérieur. 
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace 

d'humidité. 

R > 4,5 m².K/W 

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 

isolation renforcée. 
Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 
Uw = 1,3 W/m².K 

 
Eau chaude sanitaire Mettre en place un système Solaire  

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 

1 

 

2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 

Préparez votre projet !  

Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants sur vos choix de 

travaux et d’artisans :  

www.faire.fr/trouver-un-conseiller  

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 

primes et de subventions pour vos 

travaux :  

www.faire.fr/aides-de-financement 
 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 

environnementale, la France s’est fixée 

pour objectif d’ici 2050 de rénover 

l’ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
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DPE / ANNEXES  p.7 

 

  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur 
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25] 

Référence du DPE : 1861  

Date de visite du bien : 17/08/2022 

Invariant fiscal du logement : N/A 

Référence de la parcelle cadastrale :    

Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 

Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  

Néant 
 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

Le DPE est basé sur un algorytme prenant en compte un nombre de personnes suivant la surface, des températures de chauffage 

prédéterminé nuit et jour en fonction des températures moyennes saisonnières, un taux d'occupation du logement sur l'année et 

une utilisation d'eau chaude en fonction du nombre d'habitant. dans le cas ou nous ne pourrions visualiser les épaisseurs d'isolant, 

nous appliquons la méthode des différentes RT. 

Toute utilisation du bien hors des critères de l'algorytme peut entrainer des différences entre la réalités des conssomations et le 

résultat du Dpe. (exemple: température de chauffe supérieur à 19°, bien partiellement occupé, nombre de personnes en non 

adéquation avec la surface, température saisonnière exceptionnelle,.....). 
Le Dpe se base sur le dossier technique de construction du batiment, seul justificatif de ce que nous ne pouvons voir, avec les 

factures pour la rénovation. 
Nous ne disposons pas de dossier technique de construction ni de facture de rénovation. Nous avons du faire des estimations pour 

les épaisseurs d'isolant et d'autres élément non visible. Les données d'isolation non visible et inacessible ont été fournies oralement 

par le propriétaire. 
Pour toutes ses raisons, notre société n'engagera pas sa responsabilité sur les résultats de ce Dpe. 
 

 

Généralités 

 Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département 
 

Observé / mesuré 65  Hautes Pyrénées 

Altitude 
 

Donnée en ligne 425 m 

Type de bien 
 

Observé / mesuré Maison Individuelle 

Année de construction 
 

Estimé Avant 1948 

Surface habitable du logement 
 

Observé / mesuré 136,85 m² 

Nombre de niveaux du logement 
 

Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond 
 

Observé / mesuré 2,9 m 
 

 

Enveloppe 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Sud 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 46,97 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en blocs de béton pleins 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Mur  2 Nord 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 53,05 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré 50 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Page 121



 

DIAGIMMO65 | Tél : 06.95.20.09.80 | Dossier : 1861 Page 8/11 

 

Mur  3 Est 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 21,64 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré 50 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Mur  4 Ouest 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 21,31 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré 50 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Plancher 

Surface de plancher bas 
 

Observé / mesuré 99 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un terre-plein 

Etat isolation des parois Aue 
 

Observé / mesuré non isolé 

Périmètre plancher bâtiment 

déperditif  
Observé / mesuré 41.2 m 

Surface plancher bâtiment 

déperditif  
Observé / mesuré 99 m² 

Type de pb 
 

Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconnue 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Plafond  2 

Surface de plancher haut 
 

Observé / mesuré 89,9 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur (combles aménagés) 

Type de ph 
 

Observé / mesuré Plafond structure inconnu (en combles) 

Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 30 cm 

Fenêtre  1 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 3,27 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré survitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 6 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  2 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 3,58 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 10 mm 
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Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  3 Nord 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 1,58 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  4 Nord 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 2,58 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants avec ajours fixes 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  5 Est 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 1,78 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  3 Est 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 
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Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte  1 

Surface de porte 
 

Observé / mesuré 3,39 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Nature de la menuiserie 
 

Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte 
 

Observé / mesuré Porte avec moins de 30% de vitrage simple 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Porte  2 

Surface de porte 
 

Observé / mesuré 2,11 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  4 Ouest 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Nature de la menuiserie 
 

Observé / mesuré Porte simple en PVC 

Type de porte 
 

Observé / mesuré Porte avec double vitrage 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Pont Thermique  1 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  1 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 12,5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  2 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  2 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 10,8 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  3 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Porte  1 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 6,6 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  4 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord / Fenêtre  3 Nord 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 6,1 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  5 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord / Fenêtre  4 Nord 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 5,5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  6 
Type de pont thermique 

 
Observé / mesuré Mur  3 Est / Fenêtre  5 Est 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 
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Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 7,8 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 
 

 

Systèmes 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Chauffage 

Type d'installation de 

chauffage  
Observé / mesuré Installation de chauffage avec appoint 

Surface chauffée 
 

Observé / mesuré 136,85 m² 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Electrique - Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Année installation générateur 
 

Valeur par défaut Avant 1948 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Bois - Cuisinière installée de 2005 à 2006 avec label flamme verte 

Année installation générateur 
 

Observé / mesuré 2006 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de combustible bois 
 

Observé / mesuré Bûches 

Type émetteur 
 

Observé / mesuré Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Type de chauffage 
 

Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence 
 

Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Eau chaude sanitaire 

Nombre de niveaux desservis 
 

Observé / mesuré 1 

Type générateur 
 

Observé / mesuré 
Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie 

ou inconnue) 

Année installation générateur 
 

Valeur par défaut Avant 1948 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Chaudière murale 
 

Observé / mesuré non 

Type de distribution 
 

Observé / mesuré production en volume habitable alimentant des pièces contiguës 

Type de production 
 

Observé / mesuré accumulation 

Volume de stockage 
 

Observé / mesuré 300 L 
 

 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif 

à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif 

à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 21 octobre 

2021 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-

1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

 

Constatations diverses : 
néant  

 

Notes : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 

81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 
 

Informations société : DIAGIMMO65 1 rue de Jamets 65190 MOULEDOUS 

Tél. : 06.95.20.09.80 - N°SIREN : 902302496 - Compagnie d'assurance : MAVIT n° 2006483 
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Attestation de surface habitable 

Maison 2 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

1861 maison 2 
17/08/2022 
08 h 00 
03 h 40 

 

La présente mission consiste à établir une attestation relative à la surface habitable des biens ci-dessous désignés, afin de 

satisfaire aux dispositions de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, n° 2009-323 du 25 mars 2009 au regard du code de la 

construction et de l’habitation et conformément à l’article 1 de la loi N° 89-462 DU 6 Juillet 1989 et portant modification de 

la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, en vue de reporter leur superficie dans le bail d'habitation d’un logement vide en 

résidence principale et le décret n° 2021-872 du 30 juin 2021 recodifiant la partie réglementaire du livre Ier du code de la 

construction et de l'habitation. 

Décret n° 2021-872 du 30 juin 2021 - La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après 

déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de 

fenêtres ; le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies multipliées par les hauteurs sous 

plafond. 

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, 

balcons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R. 111-10, locaux communs et autres 

dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Hautes-Pyrénées 
Adresse : ........... impsasse Vignevieille 
Commune : ........ 65100 PAREAC 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 , Lot numéro Non communiqué 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . INDIVISION CAZALET Josiane et 

JACOB Patricia 
Adresse : ............ impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 

Nom et prénom : INDIVISION CAZALET Josiane et 
JACOB Patricia 

Adresse : ........... impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 

 Périmètre de repérage : habitation sur sa parcelle 

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ....................................... RAULET 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIAGIMMO65 
Adresse : .................................................. 1 rue de Jamets 
 65190 MOULEDOUS 
Numéro SIRET : ......................................... 902302496 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... MAVIT  
Numéro de police et date de validité :  ......... 2006483 - 31/12/2022 

 

Surface habitable en m² du ou des lot(s) 

Surface habitable totale : 151,44 m² (cent cinquante et un mètres carrés quarante-quatre) 
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Résultat du repérage 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Comble perdu3 (absence de trappe de visite) 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 

 ABAFIM  Emmanuel CROUZIER 

 

Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie habitable 

Pièce de vie 68,18 

Wc 1 1,97 

salle d'eau 1 5,64 

Chambre 4 7,7 

Chambre 5 10,2 

Chambre 6 11,12 

Chambre 7 6 

Chambre 8 32,6 

Salle de bain 1 8,03 

Superficie habitable en m² du ou des lot(s) : 

Surface habitable totale : 151,44 m² (cent cinquante et un mètres carrés quarante-quatre) 
 

Fait à PAREAC, le 17/08/2022 

Par : RAULET 

 

 
Aucun document n'a été mis en annexe 
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Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME :  2265E1865496K 

Etabli le : 17/08/2022 
Valable jusqu’au : 16/08/2032 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : impsasse Vignevieille 

65100 PAREAC 

Type de bien : Maison Individuelle : Maison 2 

Année de construction : 1983 - 1988 

Surface habitable : 151.44 m² 

 

Propriétaire : INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 

Adresse : impsasse Vignevieille 65100 PAREAC 
 

 
  Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

 
 Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, 

éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

 

entre    1 370 €    et    1 900 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 
DIAGIMMO65 

1 rue de Jamets 

65190 MOULEDOUS 

tel : 06.95.20.09.80 

Diagnostiqueur : RAULET William  

Email : diagimmo65@gmail.com 

N° de certification : C2517 

Organisme de certification : LCC QUALIXPERT 

 

 

  

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 3 

Ce logement émet 779 kg de CO₂ par an, 

soit l’équivalent de 4 037 km parcourus 

en voiture.  

Le niveau d’émissions dépend 

principalement des types d’énergies 

utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 

logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

 

    Schéma des déperditions de chaleur  
 

    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  

    Système de ventilation en place  

 

VMC SF Auto réglable après 2012 
 

 

 

     Confort d’été (hors climatisation)* 

 
 

     Production d’énergies renouvelables 

 

 

 

 
 

équipement(s) présent(s) dans ce logement :  

 

chauffage au bois 

 

 D'autres solutions d'énergies renouvelables existent : 

 

pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 

thermodynamique 

 

panneaux solaires 

photovoltaïques 
 

panneaux solaires 

thermiques 

 

géothermie 

 

réseau de chaleur 

ou de froid vertueux 
 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 

confort d’été : 

  
fenêtres équipées de 

volets extérieurs 
toiture isolée 

 
 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  

 Usage 
Consommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire) 
Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage  Electrique 13 379 (5 817 é.f.) entre 820 € et 1 130 €  

 Bois 3 500 (3 500 é.f.) entre 90 € et 130 €  

 
eau chaude  Electrique 6 173 (2 684 é.f.) entre 380 € et 520 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 687 (299 é.f.) entre 40 € et 60 €  

 
auxiliaires  Electrique 705 (307 é.f.) entre 40 € et 60 €  

 

énergie totale pour les 

usages recensés : 
24 443 kWh 

(12 606 kWh é.f.) 
entre 1 370 € et 1 900 € 

par an 
 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température 

de chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du 

domicile, une climatisation réglée à 28° (si présence de clim),  

et une consommation d’eau chaude de 132  ℓ par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  

à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 

pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 

usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 

l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 

entretien des équipements.... 
é.f. → énergie finale  

Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C c’est -21%  

sur votre facture soit -284€ par an 
 

 

Si climatisation,  

température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 132ℓ/jour  

d’eau chaude à 40°C  

55ℓ consommés en moins par jour,  

c’est -20% sur votre facture soit -112€  par an  

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement  

(2-3 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 
 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
www.faire.gouv.fr/reduire-ses-factures-energie 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  

     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  

     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  

     les robinets et un pommeau à faible  

     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 

d’estimation, voir les recommandations 
d’usage ci-dessous 
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

 
Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

 
 Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 
Murs 

Mur en blocs de béton creux d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure (10 cm) 

donnant sur l'extérieur 
Mur en blocs de béton creux d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure donnant 

sur un local chauffé 
Inconnu (à structure lourde) donnant sur l'extérieur 

 

 
Plancher bas 

Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque ou en sous-face (10 

cm)  

 
Toiture/plafond 

Plafond structure inconnu (sous combles perdus) donnant sur l'extérieur (combles 

aménagés) avec isolation intérieure (30 cm)  

 
Portes et fenêtres 

Porte(s) bois avec moins de 30% de vitrage simple 
Porte(s) bois avec 30-60% de vitrage simple 
Fenêtres battantes bois, double vitrage 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage 

 

 

 

  Vue d’ensemble des équipements  

  description 

 
Chauffage 

Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** avec en appoint un foyer fermé installé de 2007 à 2017 

avec label flamme verte (système individuel) 

 
Eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie ou inconnue), contenance ballon 300 L 

 
Climatisation Néant 

 
Ventilation VMC SF Auto réglable après 2012 

 
Pilotage Sans système d'intermittence 

 

 

  Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 

essentiels. 

  type d’entretien 

 
Chauffe-eau 

Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 

légionnelle (en dessous de 50°C). 

 
Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 
Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 
Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

 
Ventilation 

Nettoyage et réglage de l'installation tous les 3 ans par un professionnel. 

Nettoyer régulièrement les bouches. 
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 

Les travaux essentiels Montant estimé : 3200 à 4800€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Chauffage 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 

air/air non réversible (la climatisation n'est pas considérée, en 

cas de mise en place votre étiquette énergie augmentera 

sensiblement). 

SCOP = 4 

 

 

Les travaux à envisager Montant estimé : 9200 à 13800€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 
Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 

isolation renforcée. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K 
Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 
Ventilation 

Installer une VMC hygroréglable type B et reprise de l'etanchéité 

à l'air de l'enveloppe 
 

 
Eau chaude sanitaire Mettre en place un système Solaire  

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 

1 

 

2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 

Préparez votre projet !  

Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants sur vos choix de 

travaux et d’artisans :  

www.faire.fr/trouver-un-conseiller  

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 

primes et de subventions pour vos 

travaux :  

www.faire.fr/aides-de-financement 
 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 

environnementale, la France s’est fixée 

pour objectif d’ici 2050 de rénover 

l’ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
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DPE / ANNEXES  p.7 

 

  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur 
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25] 

Référence du DPE : 1861  

Date de visite du bien : 17/08/2022 

Invariant fiscal du logement : N/A 

Référence de la parcelle cadastrale :    

Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 

Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  

Photographies des travaux 
 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

Le DPE est basé sur un algorytme prenant en compte un nombre de personnes suivant la surface, des températures de chauffage 

prédéterminé nuit et jour en fonction des températures moyennes saisonnières, un taux d'occupation du logement sur l'année et 

une utilisation d'eau chaude en fonction du nombre d'habitant. dans le cas ou nous ne pourrions visualiser les épaisseurs d'isolant, 

nous appliquons la méthode des différentes RT. 

Toute utilisation du bien hors des critères de l'algorytme peut entrainer des différences entre la réalités des conssomations et le 

résultat du Dpe. (exemple: température de chauffe supérieur à 19°, bien partiellement occupé, nombre de personnes en non 

adéquation avec la surface, température saisonnière exceptionnelle,.....). 
Le Dpe se base sur le dossier technique de construction du batiment, seul justificatif de ce que nous ne pouvons voir, avec les 

factures pour la rénovation. 
Nous ne disposons pas de dossier technique de construction ni de facture de rénovation. Nous avons du faire des estimations pour 

les épaisseurs d'isolant et d'autres élément non visible. Les données d'isolation non visible et inacessible ont été fournies oralement 

par le propriétaire. 
Pour toutes ses raisons, notre société n'engagera pas sa responsabilité sur les résultats de ce Dpe. 
 

 

Généralités 

 Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département 
 

Observé / mesuré 65  Hautes Pyrénées 

Altitude 
 

Donnée en ligne 425 m 

Type de bien 
 

Observé / mesuré Maison Individuelle 

Année de construction 
 

Estimé 1983 - 1988 

Surface habitable du logement 
 

Observé / mesuré 151,44 m² 

Nombre de niveaux du logement 
 

Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond 
 

Observé / mesuré 2,5 m 
 

 

Enveloppe 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Sud 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 24,24 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Mur  2 Nord 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 49,06 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 
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Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Mur  3 Est 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 42,18 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Mur  4 Ouest 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 45,42 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Mur  5 Sud 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 11,86 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde) 

Isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Année de 

construction/rénovation  
Document fourni 1983 - 1988 

Umur0 (paroi inconnue) 
 

Valeur par défaut 2,5 W/m².K 

Plancher 

Surface de plancher bas 
 

Observé / mesuré 99 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un terre-plein 

Etat isolation des parois Aue 
 

Observé / mesuré non isolé 

Périmètre plancher bâtiment 

déperditif  
Observé / mesuré 41.2 m 

Surface plancher bâtiment 

déperditif  
Observé / mesuré 99 m² 

Type de pb 
 

Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconnue 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Plafond 

Surface de plancher haut 
 

Observé / mesuré 89,9 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur (combles aménagés) 

Type de ph 
 

Observé / mesuré Plafond structure inconnu (en combles) 

Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 30 cm 

Fenêtre  1 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 5,1 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 
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Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  3 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 2,57 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  4 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 1,58 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  5 Nord 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 0,79 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  6 Est 
Surface de baies 

 
Observé / mesuré 0,86 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  3 Est 
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Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  7 Ouest 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 1,58 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  4 Ouest 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Ouest 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte  1 

Surface de porte 
 

Observé / mesuré 3,39 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Nature de la menuiserie 
 

Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte 
 

Observé / mesuré Porte avec moins de 30% de vitrage simple 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Porte  2 

Surface de porte 
 

Observé / mesuré 1,96 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  3 Est 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Nature de la menuiserie 
 

Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte 
 

Observé / mesuré Porte avec 30-60% de vitrage simple 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Pont Thermique  1 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Porte  1 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 6,6 m 
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Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  2 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  1 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 11 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  3 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  2 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 9,5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  4 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  3 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 5,5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  5 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  4 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  6 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord / Fenêtre  5 Nord 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 3,7 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  7 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  4 Ouest / Fenêtre  7 Ouest 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 
 

 

Systèmes 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation 
 

Observé / mesuré VMC SF Auto réglable après 2012 

Année installation 
 

Observé / mesuré 2014 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Façades exposées 
 

Observé / mesuré plusieurs 

Logement Traversant 
 

Observé / mesuré non 

Chauffage 

Type d'installation de 

chauffage  
Observé / mesuré Installation de chauffage avec appoint 

Surface chauffée 
 

Observé / mesuré 151,44 m² 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Electrique - Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Année installation générateur 
 

Observé / mesuré 1983 - 1988 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Bois - Foyer fermé installé de 2007 à 2017 avec label flamme verte 

Page 139



 

DIAGIMMO65 | Tél : 06.95.20.09.80 | Dossier : 1861 Page 12/12 

 

Année installation générateur 
 

Observé / mesuré 2016 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de combustible bois 
 

Observé / mesuré Bûches 

Type émetteur 
 

Observé / mesuré Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Type de chauffage 
 

Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence 
 

Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Eau chaude sanitaire 

Nombre de niveaux desservis 
 

Observé / mesuré 1 

Type générateur 
 

Observé / mesuré 
Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie 

ou inconnue) 

Année installation générateur 
 

Valeur par défaut 1983 - 1988 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Chaudière murale 
 

Observé / mesuré non 

Type de distribution 
 

Observé / mesuré production en volume habitable alimentant des pièces contiguës 

Type de production 
 

Observé / mesuré accumulation 

Volume de stockage 
 

Observé / mesuré 300 L 
 

 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif 

à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif 

à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 21 octobre 

2021 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-

1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

 

Constatations diverses : 
néant  

 

Notes : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 

81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 
 

Informations société : DIAGIMMO65 1 rue de Jamets 65190 MOULEDOUS 

Tél. : 06.95.20.09.80 - N°SIREN : 902302496 - Compagnie d'assurance : MAVIT n° 2006483 
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Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée :  

Arrêté d’application : 
Date du repérage : 

1861 
AFNOR NF X46-030  
Arrêté du 19 août 2011 
17/08/2022 

 

Adresse du bien immobilier  Donneur d’ordre / Propriétaire : 

Localisation du ou des bâtiments : impasse Vignevieille 
65100 PAREAC 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
  Lot numéro Non communiqué, 

 Donneur d’ordre :  
SASU DIAGIMMO65 1 rue de jamets 65190 MOULEDOUS  
Propriétaire : INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB 
Patricia 

 
 

Le CREP suivant concerne : 

X Maison individuelle x Avant la vente  

x Les parties occupées  Avant la mise en location 

 Les parties communes d’un immeuble  Avant travaux 
N.B. : Les travaux visés sont définis dans l’arrêté du 19 août 2011 relatif aux 
travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un CREP 

L’occupant est : PAS D4OCCUPANT  

Nom de l’occupant, si différent du propriétaire  

Présence et nombre d’enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans 

non 
Nombre total : 0 

Nombre d’enfants de moins de 6 ans :0 

 

Société réalisant le constat 

Nom et prénom de l’auteur du constat Hugo Foucher 

N° de certificat de certification  C2456 le 18/07/2028 

Nom de l’organisme de qualification accrédité par le COFRAC LCC QUALIXPERT 

Organisme d’assurance professionnelle AXA 

N° de contrat d’assurance 10572208304 

Date de validité : 01/01/2023 
 

Appareil utilisé 

Nom du fabricant de l’appareil FONDIS 

Modèle de l’appareil / N° de série de l’appareil Niton XL 300 / 4068 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 
Activité à cette date et durée de vie de la source 

15/08/2018 
390 MBq 

 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 
 

Aucune mesure réalisée car aucun revêtement susceptible de contenir du plomb 

 
Ce Constat de Risque d’Exposition au Plomb a été rédigé par Hugo Foucher le 17/08/2022 
conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du 
constat de risque d’exposition au plomb» et en application de l’arrêté du 19 août 2011 
relatif au constat de risque d’exposition au plomb. 

 
 

Lors de la présente mission il n’a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 

vigueur. 
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1. Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 1334-
10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux contenant 
du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les situations de 
risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements privatifs 
d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, …) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont concernés 
(sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les parties 
affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un usage courant, 
tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) : 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après  en prévision de sa vente  ( en application de l'Article L.1334-6 du code 
de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de l'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

2.  Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L’appareil à fluorescence X 

Nom du fabricant de l’appareil FONDIS 

Modèle de l’appareil Niton XL 300 

N° de série de l’appareil 4068 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 15/08/2018 
Activité à cette date et durée 
de vie : 390 MBq 

Autorisation ASN (DGSNR)  
N° DG0154460 

Date d’autorisation 
20/01/2020 

Date de fin de validité de l’autorisation 19/01/2025 

Nom du titulaire de l’autorisation ASN 

(DGSNR) 
FOUCHER Claude 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) 

Mr Hugo Foucher 

Étalon : FONDIS ; 226722 ; 1,01 mg/cm²  +/- 0,01 mg/cm² 

Vérification de la justesse de l’appareil n° de mesure 
Date de la 

vérification 

Concentration 

(mg/cm²) 

Mesure entrée 1 17/08/2022 1 (+/- 0,1) 

La vérification de la justesse de l’appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l’appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l’appareil est réalisée. 
  

Page 143



Constat de risque d'exposition au plomb  n° 1861 
 

 

Bureau d'Expertise Aquitaine Charentes | Siège: 61 Cours de Verdun 33000 Bordeaux - Bureau: 7 Avenue du Docteur Camus  17110 Saint-
Georges -de-Didonne    

Tél. : 06.30.84.54.73 - 05.56.81.00.30 - 05.46.23.16.32 | N°SIREN : 834 562 803 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10155280804 

4/9 
Rapport du : 
17/08/2022 

 

2.2 Le laboratoire d’analyse éventuel 

Nom du laboratoire d’analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d’essai - 

Date d’envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 
impasse Vignevieille 65100 PAREAC 
 

Description de l’ensemble immobilier 
Habitation composée de 2 logements accolé par un porche 
couvert sur 4 niveaux pour la maison 1 et sur 3 niveaux 
pour la maison 2 aves diverses dépendances. 

Année de construction < 1949 maison 1 et 1985 maison 2 

Localisation du bien objet de la mission 
 
Lot numéro Non communiqué,    

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

néant 

L’occupant est : Les propriétaires 

Date(s) de la visite faisant l’objet du CREP 17/08/2022 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

Voir partie « 5 Résultats des mesures » 

 

Liste des locaux visités  
aucun  

 
 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Tous les locaux ; aucun revêtement susceptible de contenir du plomb : maison construite en 

1985. 
Maison 1 rénovée après 1949. 
 

3.  Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon 
l’arrété du 19 août 2011 et la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat de 
Risque d’Exposition au Plomb». Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide 
d'un appareil portable à fluorescence X capable d’analyser au moins la raie K du spectre de fluorescence émis 
en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm². 
 

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er janvier 
1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, 

grilles,… (ceci afin d’identifier la présence éventuelle de minium de plomb). Bien que pouvant être relativement 
épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir du plomb. D’autres 
revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, tissus, crépi, papier 
peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent masquer un autre revêtement 

contenant du plomb et sont donc à analyser. 
Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent 
arrêté car ce plomb n’est pas accessible. 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 
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Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 

référence fixée par l’arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb (article 5) : 1 

mg/cm². 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue : 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ; 

• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au 

seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ; 

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure 
ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²), mais que des unités de diagnostic 

du même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans un 
même local. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits 
différents pour minimiser le risque de faux négatifs. 

3.3 Recours à l’analyse chimique du plomb par un laboratoire 

L'auteur du constat tel que défini à l’Article 4 de l’Arrêté du 19 août 2011 peut recourir à des prélèvements de 
revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NF X 
46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble du 
plomb», dans le cas suivant : 

• lorsque l’auteur du constat repère des revêtements dégradés et qu’il estime ne pas pouvoir conclure quant 

à la présence de plomb dans ces revêtements. 

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — 
Protocole de réalisation du Constat de Risque d’Exposition au Plomb» précitée sur une surface suffisante pour 
que le laboratoire dispose d’un échantillon permettant l’analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 
0,5 g à 1 g). 

L’ensemble des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L’auteur du 

constat évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d’avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l’échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les précautions nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 
 
Quel que soit le résultat de l’analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction 
acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g 
 
 

4.  Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il  attribue une lettre (A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

• la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», … dans le sens des aiguilles d’une montre ; 
• la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un portant 
ou le dormant d’une fenêtre, …) faisant l’objet d’une mesure sont classées dans le tableau des mesures selon 

le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 

même historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils  0 

≥ seuils Non dégradé ou non visible 1 
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Etat d’usage 2 

Dégradé 3 

 

5.  Résultats des mesures 

 

Aucune mesure réalisée car absence de revêtement susceptible de contenir du plomb. 

 
 

 

NM : Non mesuré car l'unité de diagnostic n'est pas visée par la règlementation. 

* L’état de conservation sera, le cas échéant, complété par la nature de la dégradation. 

 
Localisation des mesures sur croquis de repérage 
Aucun croquis joint 
 

 
 

6.  Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant : 

Aucune mesure réalisée car absence de revêtement susceptible de contenir du plomb. 

 

6.2 Recommandations au propriétaire 

 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une intoxication 

des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu’il est inhalé ou ingéré. Les travaux 

qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture d’une 

concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm² devront s’accompagner de 

mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de poussières 

toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les occupants 

de l’immeuble et la population environnante. 

 

Lors de la présente mission il n’a pas été mis en évidence la présence de revêtements contenant 

du plomb au-delà des seuils en vigueur. 

 

 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses : 
Néant 

Validité du constat : 

Pas de présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis par 
arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
illimitée. 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 

M.CROUZIER ABAFIM 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d’unités de diagnostic 
de classe 3 
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NON L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d’unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d’écoulements d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 

NON 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 

recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d’humidité. 

6.5 Transmission du constat à l’agence régionale de santé 

NON 
Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 

jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de santé 
d’implantation du bien expertisé en application de l’article L.1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l’Article R.1334-10 du code de la santé publique, l’auteur du présent constat 

informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l’exploitant du local 

d’hébergement 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 

LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr 

programme n°4-4-11 

Fait à   PAREAC le 17/08/2022 

 

Par : Hugo Foucher 

 
 

 

7.  Obligations d’informations pour les propriétaires 

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique : 
«L’information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l’article L.1334-

9 est réalisée par la remise du constat de risque d’exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou l’exploitant 
du local d’hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l’Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents chargés 
du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes de 
Sécurité Sociale.» 

Article L1334-9 : 

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 

par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie d'immeuble 
concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, tout en 
garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. 

La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du logement, constitue 
un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible d'engager sa 
responsabilité pénale. 
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8.  Information sur les principales règlementations et recommandations en 

matière d’exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique : 
• Code de la santé publique : Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre la 

présence de plomb) ; 
• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique ; 
• Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme ; 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification 

des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au plomb ou 

agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères d'accréditation 

des organismes de certification ;  
• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l’habitat : 
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) ; 
• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction ; 

• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 
code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l’exposition au plomb : 
• Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants ; 
• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail ; 

• Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en œuvre et 
d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1 du 
code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) ; 

• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail ; 

• Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue de 

favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Équipements de travail) ; 

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail) ; 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l’Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

 
 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques : 
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 ; 
• Guide à l’usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d’une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Éditions OPPBTP 4e trimestre 2001 ; 

• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 
professionnels, INRS, avril 2003 ; 

• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d’exposition 
au plomb». 

Sites Internet : 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, …) : 

http://www.sante.gouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 
• Ministère chargé du logement :  

http://www.logement.gouv.fr 
• Agence nationale de l'habitat (ANAH) : 

http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 
• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) : 

http://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 
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9.  Annexes 

9.1 Notice d’Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb : sachez que 
le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent : 

- Le constat de risque d’exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement ! 

- La présente notice d’information résume ce que vous devez savoir pour éviter l’exposition au plomb dans ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L’ingestion ou l’inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans l’organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d’où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d’années plus tard. 
L’intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les 
femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser 
le placenta et contaminer le fœtus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures souvent 
recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l’humidité, à la suite d’un choc, par grattage 
ou à l’occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source d’intoxication. Ces peintures 
représentent le principal risque d’exposition au plomb dans l’habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. En revanche, 
le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s’intoxiquer : 

• S’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
• S’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
• S’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n’est dangereux 
qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n’est dangereux 
que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique : 

• Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles s’aggravent. 
• Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
• Évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant joue, nettoyer 

souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 
• Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille de 

plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb, afin 
qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d’un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de plomb 
dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des directions 
départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites 
Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Réalisé en ligne* par DIAGIMMO65

Numéro de dossier 1862

Date de réalisation 13/08/2022

 
Localisation du bien 12 chemin clair

65000 TARBES

Section cadastrale 000 AZ 3

Altitude 317.08m

Données GPS Latitude 43.226562 - Longitude 0.08797

 

Désignation du vendeur Succession Mme Marie BESSON veuve
RAMSPACHER

Désignation de l'acquéreur

* Document réalisé en ligne par DIAGIM M O65 qui assume la responsabilité de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour les réponses générées
automatiquement par le système.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 4 - Moyenne EXPOSÉ ** -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ ** -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ ** -

PPRn Inondation Approuvé le 03/02/2006 NON EXPOSÉ ** -

PPRt Effet de Surpression Approuvé le 10/07/2012 NON EXPOSÉ ** -

PPRt Effet Thermique Approuvé le 10/07/2012 NON EXPOSÉ ** -

PPRt Projection Approuvé le 10/07/2012 NON EXPOSÉ ** -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif  (1) EXPOSÉ ** -

- Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif  (1) NON EXPOSÉ ** -

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif  (1) EXPOSÉ ** -

** Réponses automatiques générées par le système.

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
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Annexes : Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé
Annexes : Arrêtés
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 65-2017-03-17-006 du 17/03/2017 mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
12 chemin clair
65000 TARBES

000 AZ 3

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui   non 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte
Carte Sismicité, Carte Inondation, Carte Effet de Surpression, Carte Effet Thermique, Carte Projection

Vendeur - Acquéreur
Vendeur Succession Mme Marie BESSON veuve RAMSPACHER

Acquéreur

Date 13/08/2022 Fin de validité 13/02/2023

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un immeuble.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2022 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Hautes-Pyrénées
Adresse de l'immeuble : 12 chemin clair 65000 TARBES
En date du : 13/08/2022

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Mouvements de terrain dif férentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/05/1989 31/03/1990 27/12/2000 29/12/2000

Inondations et coulées de boue 19/08/1989 19/08/1989 14/02/1990 28/02/1990

Inondations et coulées de boue 15/08/1997 16/08/1997 12/03/1998 28/03/1998

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Mouvements de terrain dif férentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/01/2002 30/06/2002 03/12/2003 20/12/2003

Mouvements de terrain dif férentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/07/2003 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006

Inondations et coulées de boue 16/05/2005 16/05/2005 16/12/2005 30/12/2005

Inondations et coulées de boue 24/01/2009 27/01/2009 28/01/2009 29/01/2009

Inondations et coulées de boue 12/02/2009 12/02/2009 25/06/2009 01/07/2009

Inondations et coulées de boue 08/10/2009 08/10/2009 11/02/2010 14/02/2010

Inondations et coulées de boue 24/01/2014 26/01/2014 13/05/2014 18/05/2014

Inondations et coulées de boue 12/12/2019 14/12/2019 02/03/2020 13/03/2020

Inondations et coulées de boue 09/12/2021 12/12/2021 16/12/2021 17/12/2021

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est dif férente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : Succession Mme Marie BESSON veuve RAMSPACHER Acquéreur : 
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Extrait Cadastral

Département : Hautes-Pyrénées Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr

Commune : TARBES IMG REPERE

Parcelles : 000 AZ 3
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Hautes-Pyrénées Commune : TARBES

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 4 - Moyenne
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Carte
Inondation par remontées de nappes naturelles

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif EXPOSÉ
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 03/02/2006

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif

NON EXPOSÉ

Effet de Surpression Approuvé le 10/07/2012
Effet Thermique Approuvé le 10/07/2012
Projection Approuvé le 10/07/2012
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
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Annexes
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en ligne** par Media Immo
Pour le compte de DIAGIMMO65
Numéro de dossier 1862
Date de réalisation 13/08/2022

 
Localisation du bien 12 chemin clair

65000 TARBES
Section cadastrale AZ 3

Altitude 317.08m
Données GPS Latitude 43.226562 - Longitude 0.08797

 

Désignation du vendeur Succession Mme Marie BESSON veuve
RAMSPACHER

Désignation de l'acquéreur

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s 'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 20 sites industriels et activités de service sont

répertoriés par BASIAS.
 20 sites sont répertoriés au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 13/08/2022

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
2 SITES

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
2 SITES

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
2 SITES

BASIAS Terminés
15 SITES

BASIAS Inconnus
1 SITE

Total
18 SITES

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL  
(gérées par le BRGM  - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'Etat des Risques de Pollution des Sols (EPRS) ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Doit-on prévoir de prochains changements ?

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'article L.125-6 du code de l'environnement, l'actuel ERPS sera
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Information sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERP.

Dans quels délais ?

Le décret nous informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le
1er janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifient BASOL et BASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Adresse Distance
(Environ)

C3 CASTELLS FRERES / TRAVAUX
PUBLICS ET BATIMENT

Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, estampage, matriçage découpage ;
métallurgie des poudres

CLAUZIER (RUE) N°4
TARBES 82 m

C3 CHAVE Auguste / DEPOT
D'EXPLOSIFS

Stockage de produits chimiques (minéraux, organiques, notamment ceux qui ne
sont pas associés à leur fabrication, ...)

PYRENEES (RUE DES)N°65 ET 15
CHEMIN CLAIR
TARBES

90 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

B3

BABOT MARC / ETABLISSEMENT
DE RECUPERATION DE METAUX
FERREUX ET NON FERREUX ET DE
VEHICULES AUTOMOBILES, DARRE
/ DEPOT DE FERRAILLE

Démantèlement d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables
(ferrailleur, casse auto... )

GERMAIN CLAVERIE (PL)
TARBES 252 m

D4 DASTUGUE Sylvain FILS ET CIE /
TANNERIE CUIR ET VERNIS

Imprégnation du bois ou application de peintures et vernis...,Apprêt et tannage des
cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs (tannerie, mégisserie,
corroierie, peaux vertes ou bleues)

MARCHE AUX PORCS (PLACE DU)
TARBES 282 m

B3 DASTUGUE FRERES (ENTREPRISE) /
FQUE VERNIS

Fabrication et/ou stockage (sans application) de peintures, vernis, encres et
mastics ou solvants

INDUSTRIE (PLACE DE L')
TARBES 294 m

B1 DUPONT Louis (ENTREPRISE) /
SCIERIE ET FQUE DE MEUBLES Imprégnation du bois ou application de peintures et vernis...

FOIRAIL (PLACE) , MECANIQUE
(RUE DE LA) N°49 , ET RUE DU
FOULON
TARBES

349 m

E2 IBARRA OLMOS / DLI Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) AMPERE (RUE)
TARBES 369 m

B1 ABADIE Jacques (ENTREPRISE) /
FABRIQUE DE CARTON,TANNERIE

Fabrication de pâte à papier, de papier et de carton,Apprêt et tannage des cuirs ;
préparation et teinture des fourrures et cuirs (tannerie, mégisserie, corroierie,
peaux vertes ou bleues)

PETIT FOIRAIL (PLACE DU)
TARBES 380 m

B1 BARBE Jean-Pierre (ENTRPRISE) /
TANNERIE

Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs
(tannerie, mégisserie, corroierie, peaux vertes ou bleues)

FOIRAIL (PLACE DU)
TARBES 380 m

B1 BOUIL ET CHÂTEAU / STATION
SERVICE

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

FOIRAIL (PLACE DU)
TARBES 380 m

B1 FERRANDIER (ENTREPRISE) /
CARROSSIER Garages, ateliers, mécanique et soudure FOIRAIL (PLACE DU)

TARBES 380 m

B1 PENE / dépôt de ferrailles Démantèlement d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables
(ferrailleur, casse auto... )

FOIRAIL (place du)
TARBES 380 m

B1 THEBE ainé et neveu / FONDERIE Fe
ET Cu Fonderie,Fonderie de fonte FOIRAIL (PLACE)

TARBES 380 m

A2 MOUYSSET Raymond, MOUYSSET
Jean / STATION SERVICE TOTAL

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

HOCHE (AV) N°4
TARBES 392 m

B1

SICA PAU , COOPERATION
AGRICOLE DES HP / DEPOT
PRODUITS
AGROPHARMACEUTIQUES, DEPOT
DE CHLORATE DE SOUDE
MAGASIN SICA LISA

Stockage de produits chimiques (minéraux, organiques, notamment ceux qui ne
sont pas associés à leur fabrication, ...),Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.)

FOIRAIL (PLACE DU) N°22
TARBES 397 m

B1 MAZELLA CLAUDE / DLI Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) TARBES 445 m

A2 GOMEZ / GARAGE GARAGE
GOMEZ Garages, ateliers, mécanique et soudure HOCHE (AV)

TARBES 466 m

A2
ARMANET M.J (1932) , LAUREDE
Marcel / ATELIER DE DISSOLUTION
D'EXTRAITS TANNIQUES

Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs
(tannerie, mégisserie, corroierie, peaux vertes ou bleues)

SCIERIE (QUAI DE LA) , ESTEVENET
(QUAI)
TARBES

485 m

B1
LOZES ET PALASSIER (1),
CHANFRAU (2) / CHIFFONS ET
CUIRS VERTS

Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs
(tannerie, mégisserie, corroierie, peaux vertes ou bleues),Démantèlement
d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables (ferrailleur, casse
auto... )

TARBES 486 m

A2 PENE / dépôt de ferrailles Démantèlement d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables
(ferrailleur, casse auto... ) TARBES 498 m

Nom Activité des sites non localisés Adresse
EDF GDF / USINE A GAZ CENTRE EDF GDF
SERVICES Production et distribution de combustibles gazeux (usine à gaz) LOUBET (AV)

TARBES
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FORGES ET ATELIERS DE L'ADOUR (STE)
/ REPARATION DE MACHINES ET
WAGONS GACHE Ancienne usine

Fabrication de machines agricoles et forestières (tracteurs... ) et réparation TARBES

ABADIE Gabriel (ENTREPRISE) /
TEINTURERIE

Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons

ORIENT (RUE DE L')
TARBES

MONTEAN Pierre (ENTREPRISE) /
TEINTURERIE

Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons

ORIENT (RUE DE) N°6
TARBES

EMBRUN François (ENTREPRISE) / FQUE
ALLUMETTES CHIMIQUES Fabrication de produits explosifs et inf lammables (allumettes, feux d'artif ice, poudre,...) ADOUR (QUARTIER DE L')

TARBES
ROCH Martin (ENTREPRISE) / FQUE
ALLUMETTES CHIMIQUES Fabrication de produits explosifs et inf lammables (allumettes, feux d'artif ice, poudre,...) BOSC (RUE) N°17

TARBES
VILLENEUVE Louis (ENTREPRISE) /
FONDERIE DE CLOCHES Fonderie PAPETERIE (RUE DE LA)

TARBES
DARMAGNAC Jean (ENTREPRISE) /
FONDERIE DE CUIVRE ET D'ETAIN POUR
LA FABRICATION DE BRONZE

Fonderie GESTAS (QUARTIER)
TARBES

LABURRY Antoine (ENTREPRISE) / FQUE
ALUMETTES Fabrication et trituration du soufre ; fabrication de mèches soufrées TARBES
LAFFOURCADE (ENTREPRISE) /
SERRURERIE Fabrication de machines agricoles et forestières (tracteurs... ) et réparation ORIENT (RUE DE L')

TARBES

SABATHIE CASTETS TONON / TANNERIE Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs (tannerie, mégisserie,
corroierie, peaux vertes ou bleues)

FROGE ANSELME (RUE)
TARBES

DUPONT M.M / PAPETERIE Fabrication de pâte à papier, de papier et de carton ORIENT (RUE DE L')
TARBES

ATELIER DE CONSTRUCTION DE
L'ARTILLERIE

Fabrication d'armes et de munitions,Fabrication de produits explosifs et inf lammables (allumettes,
feux d'artif ice, poudre,...) TARBES

PICASSE / DLI Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) TARBES
GENERALE DES HUILES ET DE PETROLE
(STE ) Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) TARBES

POUEY Bernard (ENTREPRISE) / TANNERIE Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs (tannerie, mégisserie,
corroierie, peaux vertes ou bleues)

ACQUEREURS (RUE DES)
TARBES

MOTHE Jean (ENTREPRISE) / TANNERIE
CORROIRIE

Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs (tannerie, mégisserie,
corroierie, peaux vertes ou bleues)

FOIRAIL (IMPASSE DU)
TARBES

TAPIE Jean-Marie (ENTREPRISE) /
TANNERIE CORROIERIE

Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs (tannerie, mégisserie,
corroierie, peaux vertes ou bleues)

FOIRAIL (IMPASSE DU)
TARBES

DEBAT Jean-Marie (ENTREPRISE) /
TANNERIE CORROIERIE

Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs (tannerie, mégisserie,
corroierie, peaux vertes ou bleues)

JARDINS (RUE DES) N°12 (AD65; 5M164)
OU N° 10 ? (AD65; 5M78)
TARBES

LAYRISSE Jean (ENTREPRISE) / TANNEUR Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs (tannerie, mégisserie,
corroierie, peaux vertes ou bleues)

ACQUEREURS (RUE DES)
TARBES

VERGEZ (ENTREPRISE) / TANNERIE
CORROIERIE

Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs (tannerie, mégisserie,
corroierie, peaux vertes ou bleues)

FOIRAIL (IMPASSE DU)
TARBES

LYONNAISE DES EAUX ET DE
L'ECLAIRAGE (SA) / FQUE DE GAZ Production et distribution de combustibles gazeux (usine à gaz) TARBES

MERVILLE ET FILS / STEP Collecte et traitement des eaux usées (station d'épuration) TARBES

FABRIQUE DE MATERIEL DE FORAGE Fabrication d'autres machines-outils (à préciser) TARBES
ESSO SERVICE BIGOURDAN / STATION
SERVICE

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

LOURDES (RTE DE) N°52
TARBES

STATION SERCO / STATION SERVICE Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

LOURDES (RTE DE)
TARBES

GELE Pierre / DLI + GARAGE Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage),Garages, ateliers, mécanique et soudure

LOURDES (RTE DE)
TARBES

NOGUES Pierre / ATELIER CAROSSERERIE
ET PEINTURE AU PISTOLET

Carrosserie, atelier d'application de peinture sur métaux, PVC, résines, platiques (toutes pièces
de carénage, internes ou externes, pour véhicules...)

DUBERN LOT N°2 (LOTISSEMENT)
TARBES

MOBIL OIL FRANCAISE (STE) / DESSERTE
CARBURANT

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

LOURDES (RTE DE)
TARBES

MICHEL Pierre / DESSERTE CARBURANTS Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

LOURDES (RTE DE) N°75
TARBES

SALUBRITE TARBAISE / STE DE
VIDANGES

Dépôt d'immondices, dépotoir à vidanges (ancienne appellation des déchets ménagers avant
1945) TARBES

COMMUNE DE TARBES / STEP Collecte et traitement des eaux usées (station d'épuration) TARBES

ROS Roger / DLI Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) LOTISSEMENT LA GAROUNERE RN 117
TARBES

GATEF / MERLIN PRESSING CREATIONS Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons TARBES

CALAS / DEPOT DE PRODUITS
AGROPHARMACEUTIQUES

Activités de soutien à l'agriculture et traitement primaire des récoltes (coopérative agricole,
entrepôt de produits agricoles stockage de phytosanitaires, pesticides, ...),Stockage de produits
chimiques (minéraux, organiques, notamment ceux qui ne sont pas associés à leur fabrication,
...)

TARBES

GRAND GARAGE F. COLLONGUES(1956)
, MANOL (1928) / GARAGE ET DLI ESSO
SERVICE

Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.),Garages, ateliers, mécanique et soudure LEFRANC (RUE) N°23
TARBES

LAFARGE (2, 1937), HARITCALDE CR.
CLAUZIER (1,1936) / FABRIQUE DE COLLE
FORTE

Fabrication et/ou stockage de colles, gélatines, résines synthétiques, gomme, mastic, TARBES

Nom Activité des sites non localisés Adresse
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COOPERATIVE LAITIERE (UNION) / DLI Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) TARBES

PORTAL Louis / ATS TARBES Utilisation de sources radioactives et stockage de substances radioactives (solides, liquides ou
gazeuses) TARBES

LACLERGUE Denise / LAVERIE
AUTOMATIQUE

Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons TARBES

LECLERC / CARROSSERIE AUTO Garages, ateliers, mécanique et soudure LOURDES (RTE DE) N°98
TARBES

LEGATHE ETS / GARAGEVEHICULES
AUTO, DLI Garages, ateliers, mécanique et soudure TARBES
LESCURE Jean / PRESSING
AUTOMATIQUE Collecte et traitement des eaux usées (station d'épuration) TARBES

BOUISSON / TRANSPORTS Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) LACAUSSADE (CHEMIN)
TARBES

REVOT Artagnac / GARAGISTE Garages, ateliers, mécanique et soudure TARBES
LACAZE René / STATION DE LAVAGE DE
LINGE

Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons TARBES

CANTET R. / STATION SERVICE STATION
SHELL BERRE

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

ELAN, ANTAR-FERRATO Dominique /
STATION SERVICE ANTAR

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

LOURDES (RTE DE) N°10
TARBES

ATELIER DE FULMINATERIE / EXPLOSIFS Fabrication de produits explosifs et inf lammables (allumettes, feux d'artif ice, poudre,...) TARBES
LABAGNERE / ATELIER RADIO-
ELECTRIQUE

Fabrication de produits électroniques grand public, d'appareils de réception, enregistrement ou
reproduction du son et de l'image (T.V., hi-f i, caméra, ...) TARBES

ARNAUDY Pierre / REPRESENTANT Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

FAP / MATERIEL DE FORAGE FAP Fabrication d'autres machines d'usage général (pompe, moteur, turbine, compresseur, robinets,
organe mécanique de transmission) TARBES

SELOXYDE / USINE DE SULFATE DE
CUIVRE

Fabrication et/ou stockage de pesticides et d'autres produits agrochimiques (phytosanitaires,
fongicides, insecticides, ...) TARBES

PERFECT / PRESSING Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons

RÉPUBLIQUE (RUE DE LA) N°21
TARBES

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS /
DEPOT D'EXPLOSIFS

Stockage de produits chimiques (minéraux, organiques, notamment ceux qui ne sont pas
associés à leur fabrication, ...) TARBES

PTT / DEPOT D'EXPLOSIFS Stockage de produits chimiques (minéraux, organiques, notamment ceux qui ne sont pas
associés à leur fabrication, ...) TARBES

ARSENAL (ATELIER DE CONSTRUCTION) /
OBUSERIE Fabrication d'armes et de munitions TARBES
BANQUE NATIONALE DE PARIS (BNP) /
TRANSFORMATEUR PCB AU PYRALENE Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES
CITE ADMINISTRATIVE REFFYE /
TRANSFORMATEUR Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES

COURTY (CLINIQUE) /TRANSFORMATEUR Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES

DEJEAN CHRISTINE /PRESSING Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons TARBES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
POSTES (DDP) / TRANSFORMATEUR PCB
AU PYRALENE

Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES

FEDERATION DEPARTEMENTALE ET
TRAVAUX PUBLICS (FD) /
TRANSFORMATEUR PCB AU PYRALENE

Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES

GAMBETTA PRESSING M. SEGUIER
(SARL) / PRESSING

Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons TARBES

GEDIAL DOUX SA / ATELIER CHARGES
D'ACCUMULATEURS Fabrication, réparation et recharge de piles et d'accumulateurs électriques TARBES
JEJCIC CHRISTIAN / ATELIER ENTRETIEN
ET REPARATIONS MECANIQUES Garages, ateliers, mécanique et soudure TARBES

LAFFAYE MICHEL / PRESSING Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons TARBES

LAPIERRE MARC / DLI Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) TARBES

URSSAF / TRANSFORMATEUR Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES

ECOLE SENDERE / TRANSFORMATEURS Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES

MILLAT ELISE / LAVERIE-PRESSING Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons TARBES

MULTISERVICES SARL / TEINTURERIE
BLANCHISSERIE

Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons TARBES

POSTE DE BASTILLAC (EDF) /
CONDENSATEURS USINE DE BASTILLAC Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES

ST FRAI (MAISON) / TRANSFORMATEUR Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES
TOOL HUGUES (STE) / ATELIER
TRAITEMENT DE SURFACE

Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, traitement
électrolytique, application de vernis et peintures) TARBES

USINE ELECTRIQUE BASTILLAC (EDF) Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES

Nom Activité des sites non localisés Adresse
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COMBUSTIBLES ET CARBURANTS DE
L'OUEST (STE) / STATION SERVICE

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE
(C. C. I.) / TRANSFORMATEUR
ELECTRIQUE AU PYRALENE

Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES

ECOLE MARCEL PAGNOL /
TRANSFORMATEURS Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES

MAIRIE STADE/ TRANSFORMATEURS Transformateur (PCB, pyralène, ...) TARBES

STE PYRENEES AUTOMOBILES / GARAGE Garages, ateliers, mécanique et soudure TARBES

CAZENAVE-VERGEZ (Mme) / pressing Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons TARBES

DDE / ATELIER DE MECANIQUE Garages, ateliers, mécanique et soudure TARBES
COMMUNE DE TARBES / DECHARGE
SAUVAGE

Collecte et stockage des déchets non dangereux dont les ordures ménagères (décharge d'O.M. ;
déchetterie) TARBES

FAGET-PYRENEES CAOUTEL / DLI Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

OMMIA / DLI Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

RUILLIER / DLI Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

PELISSIER / DLI Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

ATHALDE / DLI Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

GIRAUX / DLI Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

MASCAROS (VVE) / DLI Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

DAMIENS COOPERATION / DLI Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

CARRIE / DLI Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) TARBES

ESSO STANDARD / DLI Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) TARBES

Nom Activité des sites non localisés Adresse
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en ligne** par Media Immo
Pour le compte de DIAGIMMO65
Numéro de dossier 1862
Date de réalisation 13/08/2022

 
Localisation du bien 12 chemin clair

65000 TARBES
Section cadastrale AZ 3

Altitude 317.08m
Données GPS Latitude 43.226562 - Longitude 0.08797

 

Désignation du vendeur Succession Mme Marie BESSON veuve
RAMSPACHER

Désignation de l'acquéreur

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
Cartographie des ICPE
Inventaire des ICPE
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Cartographie des ICPE
Commune de TARBES

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des ICPE
Commune de TARBES

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

C2 Coordonnées Précises Centre Hospitalier de Bigorre Boulevard de Lattre de Tassigny BP 1130
65000 TARBES

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

C2 Centre de la commune SA DECOUPE DE L'ADOUR ZA Bastillac Nord
65000 TARBES

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

B1 Valeur Initiale GRISENTI Christian ZI de la Garounère Route de Pau
65000 TARBES

En cessation d'activité

Autorisation

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale BARRERE Garage SARL ZI de Bastillac Sud
65000 TARBES

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale EMULSIONS DES PYRENEES Zone Artisanale de Bastillac-Sud
65000 TARBES

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C1 Valeur Initiale SOGEAT (Sté Gestion Abattoir de
Tarbes)

ZA de Bastillac
65000 TARBES

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

B3 Coordonnées Précises VALLOUREC DRILLING France Avenue des tilleuls
65000 TARBES

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C1 Valeur Initiale ARCADIE SUD OUEST ZA BASTILLAC
65000 TARBES

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

C1 Valeur Initiale SICA PYRENEENNE DE BETAIL ET
VIANDE

ZA BASTILLAC
65000 TARBES

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale HUGUES TOOL SAF Allée des forges
65000 TARBES

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

B1 Valeur Initiale VEOLIA PRORETE MIDI-PYRENEES ZI la Garounére 46 rue de la garounère
65000 TARBES

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

B3 Coordonnées Précises NEXTER MUNITIONS SA 13 bis, Chemin des Poudrières BP 1446
65000 TARBES

En fonctionnement

Autorisation avec
servitudes

Seveso Seuil Haut

OUI

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
Aucun ICPE à plus de 5000m du bien sur la commune TARBES

Edition en ligne du 13/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-13-4167857
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en ligne* par DIAGIMMO65

Numéro de dossier 1862

Date de réalisation 13/08/2022

 
Localisation du bien 12 chemin clair

65000 TARBES

Section cadastrale AZ 3

Altitude 317.08m

Données GPS Latitude 43.226562 - Longitude 0.08797

 

Désignation du vendeur Succession Mme Marie BESSON veuve
RAMSPACHER

Désignation de l'acquéreur

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé 000 AZ 3

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
Imprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

Edition en ligne du 13/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-13-4167857
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
12 chemin clair
65000 TARBES

AZ 3

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 
 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1
forte

zone B 2
forte

zone C 3
modérée

zone D 4
 

 
1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

 
3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

 
Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte
Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de TARBES

Vendeur - Acquéreur
Vendeur Succession Mme Marie BESSON veuve RAMSPACHER

Acquéreur

Date 13/08/2022 Fin de validité 13/02/2023

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2022 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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 227 VOTRE COURTIER :

CABINET DIAGNOS

VILLAEYS OLIVIER

14 RUE DU MARECHAL DE LATTRE

DE TASSIGNY

67170 BRUMATH

N° Orias : 07031035

Contact@diagnos.fr

Page 1/1

ATTESTATION D'ASSURANCE

 RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

La société MAVIT atteste que l'entreprise

DIAGIMMO65 

1 Rue de Jamets  65190 MOULEDOUS

a souscrit un contrat d'assurance : POLICE n° 2011104 

couvrant les conséquences générales et particulières de sa Responsabilité Civile Professionnelle suivant les 

dispositions des conditions générales DGRCPDI 10.20 et particulières.

Montant des garanties règlementaires 300 000 € par sinistre et 500 000 € par an.

Diagnostic Amiante  4

 - examen avant vente ou location  5

 - Diagnostic Technique Amiante (DTA) dont ascenseur  6

Diagnostic Etat des Risques et Pollutions (ERP)  16

Diagnostic Etat de l'Installation Electrique dont télétravail  17

Diagnostic Etat de l'Installation Gaz  19

Diagnostic Etat Parasitaire (Mérule, Insectes Xylophages, Champignons)  22

Diagnostic Loi Boutin  28

Diagnostic Loi Carrez  29

Diagnostic Performance Energétique (DPE)  37

Diagnostic Termites  46

Formateur, examinateur, certificateur en diagnostic immobilier  56

Les garanties sont acquises à l'assuré sous réserve qu'il puisse justifier de toute l'expérience, qualification ou 

certification en vigueur, nécessaire à l'exercice de ses activités.

La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. Elle vaut présomption simple d’assurance et ne 

peut notamment engager la Société d’Assurance en dehors des limites, clauses et conditions prévues au contrat auquel 

elle se réfère. 

Elle est valable du 01/04/2022 au 31/12/2022 sous réserve du paiement de la cotisation.

Fait à Thann, le 28/04/2022 Pour la société

Le Directeur

DIAGNOS - 28/04/2022  
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COURTIER

HGV CONSEIL

290 AVENUE NAPOLEON BONAPARTE

92500 RUEIL MALMAISON

(

06 64 63 62 41

:

vuthy.hang@hgv-conseil.fr

N°ORIAS 14 001 308 (HGV CONSEIL)

Site ORIAS www.orias.fr

SARL ,EXPERTISE CONSEIL IMMOBIL

15 RUE DES PYRENEES

65320 LAGARDE

Date du courrier

10 février 2022

  Votre contrat

Responsabilité Civile Prestataire

Souscrit le 01/01/2020

  Vos références

Contrat

10572208304

Client

683304320

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• • Entreprises régies par le Code des

Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA – art. 261-C CGI – sauf pour les garanties portées par AXA Assistance France Assurances

1/3

Assurance et Banque

AXA France IARD atteste que :

EXPERTISE CONSEIL IMMOBIL

Est titulaire du contrat d’assurance n° 10572208304 ayant pris effet le 01/01/2020.

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui incomber du fait 

de l’exercice des activités suivantes :

  DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER

 

- Ensemble des diagnostics techniques immobiliers obligatoires sur un bien tels que 

visés par la loi et définis dans l'objet de la garantie du présent contrat

- Diagnostic assainissement collectif et non collectif

- Bilans thermiques : par infiltrométrie et/ou thermographie infrarouge

- Mesure de la perméabilité des réseaux aérauliques

- Diagnostics humidité

- Etudes thermiques RT 2012

- Délivrance de l'attestation de prise en compte de la règlementation thermique RT2012

- Réalisation de tests d'infiltrométrie et/ou thermographie infrarouge selon le cahier des 

charges RT 2012
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Vos références

Contrat

10572208304

Client

683304320

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• AXA France Vie. S.A. au capital de 487

725 073,50 ¤. 310 499 959 R.C.S Paris. TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 559 • AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes

contre l’incendie, les accidents et risques divers Siren 775 699 309. TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance

Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245 - TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche

92727 Nanterre cedex •Entreprises régies par le Code des Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA – art. 261-C CGI – sauf pour les garanties portées par

AXA Assistance France Assurances

- Diagnostic loi Carrez

- Diagnostic loi Boutin

- Diagnostic loi Scellier : vérification de la conformité du logement aux caractéristiques 

thermiques et la performance énergétique dans le cadre de la loi dite Scellier du 30 

décembre 2018

- Diagnostic SRU

- Diagnostic technique Global

- Millièmes tantième

 

La garantie s’exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.

La présente attestation est valable du 01/01/2022 au 01/01/2023 et ne peut engager l'assureur 

au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Guillaume Borie

Directeur Général Délégué
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Vos références

Contrat

10572208304

Client

683304320

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• AXA France Vie. S.A. au capital de 487

725 073,50 ¤. 310 499 959 R.C.S Paris. TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 559 • AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes

contre l’incendie, les accidents et risques divers Siren 775 699 309. TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance

Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245 - TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche

92727 Nanterre cedex •Entreprises régies par le Code des Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA – art. 261-C CGI – sauf pour les garanties portées par

AXA Assistance France Assurances

3/3

Nature des garanties

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs

confondus (autres que ceux visés au paragraphe "autres garanties"

ci-après)

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dont :

Dommages corporels

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus 1 200 000 ¤ par année d'assurance

Autres garanties

  

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Atteinte accidentelle à l’environnement

(tous dommages confondus)(article 3.1 des conditions générales)

750 000 ¤ par année d'assurance

Responsabilité civile professionnelle

(tous dommages confondus)

500 000 ¤ par année d’assurance

dont 300 000 ¤ par sinistre

Dommages immatériels non consécutifs autres que ceux visés par

l’obligation d’assurance (article 3.2 des conditions générales)

150 000 ¤ par année d’assurance

Dommages aux biens confiés

(selon extension aux conditions particulières)

150 000 ¤ par sinistre

Reconstitution de documents/ médias confiés

(selon extension aux conditions particulières)

30 000 ¤ par sinistre

C.G. : Conditions Générales du contrat.
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Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2265E1865496K 

Etabli le : 17/08/2022 
Valable jusqu’au : 16/08/2032 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : impsasse Vignevieille 

65100 PAREAC 

Type de bien : Maison 1 

Année de construction : Avant 1948 

Surface habitable : 136.85 m² 

 

Propriétaire : INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 

Adresse : impsasse Vignevieille 65100 PAREAC 
 

 
  Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

 
 Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, 

éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

 

entre    2 910 €    et    3 990 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 
DIAGIMMO65 

1 rue de Jamets 

65190 MOULEDOUS 

tel : 06.95.20.09.80 

Diagnostiqueur : RAULET William  

Email : diagimmo65@gmail.com 

N° de certification : C2517 

Organisme de certification : LCC QUALIXPERT 

 

 

  

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 3 

Ce logement émet 1 787 kg de CO₂ par 

an, soit l’équivalent de 9 258 km 

parcourus en voiture.  

Le niveau d’émissions dépend 

principalement des types d’énergies 

utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 

logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

 

    Schéma des déperditions de chaleur  
 

    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  

    Système de ventilation en place  

 

Ventilation par ouverture des fenêtres 
 

 

 

     Confort d’été (hors climatisation)* 

 
 

     Production d’énergies renouvelables 

 

 

 

 
 

équipement(s) présent(s) dans ce logement :  

 

chauffage au bois 

 

 D'autres solutions d'énergies renouvelables existent : 

 

pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 

thermodynamique 

 

panneaux solaires 

photovoltaïques 
 

panneaux solaires 

thermiques 

 

géothermie 

 

réseau de chaleur 

ou de froid vertueux 
 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 

confort d’été : 

  
bonne inertie du 

logement 
logement traversant 

 

 

toiture isolée  
 

Pour améliorer le confort d’été : 

 

Équipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil. 

 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  

 Usage 
Consommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire) 
Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage  Electrique 37 351 (16 239 é.f.) entre 2 240 € et 3 050 €  

 Bois 10 523 (10 523 é.f.) entre 280 € et 390 €  

 
eau chaude  Electrique 6 000 (2 609 é.f.) entre 360 € et 490 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 621 (270 é.f.) entre 30 € et 60 €  

 
auxiliaires       

 

énergie totale pour les 

usages recensés : 
54 494 kWh 

(29 641 kWh é.f.) 
entre 2 910 € et 3 990 € 

par an 
 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température 

de chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du 

domicile, une climatisation réglée à 28° (si présence de clim),  

et une consommation d’eau chaude de 126  ℓ par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  

à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 

pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 

usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 

l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 

entretien des équipements.... 
é.f. → énergie finale  

Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C c’est -17%  

sur votre facture soit -630€ par an 
 

 

Si climatisation,  

température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 126ℓ/jour  

d’eau chaude à 40°C  

52ℓ consommés en moins par jour,  

c’est -20% sur votre facture soit -103€  par an  

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement  

(2-3 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 
 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
www.faire.gouv.fr/reduire-ses-factures-energie 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  

     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  

     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  

     les robinets et un pommeau à faible  

     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 

d’estimation, voir les recommandations 
d’usage ci-dessous 
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

 
Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

 
 Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 
Murs 

Mur en blocs de béton pleins d'épaisseur ≤ 20 cm non isolé donnant sur l'extérieur 
Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant d'épaisseur 50 cm 

non isolé donnant sur l'extérieur 
Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant d'épaisseur 50 cm 

non isolé donnant sur un local chauffé 

 

 
Plancher bas 

Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque ou en sous-face (10 

cm)  

 
Toiture/plafond 

Plafond structure inconnu (sous combles perdus) donnant sur l'extérieur (combles 

aménagés) avec isolation intérieure (30 cm)  

 
Portes et fenêtres 

Porte(s) bois avec moins de 30% de vitrage simple 
Porte(s) pvc avec double vitrage 
Fenêtres battantes bois, en survitrage 
Fenêtres battantes bois, double vitrage 
Fenêtres battantes bois, simple vitrage 

 

 

 

  Vue d’ensemble des équipements  

  description 

 
Chauffage 

Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** avec en appoint une cuisinière installée de 2005 à 

2006 avec label flamme verte (système individuel) 

 
Eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie ou inconnue), contenance ballon 300 L 

 
Climatisation Néant 

 
Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

 
Pilotage Sans système d'intermittence 

 

 

  Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 

essentiels. 

  type d’entretien 

 
Chauffe-eau 

Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 

légionnelle (en dessous de 50°C). 

 
Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 
Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 
Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

 
Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 

Les travaux essentiels Montant estimé : 5300 à 7900€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Mur 

Isolation des murs par l'intérieur. 
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace 

d'humidité. 

R > 4,5 m².K/W 

 
Chauffage 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 

air/air non réversible (la climatisation n'est pas considérée, en 

cas de mise en place votre étiquette énergie augmentera 

sensiblement). 

SCOP = 4 

 

 

Les travaux à envisager Montant estimé : 9800 à 14800€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Mur 

Isolation des murs par l'intérieur. 
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace 

d'humidité. 

R > 4,5 m².K/W 

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 

isolation renforcée. 
Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 
Uw = 1,3 W/m².K 

 
Eau chaude sanitaire Mettre en place un système Solaire  

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 

1 

 

2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 

Préparez votre projet !  

Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants sur vos choix de 

travaux et d’artisans :  

www.faire.fr/trouver-un-conseiller  

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 

primes et de subventions pour vos 

travaux :  

www.faire.fr/aides-de-financement 
 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 

environnementale, la France s’est fixée 

pour objectif d’ici 2050 de rénover 

l’ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
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DPE / ANNEXES  p.7 

 

  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur 
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25] 

Référence du DPE : 1861  

Date de visite du bien : 17/08/2022 

Invariant fiscal du logement : N/A 

Référence de la parcelle cadastrale :    

Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 

Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  

Néant 
 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

Le DPE est basé sur un algorytme prenant en compte un nombre de personnes suivant la surface, des températures de chauffage 

prédéterminé nuit et jour en fonction des températures moyennes saisonnières, un taux d'occupation du logement sur l'année et 

une utilisation d'eau chaude en fonction du nombre d'habitant. dans le cas ou nous ne pourrions visualiser les épaisseurs d'isolant, 

nous appliquons la méthode des différentes RT. 

Toute utilisation du bien hors des critères de l'algorytme peut entrainer des différences entre la réalités des conssomations et le 

résultat du Dpe. (exemple: température de chauffe supérieur à 19°, bien partiellement occupé, nombre de personnes en non 

adéquation avec la surface, température saisonnière exceptionnelle,.....). 
Le Dpe se base sur le dossier technique de construction du batiment, seul justificatif de ce que nous ne pouvons voir, avec les 

factures pour la rénovation. 
Nous ne disposons pas de dossier technique de construction ni de facture de rénovation. Nous avons du faire des estimations pour 

les épaisseurs d'isolant et d'autres élément non visible. Les données d'isolation non visible et inacessible ont été fournies oralement 

par le propriétaire. 
Pour toutes ses raisons, notre société n'engagera pas sa responsabilité sur les résultats de ce Dpe. 
 

 

Généralités 

 Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département 
 

Observé / mesuré 65  Hautes Pyrénées 

Altitude 
 

Donnée en ligne 425 m 

Type de bien 
 

Observé / mesuré Maison Individuelle 

Année de construction 
 

Estimé Avant 1948 

Surface habitable du logement 
 

Observé / mesuré 136,85 m² 

Nombre de niveaux du logement 
 

Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond 
 

Observé / mesuré 2,9 m 
 

 

Enveloppe 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Sud 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 46,97 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en blocs de béton pleins 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Mur  2 Nord 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 53,05 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré 50 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 
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Mur  3 Est 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 21,64 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré 50 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Mur  4 Ouest 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 21,31 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré 50 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Plancher 

Surface de plancher bas 
 

Observé / mesuré 99 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un terre-plein 

Etat isolation des parois Aue 
 

Observé / mesuré non isolé 

Périmètre plancher bâtiment 

déperditif  
Observé / mesuré 41.2 m 

Surface plancher bâtiment 

déperditif  
Observé / mesuré 99 m² 

Type de pb 
 

Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconnue 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Plafond  2 

Surface de plancher haut 
 

Observé / mesuré 89,9 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur (combles aménagés) 

Type de ph 
 

Observé / mesuré Plafond structure inconnu (en combles) 

Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 30 cm 

Fenêtre  1 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 3,27 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré survitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 6 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  2 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 3,58 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 10 mm 
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Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  3 Nord 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 1,58 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  4 Nord 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 2,58 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants avec ajours fixes 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  5 Est 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 1,78 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  3 Est 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Page 198



 

DIAGIMMO65 | Tél : 06.95.20.09.80 | Dossier : 1861 Page 10/11 

 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte  1 

Surface de porte 
 

Observé / mesuré 3,39 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Nature de la menuiserie 
 

Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte 
 

Observé / mesuré Porte avec moins de 30% de vitrage simple 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Porte  2 

Surface de porte 
 

Observé / mesuré 2,11 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  4 Ouest 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Nature de la menuiserie 
 

Observé / mesuré Porte simple en PVC 

Type de porte 
 

Observé / mesuré Porte avec double vitrage 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Pont Thermique  1 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  1 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 12,5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  2 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  2 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 10,8 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  3 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Porte  1 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 6,6 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  4 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord / Fenêtre  3 Nord 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 6,1 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  5 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord / Fenêtre  4 Nord 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 5,5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  6 
Type de pont thermique 

 
Observé / mesuré Mur  3 Est / Fenêtre  5 Est 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 
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Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 7,8 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 
 

 

Systèmes 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Chauffage 

Type d'installation de 

chauffage  
Observé / mesuré Installation de chauffage avec appoint 

Surface chauffée 
 

Observé / mesuré 136,85 m² 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Electrique - Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Année installation générateur 
 

Valeur par défaut Avant 1948 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Bois - Cuisinière installée de 2005 à 2006 avec label flamme verte 

Année installation générateur 
 

Observé / mesuré 2006 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de combustible bois 
 

Observé / mesuré Bûches 

Type émetteur 
 

Observé / mesuré Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Type de chauffage 
 

Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence 
 

Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Eau chaude sanitaire 

Nombre de niveaux desservis 
 

Observé / mesuré 1 

Type générateur 
 

Observé / mesuré 
Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie 

ou inconnue) 

Année installation générateur 
 

Valeur par défaut Avant 1948 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Chaudière murale 
 

Observé / mesuré non 

Type de distribution 
 

Observé / mesuré production en volume habitable alimentant des pièces contiguës 

Type de production 
 

Observé / mesuré accumulation 

Volume de stockage 
 

Observé / mesuré 300 L 
 

 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif 

à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif 

à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 21 octobre 

2021 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-

1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

 

Constatations diverses : 
néant  

 

Notes : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 

81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 
 

Informations société : DIAGIMMO65 1 rue de Jamets 65190 MOULEDOUS 

Tél. : 06.95.20.09.80 - N°SIREN : 902302496 - Compagnie d'assurance : MAVIT n° 2006483 
 

  

Page 200



 

DIAGIMMO65 | Tél : 06.95.20.09.80 | Dossier : 1861 Page 1/12 

 

 

Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME :  2265E1865496K 

Etabli le : 17/08/2022 
Valable jusqu’au : 16/08/2032 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : impsasse Vignevieille 

65100 PAREAC 

Type de bien : Maison Individuelle : Maison 2 

Année de construction : 1983 - 1988 

Surface habitable : 151.44 m² 

 

Propriétaire : INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 

Adresse : impsasse Vignevieille 65100 PAREAC 
 

 
  Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

 
 Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, 

éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

 

entre    1 370 €    et    1 900 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 
DIAGIMMO65 

1 rue de Jamets 

65190 MOULEDOUS 

tel : 06.95.20.09.80 

Diagnostiqueur : RAULET William  

Email : diagimmo65@gmail.com 

N° de certification : C2517 

Organisme de certification : LCC QUALIXPERT 

 

 

  

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 3 

Ce logement émet 779 kg de CO₂ par an, 

soit l’équivalent de 4 037 km parcourus 

en voiture.  

Le niveau d’émissions dépend 

principalement des types d’énergies 

utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 

logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

 

    Schéma des déperditions de chaleur  
 

    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  

    Système de ventilation en place  

 

VMC SF Auto réglable après 2012 
 

 

 

     Confort d’été (hors climatisation)* 

 
 

     Production d’énergies renouvelables 

 

 

 

 
 

équipement(s) présent(s) dans ce logement :  

 

chauffage au bois 

 

 D'autres solutions d'énergies renouvelables existent : 

 

pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 

thermodynamique 

 

panneaux solaires 

photovoltaïques 
 

panneaux solaires 

thermiques 

 

géothermie 

 

réseau de chaleur 

ou de froid vertueux 
 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 

confort d’été : 

  
fenêtres équipées de 

volets extérieurs 
toiture isolée 

 
 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  

 Usage 
Consommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire) 
Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage  Electrique 13 379 (5 817 é.f.) entre 820 € et 1 130 €  

 Bois 3 500 (3 500 é.f.) entre 90 € et 130 €  

 
eau chaude  Electrique 6 173 (2 684 é.f.) entre 380 € et 520 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 687 (299 é.f.) entre 40 € et 60 €  

 
auxiliaires  Electrique 705 (307 é.f.) entre 40 € et 60 €  

 

énergie totale pour les 

usages recensés : 
24 443 kWh 

(12 606 kWh é.f.) 
entre 1 370 € et 1 900 € 

par an 
 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température 

de chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du 

domicile, une climatisation réglée à 28° (si présence de clim),  

et une consommation d’eau chaude de 132  ℓ par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  

à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 

pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 

usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 

l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 

entretien des équipements.... 
é.f. → énergie finale  

Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C c’est -21%  

sur votre facture soit -284€ par an 
 

 

Si climatisation,  

température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 132ℓ/jour  

d’eau chaude à 40°C  

55ℓ consommés en moins par jour,  

c’est -20% sur votre facture soit -112€  par an  

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement  

(2-3 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 
 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
www.faire.gouv.fr/reduire-ses-factures-energie 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  

     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  

     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  

     les robinets et un pommeau à faible  

     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 

d’estimation, voir les recommandations 
d’usage ci-dessous 
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

 
Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

 
 Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 
Murs 

Mur en blocs de béton creux d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure (10 cm) 

donnant sur l'extérieur 
Mur en blocs de béton creux d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure donnant 

sur un local chauffé 
Inconnu (à structure lourde) donnant sur l'extérieur 

 

 
Plancher bas 

Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque ou en sous-face (10 

cm)  

 
Toiture/plafond 

Plafond structure inconnu (sous combles perdus) donnant sur l'extérieur (combles 

aménagés) avec isolation intérieure (30 cm)  

 
Portes et fenêtres 

Porte(s) bois avec moins de 30% de vitrage simple 
Porte(s) bois avec 30-60% de vitrage simple 
Fenêtres battantes bois, double vitrage 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage 

 

 

 

  Vue d’ensemble des équipements  

  description 

 
Chauffage 

Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** avec en appoint un foyer fermé installé de 2007 à 2017 

avec label flamme verte (système individuel) 

 
Eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie ou inconnue), contenance ballon 300 L 

 
Climatisation Néant 

 
Ventilation VMC SF Auto réglable après 2012 

 
Pilotage Sans système d'intermittence 

 

 

  Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 

essentiels. 

  type d’entretien 

 
Chauffe-eau 

Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 

légionnelle (en dessous de 50°C). 

 
Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 
Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 
Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

 
Ventilation 

Nettoyage et réglage de l'installation tous les 3 ans par un professionnel. 

Nettoyer régulièrement les bouches. 
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 

Les travaux essentiels Montant estimé : 3200 à 4800€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Chauffage 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 

air/air non réversible (la climatisation n'est pas considérée, en 

cas de mise en place votre étiquette énergie augmentera 

sensiblement). 

SCOP = 4 

 

 

Les travaux à envisager Montant estimé : 9200 à 13800€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 
Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 

isolation renforcée. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K 
Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 
Ventilation 

Installer une VMC hygroréglable type B et reprise de l'etanchéité 

à l'air de l'enveloppe 
 

 
Eau chaude sanitaire Mettre en place un système Solaire  

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 

1 

 

2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 

Préparez votre projet !  

Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants sur vos choix de 

travaux et d’artisans :  

www.faire.fr/trouver-un-conseiller  

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 

primes et de subventions pour vos 

travaux :  

www.faire.fr/aides-de-financement 
 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 

environnementale, la France s’est fixée 

pour objectif d’ici 2050 de rénover 

l’ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
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DPE / ANNEXES  p.7 

 

  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur 
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25] 

Référence du DPE : 1861  

Date de visite du bien : 17/08/2022 

Invariant fiscal du logement : N/A 

Référence de la parcelle cadastrale :    

Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 

Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  

Photographies des travaux 
 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

Le DPE est basé sur un algorytme prenant en compte un nombre de personnes suivant la surface, des températures de chauffage 

prédéterminé nuit et jour en fonction des températures moyennes saisonnières, un taux d'occupation du logement sur l'année et 

une utilisation d'eau chaude en fonction du nombre d'habitant. dans le cas ou nous ne pourrions visualiser les épaisseurs d'isolant, 

nous appliquons la méthode des différentes RT. 

Toute utilisation du bien hors des critères de l'algorytme peut entrainer des différences entre la réalités des conssomations et le 

résultat du Dpe. (exemple: température de chauffe supérieur à 19°, bien partiellement occupé, nombre de personnes en non 

adéquation avec la surface, température saisonnière exceptionnelle,.....). 
Le Dpe se base sur le dossier technique de construction du batiment, seul justificatif de ce que nous ne pouvons voir, avec les 

factures pour la rénovation. 
Nous ne disposons pas de dossier technique de construction ni de facture de rénovation. Nous avons du faire des estimations pour 

les épaisseurs d'isolant et d'autres élément non visible. Les données d'isolation non visible et inacessible ont été fournies oralement 

par le propriétaire. 
Pour toutes ses raisons, notre société n'engagera pas sa responsabilité sur les résultats de ce Dpe. 
 

 

Généralités 

 Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département 
 

Observé / mesuré 65  Hautes Pyrénées 

Altitude 
 

Donnée en ligne 425 m 

Type de bien 
 

Observé / mesuré Maison Individuelle 

Année de construction 
 

Estimé 1983 - 1988 

Surface habitable du logement 
 

Observé / mesuré 151,44 m² 

Nombre de niveaux du logement 
 

Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond 
 

Observé / mesuré 2,5 m 
 

 

Enveloppe 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Sud 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 24,24 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Mur  2 Nord 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 49,06 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 
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Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Mur  3 Est 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 42,18 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Mur  4 Ouest 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 45,42 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Mur  5 Sud 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 11,86 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde) 

Isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Année de 

construction/rénovation  
Document fourni 1983 - 1988 

Umur0 (paroi inconnue) 
 

Valeur par défaut 2,5 W/m².K 

Plancher 

Surface de plancher bas 
 

Observé / mesuré 99 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un terre-plein 

Etat isolation des parois Aue 
 

Observé / mesuré non isolé 

Périmètre plancher bâtiment 

déperditif  
Observé / mesuré 41.2 m 

Surface plancher bâtiment 

déperditif  
Observé / mesuré 99 m² 

Type de pb 
 

Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconnue 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 10 cm 

Plafond 

Surface de plancher haut 
 

Observé / mesuré 89,9 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur (combles aménagés) 

Type de ph 
 

Observé / mesuré Plafond structure inconnu (en combles) 

Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 30 cm 

Fenêtre  1 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 5,1 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 
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Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  3 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 2,57 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  4 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 1,58 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  5 Nord 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 0,79 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  6 Est 
Surface de baies 

 
Observé / mesuré 0,86 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  3 Est 
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Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  7 Ouest 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 1,58 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  4 Ouest 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Ouest 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte  1 

Surface de porte 
 

Observé / mesuré 3,39 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Nature de la menuiserie 
 

Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte 
 

Observé / mesuré Porte avec moins de 30% de vitrage simple 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Porte  2 

Surface de porte 
 

Observé / mesuré 1,96 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  3 Est 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Nature de la menuiserie 
 

Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte 
 

Observé / mesuré Porte avec 30-60% de vitrage simple 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Pont Thermique  1 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Porte  1 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 6,6 m 
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Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  2 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  1 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 11 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  3 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  2 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 9,5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  4 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  3 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 5,5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  5 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Sud / Fenêtre  4 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  6 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  2 Nord / Fenêtre  5 Nord 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 3,7 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  7 

(négligé) 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  4 Ouest / Fenêtre  7 Ouest 

Type isolation 
 

Observé / mesuré ITI 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 
 

 

Systèmes 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation 
 

Observé / mesuré VMC SF Auto réglable après 2012 

Année installation 
 

Observé / mesuré 2014 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Façades exposées 
 

Observé / mesuré plusieurs 

Logement Traversant 
 

Observé / mesuré non 

Chauffage 

Type d'installation de 

chauffage  
Observé / mesuré Installation de chauffage avec appoint 

Surface chauffée 
 

Observé / mesuré 151,44 m² 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Electrique - Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Année installation générateur 
 

Observé / mesuré 1983 - 1988 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Bois - Foyer fermé installé de 2007 à 2017 avec label flamme verte 
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Année installation générateur 
 

Observé / mesuré 2016 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de combustible bois 
 

Observé / mesuré Bûches 

Type émetteur 
 

Observé / mesuré Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Type de chauffage 
 

Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence 
 

Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Eau chaude sanitaire 

Nombre de niveaux desservis 
 

Observé / mesuré 1 

Type générateur 
 

Observé / mesuré 
Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie 

ou inconnue) 

Année installation générateur 
 

Valeur par défaut 1983 - 1988 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Chaudière murale 
 

Observé / mesuré non 

Type de distribution 
 

Observé / mesuré production en volume habitable alimentant des pièces contiguës 

Type de production 
 

Observé / mesuré accumulation 

Volume de stockage 
 

Observé / mesuré 300 L 
 

 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif 

à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif 

à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 21 octobre 

2021 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-

1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

 

Constatations diverses : 
néant  

 

Notes : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 

81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 
 

Informations société : DIAGIMMO65 1 rue de Jamets 65190 MOULEDOUS 

Tél. : 06.95.20.09.80 - N°SIREN : 902302496 - Compagnie d'assurance : MAVIT n° 2006483 
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

1861 
AFNOR NF P 03-201 
17/08/2022 
08 h 00 
03 h 40 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .................. Hautes-Pyrénées 
Adresse : ......................... impsasse Vignevieille 
Commune : ...................... 65100 PAREAC 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 , Lot numéro Non communiqué 
Périmètre de repérage : ..... habitation sur sa parcelle 
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 
 Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral. 

 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
Adresse : ......................... impsasse Vignevieille 65100  PAREAC 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

 Autre 

Nom et prénom : .............. INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia 
Adresse : ......................... impsasse Vignevieille 
 65100 PAREAC 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... RAULET William 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... DIAGIMMO65 
Adresse : .................................................. 1 rue de Jamets 
 65190 MOULEDOUS 
Numéro SIRET : ........................................ 902302496 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... MAVIT 
Numéro de police et date de validité : .......... 2006483 - 31/12/2022 

Certification de compétence C2517 délivrée par : LCC QUALIXPERT, le 26/10/2017 
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 

ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
Porche,  
Cuisine,  
Entrée,  
Wc,  
Salon,  
Sous sol,  
Garage ouvert,  
Palier,  
Salle d'eau,  
Chambre 1,  
Chambre 2,  
Chambre 3,  
Bureau,  
Salle de bain,  
Comble perdu,  
Terrasse nord,  

Pièce de vie,  
Wc 1,  
salle d'eau 1,  
Chambre 4,  
Chambre 5,  
Chambre 6,  
Chambre 7,  
Chambre 8,  
Salle de bain 1,  
Comble perdu 1,  
Comble perdu 2,  
Terrasse couverte,  
Abris,  
Annexe,  
2 clapiers,  
Terrasse sud 

 

Bâtiments et 

parties de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, parties 
d’ouvrages et éléments 

examinés  (2) 

Résultats du diagnostic 
d’infestation (3) 

Porche 

Sol Carrelage 
Mur Carrelage, enduit, peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en aluminium 

Absence d’indice d’infestation termite 

Cuisine 

Sol Carrelage 
Mur Carrelage, peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en PVC 
Plinthes en carrelage 

Absence d’indice d’infestation termite 

Entrée 

Sol Carrelage 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en carrelage 

Absence d’indice d’infestation termite 

Wc 

Sol Carrelage 
Mur Carrelage 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Salon 

Sol Carrelage 
Mur Papier peint, peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 
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Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 

visités (1) 

Ouvrages, parties 

d’ouvrages et éléments 
examinés  (2) 

Résultats du diagnostic 
d’infestation (3) 

Sous sol 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Isolant polystyrene sur 
béton 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Garage ouvert 
Sol Béton 
Mur Béton 
Plafond béton 

Absence d’indice d’infestation termite 

Palier 

Sol Parquet bois 
Mur papier peint, pierres, garde 
corps bois 
Plafond Lambris bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Salle d'eau 

Sol Carrelage 
Mur Bois, carrelage 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 1 

Sol Parquet bois 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 2 

Sol Parquet bois 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 3 

Sol Parquet bois 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Bureau 

Sol Parquet bois 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 
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Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 

visités (1) 

Ouvrages, parties 

d’ouvrages et éléments 
examinés  (2) 

Résultats du diagnostic 
d’infestation (3) 

Salle de bain 

Sol Carrelage 
Mur Carrelage, 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Comble perdu 

Sol Isolant sur lambris bois 
Mur Briques 
Plafond Ardoises, sur charpente 
bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Terrasse nord 
Sol Carrelage 
Mur garde corps bois et béton 

Absence d’indice d’infestation termite 

Pièce de vie 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Wc 1 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

salle d'eau 1 

Sol Carrelage 
Mur Peinture 
Plafond Peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 4 

Sol Parquet flottant 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois peintes 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 5 

Sol Parquet flottant 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en pvc 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois peintes 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 6 

Sol Parquet flottant 
Mur Papier peint 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois peintes 

Absence d’indice d’infestation termite 
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Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 

visités (1) 

Ouvrages, parties 

d’ouvrages et éléments 
examinés  (2) 

Résultats du diagnostic 
d’infestation (3) 

Chambre 7 

Sol Parquet flottant 
Mur Papier peint, peinture 
Plafond Lambris bois 
Plinthes en bois 
Remarques : escalier bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Chambre 8 

Sol Parquet flottant 
Mur Peinture 
Plafond Lambris bois 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Salle de bain 1 

Sol Carrelage 
Mur Carrelage, 
Plafond Bois, peinture 
Fenêtre(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Comble perdu 1 

Sol panneau bois 
Mur Béton 
Plafond Isolant sur charpente et 
panneau bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Terrasse couverte 

Sol Béton 
Mur ossature bois 
Plafond Ardoises sur charpente 
bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Abris 

Sol Béton 
Mur Béton 
Plafond bac acier sur charpente 
bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Annexe 

Sol Béton, terre battue 
Mur Béton 
Plafond onde métal sur 
charpente bois 
Porte(s) en bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

2 clapiers 
Sol Béton 
Mur Béton 
Plafond Béton et onde métal 

Absence d’indice d’infestation termite 

Terrasse sud 
Sol Carrelage 
Mur Enduit 
Plafond Lambris bois 

Absence d’indice d’infestation termite 

Comble perdu 2 

Sol Bois 
Mur Béton 
Plafond Isolant sur charpente et 
panneau bois 

Absence d’indice d’infestation termite 
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Néant - - 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
 

E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 

l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 

(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 

métropole. 

 - Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 
opérations en fait la déclaration en mairie. 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et justification : 

Comble perdu3 (absence de trappe de visite) 

 
G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 

justification : 
 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Motif 

Comble perdu3 Toutes absence de trappe de visite 

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 

H. - Moyens d'investigation utilisés : 
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La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012), à 
l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété. 
 

Moyens d’investigation : 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 

Néant 
Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bâtiment : 

Néant 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 

ABAFIM  Emmanuel CROUZIER 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 
EXCLUSIONS GENERALES 
-Sous face non visible et non accessible exclue du diagnostic: 
-sous face revetement sol: , carrelage, tout type de parquet, panneaux bois agglomérés, 
revetement pvc 
-sous face revetement mural: papier peint, carrelage , platre, lambris . revetement pvc 
-sous face revetement plafond: platre, isolant minéral, lambris  
-sous face partie de menuiserie encastrée. 
-Sous face lambris bois avant toit 
-Sous face partie de charpente enclose(platre, lambris) 

 

Nota 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Nota 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 

matériaux. 
 

I. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Général - -Trace ponctuelle insectt à larve xylophage. 

 
Note : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 

manière générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer 
la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une 

recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-

200. 
Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 

l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
Nota 2 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 

termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 

QUALIXPERT  17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 
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Visite effectuée le 17/08/2022 
Fait à PAREAC, le 17/08/2022 

Par : RAULET William 

 

 

Annexe – Croquis de repérage 

 

 

  

Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur 
 

Aucun document n'a été mis en annexe 
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de DIAGIMMO65
Numéro de dossier 1861
Date de réalisation 18/08/2022

 
Localisation du bien impsasse Vignevieille

65100 PAREAC
Section cadastrale A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Altitude 425.22m
Données GPS Latitude 43.119562 - Longitude 0.031174

 
Désignation du vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Désignation de l'acquéreur

* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsabilité. Ceci, sous couvert que les informations transmises par DIAGIM M O65 soient exactes.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 4 - Moyenne EXPOSÉ -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Feux de forêts Informatif  (1) EXPOSÉ -

- Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif  (1) EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif  (1) EXPOSÉ -

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques et Pollutions
Imprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage règlementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble est exposé
Annexes : Arrêtés

Commande du 18/08/2022
Réf. Interne : 2022-08-18-4175800

1/22 
DIAGIMMO65 - 1 rue de jamets 65190 Mouledous - 902302496
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 65-2017-03-17-006 du 17/03/2017 mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
impsasse Vignevieille
65100 PAREAC

A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui   non 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte
Carte Sismicité

Vendeur - Acquéreur
Vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Acquéreur

Date 18/08/2022 Fin de validité 18/02/2023

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un immeuble.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2022 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Hautes-Pyrénées
Adresse de l'immeuble : impsasse Vignevieille 65100 PAREAC
En date du : 18/08/2022

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 24/01/2009 27/01/2009 28/01/2009 29/01/2009

Inondations et coulées de boue 02/06/2018 02/06/2018 23/07/2018 15/08/2018

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est dif férente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia Acquéreur : 
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Extrait Cadastral

Département : Hautes-Pyrénées Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr

Commune : PAREAC IMG REPERE

Parcelles : A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Hautes-Pyrénées Commune : PAREAC

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 4 - Moyenne
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Carte
Feux de forêts

Feux de forêts Informatif EXPOSÉ
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Carte
Inondation par remontées de nappes naturelles

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif EXPOSÉ
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DIAGIMMO65
Numéro de dossier 1861
Date de réalisation 18/08/2022

 
Localisation du bien impsasse Vignevieille

65100 PAREAC
Section cadastrale A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Altitude 425.22m
Données GPS Latitude 43.119562 - Longitude 0.031174

 
Désignation du vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Désignation de l'acquéreur

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s 'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 0 site industriel et activité de service est répertorié par

BASIAS.
 0 site est répertorié au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 18/08/2022

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL  
(gérées par le BRGM  - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'Etat des Risques de Pollution des Sols (EPRS) ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Doit-on prévoir de prochains changements ?

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'article L.125-6 du code de l'environnement, l'actuel ERPS sera
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Information sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERP.

Dans quels délais ?

Le décret nous informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le
1er janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifient BASOL et BASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Adresse Distance
(Environ)

Aucun résultat à moins de 200m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

Aucun résultat de 200m à 500m

Nom Activité des sites non localisés Adresse
Aucun site non localisé
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DIAGIMMO65
Numéro de dossier 1861
Date de réalisation 18/08/2022

 
Localisation du bien impsasse Vignevieille

65100 PAREAC
Section cadastrale A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Altitude 425.22m
Données GPS Latitude 43.119562 - Longitude 0.031174

 
Désignation du vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Désignation de l'acquéreur

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
Cartographie des ICPE
Inventaire des ICPE
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Cartographie des ICPE
Commune de PAREAC

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des ICPE
Commune de PAREAC

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
Aucun ICPE à moins de 5000m du bien sur la commune PAREAC

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
Aucun ICPE à plus de 5000m du bien sur la commune PAREAC
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de DIAGIMMO65
Numéro de dossier 1861
Date de réalisation 18/08/2022

 
Localisation du bien impsasse Vignevieille

65100 PAREAC
Section cadastrale A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Altitude 425.22m
Données GPS Latitude 43.119562 - Longitude 0.031174

 
Désignation du vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Désignation de l'acquéreur

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
Imprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
impsasse Vignevieille
65100 PAREAC

A 63, A 65, A 420, A 418, A 49, A 61

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 
 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1
forte

zone B 2
forte

zone C 3
modérée

zone D 4
 

 
1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

 
3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

 
Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte
Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de PAREAC

Vendeur - Acquéreur
Vendeur INDIVISION CAZALET Josiane et JACOB Patricia

Acquéreur

Date 18/08/2022 Fin de validité 18/02/2023

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2022 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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https://digital-camscanner.onelink.me/P3GL/g26ffx3k
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08/11/2022 11:32 Connaître le potentiel radon de ma commune

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.asp… 1/4
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Rechercher un article, sujet...

Recherche avancée

OK

Tous nos sites

L'IRSN LA RECHERCHE ACTUALITÉS AVIS ET RAPPORTS PRESTATIONS & FORMATIONS CARRIÈRES

Au Sommaire

Pourquoi une cartographie du potentiel radon ?

Le radon est présent en tout point du territoire et sa concentration dans les bâtiments est très variable :  de quelques
becquerels par mètre-cube (Bq.m-3) à plusieurs milliers de becquerels par mètre-cube.

Parmi les facteurs in�uençant les niveaux de concentrations mesurées dans les bâtiments, la géologie, en particulier la
teneur en uranium des terrains sous-jacents, est l’un des plus déterminants. Elle détermine le potentiel radon des
formations géologiques : sur une zone géographique donnée, plus le potentiel est important, plus la probabilité de
présence de radon à des niveaux élevés dans les bâtiments est forte. Sur certains secteurs, l'existence de
caractéristiques particulières du sous-sol (failles, ouvrages miniers, sources hydrothermales) peut constituer un facteur
aggravant en facilitant les conditions de transfert du radon vers la surface et ainsi conduire à modi�er localement  le
potentiel.

La connaissance des caractéristiques des formations géologiques sur le territoire  rend ainsi possible l’établissement
d’une cartographie des zones sur lesquelles la présence de radon à des concentrations élevées dans les bâtiments est
la plus probable. Ce travail a été réalisé par l’IRSN à la demande de l'Autorité de Sûreté Nucléaire et a permis d’établir
une cartographie du potentiel radon des formations géologiques du territoire métropolitain et de l'Outre-Mer.

En savoir plus sur la cartographie du potentiel radon 
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 Découvrez  la playlist radon 

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l’IRSN conduit à classer les
communes en 3 catégories :

Catégorie 1

Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les formations géologiques présentant les
teneurs en uranium les plus faibles. Ces formations correspondent notamment aux formations calcaires, sableuses et
argileuses constitutives des grands bassins sédimentaires (bassin parisien, bassin aquitain) et à des formations
volcaniques basaltiques (massif central, Polynésie française, Antilles…).
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Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des concentrations en radon faibles. Les
résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine montrent ainsi que seulement 20% des
bâtiments dépassent 100 Bq.m-3 et moins de 2% dépassent 300 Bq.m-3.

 

Catégorie 2

Les communes à potentiel radon de catégorie 2 sont celles localisées sur des formations géologiques
présentant des teneurs en uranium faibles mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers
peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments.

Les communes concernées sont notamment celles recoupées par des failles importantes ou dont le
sous-sol abrite des ouvrages miniers souterrains... Ces conditions géologiques particulières peuvent
localement faciliter le transport du radon depuis la roche jusqu'à la surface du sol et ainsi augmenter la
probabilité de concentrations élevées dans les bâtiments.

 

Catégorie 3

Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie de leur super�cie,
présentent des formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus   élevées
comparativement aux autres formations. Les formations concernées sont notamment celles constitutives de
massifs granitiques (massif armoricain, massif central, Guyane française…), certaines formations volcaniques
(massif central, Polynésie française, Mayotte…) mais également certains grés et schistes noirs.

Sur ces formations plus riches en uranium, la proportion des bâtiments présentant des concentrations en
radon élevées est plus importante que sur le reste du territoire. Les résultats de la campagne nationale de
mesure en France métropolitaine montrent ainsi que plus de 40% des bâtiments situés sur ces terrains
dépassent 100 Bq.m-3 et plus de 10% dépassent 300 Bq.m-3.

Remarque : dans le cas des communes de super�cie importante - comme c’est le cas en particulier pour certains Outre-Mer -, les
formations concernées n’occupent parfois qu’une proportion limitée du territoire communal. Dans ce cas, la cartographie par
commune ne représente pas la surface réelle d’un territoire a�ectée par un potentiel radon mais, en quelque sorte, la probabilité
qu’il y ait sur le territoire d’une commune une source d’exposition au radon élevée, même très localisée. A�n de visualiser
di�érentes zones au sein du territoire communal et de mieux apprécier le potentiel radon réel sur ce territoire, il convient de se
référer à la cartographie représentée selon les contours des formations géologiques.  
En savoir plus sur la cartographie du potentiel radon. 

 

Connaître le potentiel radon de sa commune 

Pareac: 
Potentiel de catégorie 1

×

+

−

Pareac, Hautes-Pyrenees

Guyane Antilles françaises Saint-Pierre-et-Miquelon Mayotte
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Wallis et Futuna Polynésie française Nouvelle-Calédonie La Réunion

A noter : notre outil cartographique ne fonctionne pas avec les versions antérieures à Internet Explorer 8. 

 

Qu’en conclure pour mon habitation ?

Le potentiel radon fournit un niveau de risque relatif à l’échelle d’une commune, il ne présage  en rien des
concentrations présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité
de l'interface entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur...).

Le fait que votre habitation soit localisée dans une commune à potentiel radon de catégorie 3 ne signifie pas
forcément qu’elle présente des concentrations en radon importantes. Elle a toutefois nettement plus de risque
d’en présenter que la même maison située dans une commune à potentiel radon de catégorie 1. Les concentrations
peuvent par ailleurs atteindre des niveaux très élevés pour des caractéristiques architecturales ou des conditions de
ventilation défavorables. Compte-tenu du risque sur la santé associé au radon, il est dans ce cas important
d’évaluer plus précisément l’exposition à laquelle vous êtes soumis.

Evaluer votre exposition nécessite de réaliser un dépi stage de votre habitation. Ce dépistage consiste à mesurer les
concentrations du radon à l’aide de détecteurs (dosimètres radon) qu’il est possible de placer soi-même. Pour que cette
mesure soit représentative, elle doit être e�ectuée dans les pièces de vie principales, sur une durée de plusieurs
semaines et de préférence sur la période hivernale (en savoir plus sur le protocole de mesure). Le coût d’acquisition et
de développement de ces détecteurs s’élève à quelques dizaines d’euros.

Lorsque la concentration mesurée s'avère élevée, il est alors nécessaire de rechercher des solutions pour réduire
l'exposition au radon. Ces solutions consistent à limiter l'entrée du radon dans le bâtiment, en renforçant l'étanchéité
entre le sol et le bâtiment, et à éliminer le radon en favorisant le renouvellement de l'air intérieur (aération, ventilation).

Plus d'informations sur les techniques de réduction du radon.

Note : Dans le cas de certains lieux ouverts au public et de certains lieux de travail, ce dépistage est obligatoire et doit
être e�ectué par des organismes agréés. Pour en savoir plus sur le sujet : La réglementation.

 

Comment se procurer un dosimètre radon et e�ectuer un dépistage ?

En France, plusieurs sociétés produisent des dosimètres radon et disposent de laboratoires permettant de les analyser.
Vous pouvez contacter ces sociétés via leurs sites internet pour réaliser vous-même le dépistage :

Analyse-radon (société Algade et Dosirad )
Santé Radon (société Pe@rl ).
Radonova laboratories.
Euro�ns  

 

Vous pouvez également contacter un organisme agréé pour la mesure du radon a�n qu’il vienne réaliser les mesures à
votre domicile. Vous trouverez la liste des organismes agréés sur le site de l'Autorité de sûreté nucléaire (cf. liste des
organismes agréés de niveau 1 option A).

Quelle prévention e n milieu professionnel ?   

Depuis 1987, le radon est classé par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC, Organisation mondiale de
la santé) comme cancérigène certain pour le poumon. D’après les données épidémiologiques disponibles, il y aurait
environ 3 000 cas de cancers du poumon attribuables au radon par an en France. 

Depuis le 1er  juillet 2018, la régleme ntation intègre ce risque dans la démarche de prévention des risques
professionnels. 

Retrouvez le dossier dédié Le risque ra don en milieu professionnel. 
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Installations classées

Accès aux données

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en

fonctionnement ou en cessation d'activité).  

Dernière mise à jour de la base de données : 08/11/2022

Vous pouvez saisir votre préfecture de département ou la DREAL de votre région

(service en charge de la prévention des risques technologiques) pour toute demande

d'informations spécifiques à un site donné.

Affiner ma recherche

Voir le fil d’Ariane

Établissement

Localisation

Région

× Occitanie

Département

× Hautes-Pyrénées (65)

Commune

× Paréac

Rapport d'inspection

Retour
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Résultat de votre recherche

Votre recherche n'a abouti à aucun résultat

Rechercher

Réinitialiser les filtres
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Les risques près de chez moi

Adresse recherchée : impasse vignevielle, 65100 Paréac

Échelle :

Risques naturels identifiés : 5

Certains phénomènes naturels (séisme, inondations, volcans etc.) peuvent être

dangereux pour les personnes et pour les biens lorsqu'ils surviennent sur des territoires

accueillant des habitations ou des activités économiques. On parle alors de risque

naturel. La gravité des conséquences humaines et économiques d'un phénomène

naturel dangereux dépend de l'intensité du phénomène, de sa soudaineté et de son

ampleur.

Voir le fil d’Ariane

SÉISME

Des tremblements de terre, séismes, peuvent toucher votre adresse

Risque à mon adresse RISQUE EXISTANT - IMPORTANT

Risque sur ma commune RISQUE EXISTANT - IMPORTANT

MOUVEMENTS DE TERRAIN

Risque à mon adresse INFORMATION NON DISPONIBLE

Risque sur ma commune RISQUE EXISTANT

Faire une nouvelle recherche

RISQUE EXISTANT RISQUE EXISTANT - IMPORTANT RISQUE EXISTANT - MODÉRÉ 

RISQUE EXISTANT - FAIBLE INFORMATION NON DISPONIBLE 
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Certaines parties du territoire de votre commune : Paréac sont exposées à des

mouvements de terrain ou au retrait-gonflement argiles

RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES

Votre adresse est exposée à des mouvements de terrain ou au retrait-

gonflement des argiles

Risque à mon adresse RISQUE EXISTANT - FAIBLE

Risque sur ma commune RISQUE EXISTANT - MODÉRÉ

FEU DE FORÊT

Certaines parties du territoire de votre commune : Paréac sont exposées à des

risques d'incendie de forêt

Risque à mon adresse INFORMATION NON DISPONIBLE

Risque sur ma commune RISQUE EXISTANT

RADON

Votre adresse est exposée au radon, un gaz radioactif qui s'échappe

naturellement du sol

Risque à mon adresse RISQUE EXISTANT - FAIBLE

Risque sur ma commune RISQUE EXISTANT - FAIBLE
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Risques technologiques identifiés : 1

Les risques technologiques sont liés à l’action humaine et plus précisément à la

manipulation, au transport ou au stockage de substances dangereuses pour la santé et

l’environnement (ex : risques industriels, nucléaires, biologiques…).

Ce que vous retrouverez ici :

Mieux informé, mieux protégé. Ce tableau de bord a pour but de vous montrer

une vision simplifiée des risques naturels et technologiques situés près de chez

vous. Attention : ce descriptif n'est pas un état des risques conforme aux articles

L-125-5 et R125-26 du code de l'Environnement. Ce descriptif est délivré à titre

informatif. Il n'a pas de valeur juridique, il est réalisé sur la bases des informations

connues et recensées dans Géorisques. Pour voir les conditions générales

d'utilisation : 

POLLUTION DES SOLS

Risque à mon adresse INFORMATION NON DISPONIBLE

Risque sur ma commune RISQUE EXISTANT

Risque à mon adresse

Risque sur ma commune

Créer un état des risques pour l'Information Acquéreur-
Locataire (ERRIAL)

Réaliser votre état des risques réglementés, pour l'information des acquéreurs et des

locataires (ERRIAL)

https://www.georisques.gouv.fr/cgu
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Pollution des sols, SIS et anciens
sites industriels

Accès aux données

Voir le fil d’Ariane

Affiner ma recherche

Rechercher un terrain présentant une potentielle pollution

Sélectionner la catégorie

Rechercher un établissement par son identifiant

Valider

Recherche par nom d'établissement

Nom

Saisir un nom d'établissement

Se localiser

Information de l'administration concernant des pollutions suspectées ou

avérées (ex-BASOL)

Obligations réglementaires liées aux parcelles cadastrales (SIS et SUP)

Identifiant

Saisir l'identifiant

OCCITANIE

Retour
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Polluant

Sélectionner un polluant

Rechercher

HAUTES-PYRENEES

PAREAC

Ajouter Retirer

Réinitialiser les filtres
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Pollution des sols, SIS et anciens
sites industriels

Affiner ma recherche

Carte des anciens sites industriels et activités de service

Voir le fil d’Ariane

Rechercher un établissement par son identifiant

Valider

Recherche par nom d'établissement

Nom

Saisir un nom d'établissement

Localisation

Identifiant

Saisir l'identifiant

OCCITANIE (76)

HAUTES-PYRENEES (65)

PAREAC (65355)

Retour

Préambule national
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Activités

Toutes activités

Sélectionner une activité

Rechercher

Résultat de votre recherche

Aucun résultats trouvé pour cette recherche

Ajouter Retirer

Réinitialiser les filtres
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